
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1863-11.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N° 99.

BULLETIN
MENSUEL

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

NOVEMBRE 1863.

SOMMAIRE.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N« 315. - 1" DIVISION. - 1« BUREAU.
*"**''

TRANSPORTdes dépêches. —Sons-agents faisant un servicede transport
ou d'échange de dépêches. — Doivent être en uniforme 501 et S02

RÉUNION en une seule formule des procès-verbaux n<» 1125 et 1125 bis. 503

CIRCULAIRE H» 316. — 1™ DIVISION. — 1" BUREAU.

INSTRUCTIONS relatives à l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des
sacs à dépêches de et pour les bureaux ambulants, dit scellé-poste. 503

DESCRIPTION de l'appareil
. 503 et 504

SAC à dépêches.—Broche-corde '. 504
OPÉRATIONSpréparatoires SOS
FERMETURE 506 ct 506
OUVERTURE. 506
DÉGAGEMENT et nettoyagede l'appareil 506 et 507
DISPOSITIONS générales , 507 et 508

CIRCULAIRE N° 317. - 2« DIVISION. - 1er BUREAU.

EXÉCUTION de là convention additionnelle à la convention do poste du
19 mars 1858 conclue entre la France et la Bavière, le 9 mai 1863.—
Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention. —Instructions à ce sujet sos

DÉPÔT et distribution dans les bureaux français des lettres contenant
des valeurs déclarées 508 à 511

RESPONSABILITÉ de l'Administration française et des Administrations
étrangères. 511

COMPTABILITÉ 512
DIRECTION des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de

Ia Bavière .,..,..,...,.•....;,... SI3
Bon.. MENS. H» 89. — 8» VOL. 36



— 500 — NOVEMBRE 1863.

Pages.
DISPOSITIONS communes aux lettres chargées et aux lettres contenant

des valeurs déclarées....,.., 512 à 514
TEXTE du décret ci-dessus mentionné. 514 à 517

CIRCULAIRE N° 318. — 2e DIVISION. — 1« BUREAU.
NOTIFICATION d'un décret concernant les correspondances échangées

entre la France et ses colonies, par la voie des paquebots-poste
français ou britanniques. — Instructions à ce sujet 517 à 532

TEXTE du décret ci-dessus mentionné 532 à 537
TARIF A de la taxe des lettres, des échantillons de marchandises et des

imprimés de toute nature échangés entre la France et ses colonies,
au moyen des paquebots-poste français ou britanniques, et de la
taxe des lettres et des imprimés de toute nature adressés d'une colo-
nie française à une autre colonie française par l'intermédiaire des
postes métropolitaines 538 à 547

TARIF B des taxes à percevoir, dans les colonies et établissements
français, sur les lettres et les imprimés de toute nature adressés à
l'étranger ou reçus de l'étranger par l'intermédiaire des postes de la
métropole • 548 à 563

CIRCULAIRE N» 319. — 2° DIVISION. — 3« BUREAU.
APPLICATION aux mandats d'articles d'argent de l'arrêtéministériel con-

cernant l'emploi des timbres mobiles pour suppléer les timbres do
dimension 564 à 567

SITUATION transitoire 567 et 568
AVIS de l'autorisation donnée à diverses distributions d'émettre et de

payer des mandats d'articles d'argent., 508 et 569,
CONSERVATION pondant huit années, dans les bureaux de poste, des

étals n» 662-50 et des formules n° 903 bis provenant des distribu-
tions 569

ÉTABLISSEMENT par les inspecteursdes certificats annuels n«s 709 et 804
de la recette, du droit perçu et de la dépense en matière d'articles
d'argent 569 et 570

REPRODUCTION aux comptes n° 50 des indications particulières qui dis-
tinguent les bureaux supplémentaires de Paris et des grandes villes. 570

ANNEXE n° 1. — Modèle de demande do timbres mobiles devant sup-
pléer les timbres de dimension 571

ANNEXE n» 2. — Nomenclature des bureaux de distribution autorisés
à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent, à dater du
1er janvier 1864 , =

572
CIRCULAIRE N« 320. — 3« DIVISION. — 1« BUREAU.

AGENTS nommés en Algérie à des emplois non comptables. — Ouver-
ture de leurs droits à l'indemnité coloniale 573

CIRCULAIRE N« 321. — 3« DIVISION. — 2» BUREAU.
BORÉAUX ambulants. — Notification d'un arrêté réglant le mode de li-

quidation des indemnités ordinaires des. agents dos bureaux ambu-
lants , 574 à 581

ANNEXE n» 1. — Modèle de l'état des indemnités dues 582 à 585
ANNEXE n° 2. — Id. de compte ouvert :... 586.
ANNEXE n» 3. — Id. id. 587
ANNEXE n« 4. — Id. id. ., .,,...,.....,...,...,. 588
ANNEXEn"5. — ld. id. .'.

„
589



BULL. MENS, N» 99. — 501 — CIRCUL. N» 315.

Pages.
NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs *. 590 et 501
SUSPENSION des- congés à l'occasion du renouvellement de l'année ... 591
APPROVISIONNEMENTexceptionnel de timbres-postes et de chiffres-taxes

du 15 décembre au 15 janvier 591
BUREAUX ambulants. — Création de deux nouveaux services. — Modi-

fications dans l'organisation d'un service existant. 592
LETTRES adressées aux voyageurs embarqués sur les paquebots britan-

niques des lignes de Liverpool à Boston et à New-York i s
592

LETTRES adressées aux militaires et marins en garnison-ou au service
dans los colonies. — Application du timbre P. D 593

COUKESPONDANC.ESpour les Seychelles 593
COMMUNES obstruées temporairement par les neiges 594
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux am-

bulants pour les bureaux sédentaires des départements pendant lé
mois de novembre 1863 595 à 599

6° SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les
bureaux do poste de la France et do l'Algérie pour les correspon-
dances à destination ou provenant des colonies françaises et dos pays
étrangers 600 à 605

43° SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 606 et 607
SuprnEssiON de franchises 608
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 609
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autros pays

d'outre-mer • 610 et 611
ERRATUM au liulletin mensuel n» 98 (ïlï

2° FAITS DIVERS.

ACTES de courageux dévouement 615
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois d'oc-

tobre 1863, par le Conseil d'administration des postes 614 à 618

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 315.

1" DIVISION.— let BUREAU. —CORRESPONDANCE INTÉRIEURE

TRANSPORT DES DÉPÊCHES. — SOUS-AGENTS FAISANT UN SERVICE DE TRANSPORT OU

D'ÉCHANGE DE DÉPÊCHES. DOIVENT ÊTRE EN UNIFORME.

§ 1er. Les sous-agents chargés d'un service de transport de dépêches no
sont pas toujours revêtus, dans l'exercice de cette partie de leurs fondions,
d'un costume suffisammentindicateurde leur qualité.
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Le costume que les sous-agents, soit facteurs locaux ou ruraux ,"soit gar-
diens de bureau, sont tenus de porter en service ordinaire, aux termes des
articles 186 et. 187 do l'Instruction générale, n'est pas moins obligatoire pour
eux lorsqu'ils s'acquittent d'un service de Iransport, d'escorte ou d'échange
de dépêches; dans l'accomplissementde ces fonctions spéciales, les facteurs
doivent être munis de la plaque que l'article 193 de ladite Instruction leur
prescrit déporter; les gardiens de bureau devront ajouter à leur uniforme
l'écusson imposé par le même article aux courriers d'entreprise.

RÉUNION EN UNE SEULE FORMULE DES PROCÈS-VERBAUXN»s 1125 ET 1125 ter,

§ 2. A l'occasion de la réimpression de la formule n° 1125
,

l'Adminis-
tration a modifié la disposition de cette formule de manière à en permettre
l'emploi par les bureaux ambulants en même temps que par les bureaux sé-
dentaires. Les bureaux ambulants cesseront donc de faire usage de la for-
mule n° 1125 ter pour constater l'absence des dépêches. Toutefois, pour
établir une distinction entre les procès-verbaux n° 112b rédigés par les bu-
reaux ambulants et ceux rédigés par les bureaux sédentaires, les formules
à l'usage de ces derniers seront imprimées sur papier blanc, et celles à l'u-
sage des bureaux ambulants, sur papier jaune.

Afin d'éviter aux inspecteurs chargés de procéder à une enquête au sujet
de l'absence d'une dépêche, la reproduction sur une formule n° 449 des
faits signalés par les procès-verbaux n» H25, il a été ménagé au verso de la
nouvelle formule un cadre destiné à recevoir les explications des agents en-
gagés et les conclusions de l'inspecteur. La formule n-> 449 ne devra plus
être employée pour ces sortes d'enquêtes que dans des circonstances excep-
tionnelles.

L'Administrationrappelle aux inspecteurs que les procès-verbauxn» 1125
doivent toujours lui être adressés sous le timbre de la lro division, bureau
de la correspondance intérieure, quelles que soient les conclusions prises à
l'égard des agents auxquels les irrégularitéssont, imputables.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR LE

BULLETIN MENSUEL.

En marge du dernier alinéa de la circul. n» 254 et du § 7 de la circul.
n»272, pages 250 et 444 du 7» vol. du Bull. mens. : § 1« de la circul.
n 315, Bull. mens, n" 99.

En marge de l'article 613 de l'Instruction générale: § 2 de la circul.
n° 315, Bull. mens. n° 99.

Ls Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N" 316.

.(. lre DIVISION. — 1" BUREAU. — CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

INSTRUCTIONS RELATIVES A L'EMPLOI D'UN NOUVEAU MODE DE FERMETURE DES SACS A

DÉPÊCHES DE ET POUR LES BUREAUX AMBULANTS, DIT SCellé-pOSle.

Une décision de S. Exe. M. le ministre des finances, en date du 28 oc-
tobre dernier, vient d'approuver l'emploi, sur toutes les lignes de chemins
de fer, d'un nouveausystème de fermeture des sac*, à dépêches des bureaux
ambulants

, en remplacemement des colliers aujourd'hui affectés à cet
usage.

Les bureaux ambulants des diverses lignes, ainsi que les bureaux séden-
taires, tant de direction que de distribution, avec lesquels les bureaux ambu-
lants correspondent par dépêches closes, seront prochainement munis du
nouvel appareil parle bureau du matériel, et ils l'affecteront immédiatement
à la fermeture de ces dépêches.

DESCRIPTION DE h'APPAREIL,

§ Ie'. Cet appareil, qui porte le nom de scellé-poste
,

consiste en une
pièce de cuivre massif de petite dimension

,
dans laquelle est creusée une

cuvette destinée à recevoir une empreinte de cachet en cire ; les rebords de
la cuvette forment saillie en dehors de la surface de la pièce de cuivre, et
sont assez élevés pour mettre le cachet à l'abri de toute altération qui pour-
rail être causée, soit par un frottement accidentel, soit par un choc, si vio-
lent qu'il fût. De plus, une gorge creusée dans toute l'étendue de la sutface
de celte cuvette et où pénètre la cire

,
rend le cachet complètement adhé-

rent. Au-dessus de la cuvette est gravé le nom du bureau sédentaire auquel
la dépêche du bureau ambulant est destinée.

L'appareil est, en outre, percé de deux conduits ou canaux de petit dia-
mètre, destinés à donner passage à une corde de grosseur égale et détermi-
née, et d'une cavité deslinée à loger l'extrémité d'une broche dont il sera
parlé ci-après. Le premier canal part de l'intérieur de la cuvette et aboutit

sur le côté évidé, près de l'angle droit supérieur (sous le nom du bureau)
Le deuxième canal, dont l'entrée est oblique et pratiquée du même côté que
le trou de sortie du premiercanal, mais prés de l'angle gauche, traverse la
pièce de cuivre dans toute sa longueur. Quant à la cavité ménagée pour
recevoir la broche

,
elle esl percée au dos de la pièce de cuivre, sous le
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nom du bureau et sous l'orifice du deuxième canal qu'elle divise en deux
parties.

SAC A DÉPÊCHES. — BROCHE. — CORDE.

§2. L'emploi du scellé-poste se combine avec une disposition nouvelle
du sac à dépêohes qui permet d'employer le sac, soit à l'endroit, soit à l'en-

vers. Lo bourrelet et les deux brides existant à l'entrée ont été supprimés ;

on y a substitué un certain nombre d'oeil'.els métalliques, plus une broche

en fer, destinée â fermer le sac après lequel elle est fixée, en passant dans

tous les oeillets et en s'ajuslant dans la cavité de la pièce de cuivre, et deux
plaque3 JH.xta.-po.sees, l'une en fer et à l'endroit, l'autre en cuivre à l'envers
du sac, sur lesquelles s'applique l'appareil de fermeture.

L,es oeiUqls, de forme ovale
,

sont rivés sur des plaques de cuir cousues
aittour du COl du sac, lequel est plissé en six ou huit endroils suivant sa di-

mension.
La brc-oltc, fixée, par une goupille formant charnière à deux plaques en

fer disposées sur un des plis du sac , se meut autour de celte charnière de
manière à pouvoir être introduite dans les oeillets dans quelque condition

que le sac soit employé. Celte broche a son extrémité rectangulaire a coins
arrondiset percée d'un trou de la même dimensionque les canaux de la pièce
de cuivre.

La plaque, en cuivre, percée dans son milieu, comme, la plaque en for ap-
pliquée à. l'endroit du sac, d'une ouverture de même forme et de môme di-
mension que les oeillets métalliques, présente en outre, dans sa partie gauche,

upe autre ouverture de forme semblable, mais d'un plus grand diamètre,
et destinée à, recevoir l'étiquette n° 529 quater, portant le numéro du
train ; près du bord de cette seconde ouverture se trouve gravée l'indication :

Trainn°
.

Il est fait usage pour la fermeture d'une corde tressée, molle, de grosseur
égale à l'ouverture des canaux, et dont l'extrémité est amincieet tenue très-
rigide au moyen d'un collage qui en relie les torons autour d'un fi! de zinc.
Cette corde est noire pour les dépêches expédiées par un bureau ambulant
descendant, et jaune pour celles expédiéespar un bureau ambulant montant.
Le même mode sera suivi pour les dépêches expédiées aux bureaux ambu-
lants, par. les bureaux sédentaires,, c'est-à-dire que ces derniers bureaux
scelleront d'une, corde noire leurs dépêches pour les, bureaux ambulants
descendants, et d'une jaune celles qu'ils adresseront aux bureaux ambulants
montants.
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OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES.

§ 3. Pour préparer la fermeture, on commence par faire un noeud au gros
bout de la corde; on passe ensuite le bout aminci et collé de cette corde
dans le canal, dont l'entrée est au fond de la cuvette; puis on tiré par le
bout aminci, sortant sur le côté de la pièce de cuivre, la corde dans lotile

sa longueur. Le noeud fait à l'autre extrémité de la cordé se trouve alors
logé dans !a cuvette. On le fait pénétrer dans la profondeur de cetle cuvette

en l'y refoulant au besoin avec le poinçon (ou dégorgeoir) dont il sera parlé
plus loin. Enfin, on verse de la dre en fusion dans la cuvette, et on appose
le cachet en faisant uiie forte pression sur la cire. Cette cire, en recouvrant
complètement le noeud de la corde, acquiert une adhérence parfaite, refou-
lée qu'elle a été dans la gorge creusée stff toute l'étendue de là circonfé-

rence de la cuvette^ et par son contact avec le noeud de corde logé au fond
de ladite cuvette.

Ces opérations préliminaires doivent se faire avec soin et à l'avance
, en

choisissant le moment où l'on est le moins occupé. Elles seront exécutées

par les gardiens de bureau dans les bureaux ambulants
,

ainsi que dans les
bureaux composés où il existe des sous-agents de ce grade, et par les fadeurs
dans les autres bureaux.

Il ne devra pas être employé de cire ayant déjà servi.
Les bureaux sédentaires placeront à l'avance l'étiquette indiquant le nu-

méro du train par lequel la dépêche doit être transportée dans une rainure
ménagée à cet effet à l'intérieur du sac, entre la plaque de cuivre et la
plaque de fer ; ils la feront pénétrer suffisamment et de manière que le nu-
méro du train corresponde exactementà l'ouverture ménagée à cet effet sur
le côté de la plaque de cuivre.

FERMETURE.

§ 4. Pour opérer la fermeture, la corde ayant été jpaseée dans le premier
canal et le cachet appliqué sur le noeud

,
ainsi qu'il vient d'être dit, on

prend le sac d'une main, par la double plaque dans laquelle est fixée la
broche, on rabat cette broche du côté intérieur, et, de l'autre main, on la
fait passer, en plissant le sac, dans l'un des deux oeillets qui en sont le plus
rapprochés; le sac se trouvant alors plié, on le plisse de nouveau pour faire
pénétrer en une seule fois la broche dans les deux oeillets du miliea qui se
trouvent en face l'un de l'autre, et il né resle plus qu'à rabattre le dernier
pli du sac pour passer la broche dans les deux derniers oeillets, y compris
celui qui est percé dans les plaques de cuivre et de fer juxta-posées. On ap-
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pose alors la pièce de cuivre sur l'extrémité percée de la broche
,

de ma-
nière que cette extrémité vienne se loger dans la cavilé ménagée au dos et à
ce destinée. Dans cette situation, et maintenantd'une main le sac et l'appa-
reil, de l'autre on fait passer le bout aminci et collé de la corde dans le
deuxième canal dont l'entrée oblique est située sur le côté évidé, à la
partie supérieure de la pièce de cuivre, jusqu'à ce qu'il sorte par le côlé
opposé. On tire ensuitefortement la corde et "on la coupe à quatre ou cinq
centimètres de sa sortie. (Il est essentiel de ne pas couper la corde au ras du
trou de sortie.)

Lorsque les sacs seront employés par les bureaux ambulants, ces sacs
seront tournés à l'endroit de manière que le scellé-poste se trouve placé sur
la plaque en fer.

Lorsqu'ils seront employés par les bureaux sédentaires
,

les sacs seront
tournés à l'envers, et le scellé-poste se trouvera appliqué sur la plaque en
cuivre.

OUVERTURE.

§ 5. Pour l'ouverture, il suffit de couper la corde sur le côté du haut, entre
la sortie du premier canal et l'entrée du deuxième. On se sert, à cet effet,
d'une serpe dont on introduit la lame sous la corde dans l'évidement pra-
tiqué entre les deux canaux, et on tranche, en opérant un léger mouvement
de levier, puis on tire le bout de la corde ressortant au bas de la pièce de
cuivre.

Le sac étant ouvert, l'empreinte du cachet du bureau expéditeur reste
intacte et adhérente à la cuvette. On conserve dans cet état la pièce de
cuivre jusqu'à la fin des travaux d'ouverture et de vérification du contenu
de la dépêche, afin de pouvoir la produire dam les cas prévus par les ar-
ticles 621 et 641 de l'Instruction générale.

Lorsque, par mégarde, la corde aura été coupée au ras de l'appareil par
le bureau expéditeur, et que dès lors il ne sera pas possible d'ouvrir le
scellé-poste, le sac devra être décousu dans le bureau destinataire et, après

que la dépêche en aura été retirée, envoyé à l'Administration (bureau du ma-
tériel), avec l'appareil de fermeture qui y sera resté fixé.

DÉGAGEMENT ET NETTOÏAGE DE L'APPAREIL.

§ 6. Pour procéder à une nouvelle expédition, il faut commencer par
débarrasser la cuvette de l'ancien cachet et du noeud de corde qui s'y
trouve retenu. A cet effet, on se sert d'une espèce de poinçon (ou dégor-
geoir), large et légèrement tranchant, dont il est fait usage de la manière
suivante :
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Posant d'abord la pièce de cuivre à plat sur une lable, on la retient de la
main gauche

, en appliquant le pouce sur la partie où est gravé le nom du
bureau ; puis, de la main droite, on perce le cachet avec le poinçon, au
bord de la cuvelte, vers le côlé droit de l'appareil ; on tourne le poinçon
deux ou trois fois afin de faire éclater la cire ; on enfonce ensuite l'instru-

ment de manière à le faire pénétrer sous le noeud de corde
, et l'on fait un

mouvement de levier en tenant toujours la pièce de cuivre avec la main
gauche. Le noeud de corde sort alors en faisant éclater entièrement le ca-
chet, et il suffit de donner ensuite quelques coups de poinçon et de le faire

passer autour de la gorge de la cuvelte pour dégager l'appareil et le mettre

en état de servir à une nouvelle expédition.
Le dégagement et le nettoyage doivent être faits par les gardiens de

bureau dans les bureaux ambulants ainsi que dans les bureaux compo-
sés où il existe des sous-agenls de ce grade, et par les facteurs dans les

autres bureaux ; on doit choisir pour cela le moment où l'on est le moins
occupé.

Les opérations préparatoires, c'est-à-dire du cacheiage de l'appareil, doi-

vent suivre immédiatement celles du nettoyage.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

jj 7. Les bureauxappelés à faire usage du scellé-poste recevront avec le
nouvel appareil un approvisionnement de cent bouls de corde de 95 centi-
mètres de longueur, suffisants pour fermer chacun quatre dépêches.

Le prix de ces cent bouts de corde est de 3 francs. Cette fourniture,comme
celle de la cire et du papier, incombant, dans les bureaux sédentaires

, aux
directeurs, le montant devra en être soldé par ceux-ci au moyen d'un mandat
d'articled'argent, au nom de M. Lelièvre, fournisseur à Paris. Il sera pro-
cédé de la même manière lorsqu'il y aura lieu à un supplément d'approvi-
sionnement, qui devra être demandée l'avance par les directeurs

, par l'in-
termédiaire du bureau du matériel. La demande sera, dans ce cas, accompa-
gnée du montantdu prix en un mandat d'article.

A l'égard des bureaux ambulants, il est entendu que la corde leur sera
fournie gratuitement, comme tous les autres objets de matériel. Ils auront
soin, après la fermeture de chaque sae, de mettre le reste de la corde en ré-
serve, afin de pouvoir le faire servir autant de fois qu'il a été dit ci-dessus.
La consommation devra d'ailleurs en être justifiée.

La cire à employer sera la cire ordinaire à dépêches.

§ 8, A partir do la m se en service du scellé-poste, les bureaux appelés à
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fermer leurs dépêches à l'aide de cet appareil renverront très-exactement à
l'Administration, bureau du matériel, les colliers-serrures et les sacs dont ils
font actuellementusage.

Le Conseiller d'Étal,
Directeur général des Postés,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE No 317. — 2» DIVISION. — i" BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION DE POSTE DU

19 MARS 1858 CONCLUE, ENTRE LA FRANCE ET LA BAVIÈRE, LE 9 MAI 1863. —
NOTIFICATIOND'UN DÉCRET POUR L'iîXÉCUTION DÉ CETTE CONVENTION.— INSTRUC-

TIONS A CE SUJET.

§ 1er. Une Convention additionnelle à la Convention du 19 mars 1858 a été
conclue, le 9 mai 1863, entre la France et la Bavière, dans le but de faci-
liter ei de protéger la transmission, par les Postes des doux pays, des va-
leurs-papier payables au porteur, adressées d'un Étal dans l'autre.

§ 2. Par suite de cette nouvelle Convention, l'Empereur a rendu, le
28 octobre 1863, un décret dont les dispositions sont exécutoires à partir
du 1« janvier 1864, et dont le texte est placé, pages514 à 517 ei-après.

DÉPÔT ET DISTRIBUTION, DANS LES BUREAUX FRANÇAIS, DES LETTRES CONTENANT DES

VALEURS DÉCLARÉES.

§ 3. Il résulte de l'article 1« du décret du 28 octobre 1863 que les per-
sonnes qui voudront envoyer de la France et de l'Algérie des lettres
chargées contenant des valeurs-papier payables au porteur, pour la Bavière,
pourront obtenir, jusqu'à concurrence de deux mille francs par lettre, le
remboursement de ces valeurs, en cas de perle ou de spoliation prévu par
le paragraphe 16 de la présents circulaire, en faisant la déclaration desdites
valeurs et en payant d'avance, indépendamment d'un droit fixe de 40 cen-
times et du port de là lettre, selon son poids, un droit proportionnel de
30 centimes par chaque 100 francs ou fraction de 100 francs. Les agents
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remarqueront que le tarif des taxes ou droits à payer par les envoyeurs des

lettres contenant des valeurs déclarées à livrer à l'Office des Postes de Ba-

vière ne diffère de celui des taxes ou droits qu'ont à payer les envoyeurs
des lettres chargées, sans déclaration de valeurs, à livrer au même Office,

que par le droit proportionnel de 30 centimes par chaque 100 francs ou
fraction de 100 francs qui doit être perçu sur le montant des valeurs dé-
clarées. Ainsi, la somme à percevoir pour l'affranchissement d'une lettre
chargée du po:ds de 100 grammes, adressée de Paris à Munich et contenant

pour 1,000 francs de valeurs déclarées, sera de 7 fr. 40 c. ; laquelle somme se

composera du port progressif de 40 centimes par 10 grammes et du droit
fixe de 40 centimes dus pour un chargement ordinaire du poids de
100 grammes, adressé de Paris à Munich, et du droit proportionnel de

30 centimes par 100 francs sur la valeur déclarée de 1,000 francs.

§ 4. Les habitants de la Bavière qui voudront adresser en France et en
Algérie des lettres chargées contenant des valeurs-papier payables au por-
teur pourront aussi obtenir, jusqu'à concurrencede 2,000 francs par lettre,
le remboursement de ces valeurs, en cas de perte ou de spoliation prévu par -

le paragraphe 16 de la présente circulaire, en faisant la déclaration de ces
valeurs et en payant d'avance, indépendammentd'un droit fixé de 12 kréutzer
(42 cent, f) et du port de la lettre, selon son poids, un droit proportion-
nel de 9 kréutzer (32 cent, f) par chaque 100 francs ou fraction de
100 francs.

§ 5. La déclaration pourune seule lettre ne devra pas excéder 2,000 francs,
elle poids de la lettre ne pourra, en aucun cas, dépasser 250 grammes;
mais le même expéditeur aura le droit d'adresser à la fois, au même desti-
nataire, plusieurs lettres chargées du poids de 250 grammes chaque ou d'un
poids inférieur et portant chacune une déclaration de valeurs de 2,000 francs

ou de moins de 2,000 francs.

§ 6. La déclaration des valeurs devra être exprimée à l'angle gauche su-
périeur de l'enveloppe de la lettre et énoncera, en langue française, en
francs et centimes et en toutes lettres, le montant des valeurs insérées, sans
autre indication.

§. 7. La déclaration devra être écrite d'avance par l'expéditeur lui-

même, sans rature ni surcharge, même approuvée, sous peine de refus
d'admission.

§ 8. Le dépôt des lettres contenant des valeurs déclarées, à destination de

la Bavière, ne pourra pas être effectué dans les bureaux dedistribulion ; mais
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des lettres contenant des valeurs déclarées provenant de la Bavière pour-
ront être adressées et distribuées dans lesdits bureaux comme dans les bu-

reaux de direction.
§ 9. Une lettre contenant des valeurs déclarées ne pourra être admise

que sous enveloppe et fermée au moyen de cinq cachets au moins en cire
fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme, reproduisant un
signe particulier à l'envoyeur, el être disposés de manière à retenir tous les
plis de l'enveloppe.

§ 10. Les lettres chargées, contenantdes valeurs déclarées pour la Bavière,
seront inscrites sur le registre n° 18.

La perception du droit de 30 centimes par 100 francs de valeurs déclarées
devra toujours avoir lieu en numéraire et sera constatée dans la colonne 6

de ce registre.
Le montant de la déclaration sera, en outre, mentionné dans le tableau

ménagé, colonne 3 du même registre, et il devra être inscrit, en toutes lettres,

sur le bulletin de dépôt délivré à l'expéditeur.
Le port et le droit fixe de chargement réunis seront inscrits, pour mé-

moire, dans la colonne 4 dudit registre.

§11. Les lettres désignées dans le précédent paragraphe seront expédiées

avec les formalités en usage pour les chargements adressés de France en
Bavière par la voie de Forbach et deNeustadt-sur-la-Haardt; elles seront, en
outre, décrites sur l'état de contrôle n° 107, avec les lettres de même nature
à destinationde la France et dans la forme prescrite par le paragraphe 17
de la circulaire n» 135 [Bulletin mensuel n» 47, page 250).

Cette inscription devra être faite à l'encre rouge.
Ij 12. Les chargements de valeurs déclarées que l'Administration des

Postes de France livrera à l'Administration des Postes de Bavière devront
être frappés, dans le bureau d'origine, et du côté de l'adresse, du timbre P.D.
et du timbre chargé. Les chargements de même nature que l'Administration
des Postes de Bavière livrera à l'Administrationdes Postes de France seront
frappés, dans le bureau d'origine, et du côté de l'adresse, du timbre P. D.

et du timbre Recommandirt.

jj 13. Les dispositions des paragraphes 18, 19, 20 et 21 de la circulaire

n" 135 seront applicables aux lettres contenant des valeurs déclarées à des-
tination de la Bavière.

§ 14. Les dispositions du paragraphe 23 de la même circulaire seront ob-
servées à l'égard des lettres chargées contenant des valeurs déclarées que
l'Office des Postes de Bavière livrera à l'Office des Postes de France.
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§ 15. Toutes les dispositions relatives tant au dépôt, à l'enregistrement et
à la transmission des chargements pour la Bavière qu'à la transmission et à

la distribution des chargements originaires de la Bavière, qui ne sont pas
contraires aux dispositions de la-présente circulaire, seront applicables aux
lettres chargées contenant des valeursdéclaréeséchangées entre l'Office des

Postes de France et l'Office des Postes de Bavière.

RESPONSABILITÉ DE L'ADMINISTRATION FRANÇAISE ET DES ADMINISTRATIONS ,
ÉTRANGÈRES.

§ 16. Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclaréesviendrait à

être perdue ou spoliée, soit sur le territoire français dans des conditions en-
traînant responsabilitépour l'Administration des Postes de France, d'après la
la loi du 4 juin 1859, soit sur le territoire allemand dans des conditions en-
traînant responsabilité pour les Administrations faisant partie de l'Association

postale allemande, d'après la Convention conclue entre lesdites Administra-

tions, le 18 août 1860, l'Administration responsable payera ou fera payer à
l'envoyeur, et, à son défaut, au destinataire, dans un délai de deux mois à
dater du jour de la réclamation, la somme qui aura été déclarée. La récla-
mation ne sera admise que dans les six mois qui suivront l'envoi de la
lettre perdue ou spoliée ; passé ce lerme, le réclamant n'aura droit à aucune
indemnité.

§ 17. Jusqu'à preuve contraire, l'Administration qui aura transmis une
lettre contenant des valeurs déclarées à l'autre Administration sera dé-
chargée de toute responsabilité, par rapport à ces valeurs, si le bureau
d'échange auquel la lettre aura été livrée, en a accusé réception au bureau
d'échange expéditeur, sans faire aucune observation.

§ 18. L'Administration des Postes de France et les Administrations étran-

gères cesseront d'être responsables des valeurs déclarées contenues dans

toute lettre dont le destinataire ou son fondé de pouvoirs aura donné

reçu.
§ 19. En cas de spoliation présumée d'un chargement de valeurs déclarées

livré à l'Administration des Postes de France par l'Administrationdes Posles

de Bavière, les agents se conformeront aux dispositions des paragraphes 30

à 34 de la circulaire n» 135.

§ 20. Lorsque l'Administration des Postes de France sera reconnue res-
ponsable de la perte ou de la spoliation d'un chargementde valeurs déclarées

à destination ou provenant de la Bavière,il sera fait application des dispo-
sitions des paragraphes 60, 51 et 62 de la circulaire susmentionnée.
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COMPTABILITÉ,

§ 21. Les règles de comptabilité prescrites par la circulaire n° 135
(section X, paragraphes 69 à 82), concernant les chargements de valeurs
déclarées de et pour la France, seront applicables aux chargementsde même
nature expédiés de la France et de l'Algérie pour la Bavière.

§ 22. Le produit des sommes payées par les envoyeurs pour le port et
le droit fixe des chargements contenant des valeurs déclarées à destination
de la Bavière sera constaté de la même manière que pour les chargements
sans déclaration do valeurs.

#
DIRECTION DES LETTRES CONTENANT DES VALEURS DÉCLARÉES A DESTINATION DE LA

BAVIÈRE.

§ 23. Les chargements de valeurs déclarées qui seront échangés entre
les deux Administrationsdes Postes de France et de Bavière devront toujours
être dirigés par la voie de Forbach et de Saarbruck et être compris dans
des dépêches échangées entre le bureau de Paris et le bureau de Neusladt-
sur-la-Haardt, ou dans des dépêches échangées entre le bureau ambulant do
Paris à Forbach et le bureau de Neustadt-sur-la-Haardt.Aucun chargement
de valeurs déclarées, de ou pour la Bavière, ne pourra être transmis par
une autre voie.

§ 24. Les chargements de valeurs déclarées provenant ou à destination des
départements des Ardennes, de l'Aube, de la Marne, de la Haute-Marne, de
laMeurthe, de la Meuse, delà Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhinet des
Vosges, seront compris dans les dépêches réciproques du bureau ambulant
de Paris à Forbach et du bureau de Neustadt-sur-la-Haardt. Les chargements
de même nature provenant ou à destination des autres déparlements et de
l'Algérie seront compris dans les dépêches réciproques du bureau de Paris
et du bureau de Neustadt-sur-la-Haardt.

DISPOSITIONS COMMUNES AUX LETTRES CHARGÉES ET AUX LETTRES CONTENANT DES

VALEURS DÉCLARÉES.

§ 25. Le poids de chaque lettre chargée contenant ou non des valeurs
déclarées, à destination ou provenant de la Bavière, devra être constaté par
le bureau d'origine au dos de la suscription.

§ 26. L'expéditeur de toute lettre chargée, contenant ou non des valeurs
déclarées et expédiée de la France ou de l'Algérie pour la Bavière, et
vice versa, pourra demander, au moment du dépôt de la lettre, qu'il lui
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soit donné avis de sa réception par le destinataire. Dans ce cas, il payera
d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uniforme de 20 centimes, si la
lettre est mise à la poste dans un bureau français, et une taxe uniforme de
6 kréutzer(21e 3/7) si la lettre est mise à la poste dans un bureau bavarois.

§ 27. Les taxes à percevoir pour le port des avis de réception des lettres
chargées seront toujours acquittées au moyen de timbres-postes vendus par
l'Administration des Posles du pays d'où ces lettres seront expédiées.
Ces timbres seront apposés sur lesdils avis et oblilérés par le bureau
d'origine.

§ 28. La perception de la taxe de 20 centimes, due pour l'affranchisse-
ment de l'avis de réception d'une lettre chargée à destinationde la Bavière,

sera constatée au tableau ménagé, colonne 3 du registre de dépôt n" 18, et
sur le bulletin de dépôt du chargement.

§ 29. Lorsque l'expéditeur d'une lettre chargée originaire de la France

ou de l'Algérie aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a été reçue
par le destinataire, le bureau d'origine joindra à cette lettre une formule

n° 103, sur laquelle le chargement sera décrit et qui sera renvoyée audit
bureau, par le bureau de destination, après avoir été revêtue d'une attesta-
tion de ce bureau constatant la remise entre les mains du destinataire.

Le bureau d'origine transmettra ensuite l'avis de réception à l'expéditeur
de la lettre chargée et inscrira la date de la distribution de cet avis dans la

case à ce destinée de la colonne 2 du registre n° 18.

§ 30. Lorsque l'expéditeur d'une lettre chargée, à destination de la France

ou de l'Algérie, aura demandé qu'il lui soit donné avis qu'elle a été reçue
par le destinataire, le bureau d'origine joindra à celte lettre une for-
mule sur laquelle le chargement sera décrit et qui devra être renvoyée
audit bureau par le bureau de destination, après avoir été revêlue du récé-
pissé du destinataire et placée sous une simple bande de la largeur de 5 cen-
timètres environ, sur laquelle le directeur de ce dernier bureau écrira le

nom du bureau étranger auquel le récépissé devra être renvoyé.

§ 31. Les avis de réception des lellres chargées, contenant ou non des \a-
leurs déclarées, seront renvoyés par l'intermédiaire des bureaux d'échange

au moyen desquels ces lettres auront été transmises.

§ 32. Toute lettre chargée, contenant ou non des valeurs déclarée;;, qui

aura été livrée à l'Administration des Postes de France par l'Office des
Postes de Bavière et qui sera adressée à un destinataire parti pour tout autre

pays étranger que la Bavière sera renvoyée en rebut à l'Administration cen-
trale, avec mention, au dos de la lettre, du motif do ce renvoi. Les lettres
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contenant des valeurs déclarées ne pourront être réexpédiéesque par l'in-
termédiaire du bureau de Paris ou du bureau ambulant de Paris à For-
bach.

§ 33. Les agents opéreront à la main, d'après le tableau placé pages 600
et 601 du présent Bulletin, les changements que doil subir, par suite de la
Convention additionnelle du 9 mai 1863, la section 3 du tarif général

n» 1185.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge du premier alinéa du § 13 de la circulaire n° 135, Bulletin
mensuel n° 47 : jj§ 3 et 4 de la cire. n« 317, Bull. mens, n" 99.

En marge du § 17 de la circulaire n° 135, Bulletin mensuel n° 47 :

§ 11, dernier alinéa de la cire. w> 317, Bull. mens. n° 99.
En marge des §§ 26, 27 et 29 de la circulaire n° 135, Bulletin mensuel

n» 47 : §§ 26 à 31 de la cire. n° 317, Bull. mens. n° 99.

Le Conseiller dÉlal,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

DECRET IMPERIAL

POUR L'EXÉCUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE A LA CONVENTION DE POSTE DU

19 MARS 1858, CONCLUE ET SIGNÉE A PARIS, LE 9 MAI 1863, ENTRE LA FRANCE ET

LA BAVIÈRE.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR DES

FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la Convention de poste conclue, entre la France et la Bavière, le

19 mars 1858, et les articles additionnels à cette Convention, signés à Paris,
le 3 mai 1863;

Vu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1802) et 4 juin 1859 ;

Vu notre décret du 1er juin 1858, pour l'exécution de la Convention du
19 mars 1858 :

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Étal au département des
finances,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :
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Article Ie».

Les personnes qui voudront envoyer de la France et de l'Algérie des
lettres chargées contenant des valeurs-papier, payables au porteur, pour la
Bavière, pourront obtenir, jusqu'à concurrence de 2,000 francs par lettre,
le remboursement de ces valeurs, en cas de perte ou de spoliation prévu

par l'article 6 du présent décret, en faisant la déclaration de ces valeurs et
en payant d'avance, indépendamment d'un droit fixe de 40 centimes et du
port de laleltre, selon son poids, un droit proportionnelde 30 centimes pat-
chaque 100 francs ou fraction de 100 francs.

Art. 2.

Toute lettre pour laquelle l'envoyeur réclamera le bénéfice des disposi-
tions de l'article précédent, devra ne pas dépasser le poids de 250 grammes
et être sous enveloppe fermée au moyen de cinq cachets, au moins, en cire
fine. Ces cachets devront porter une empreinte uniforme reproduisant un
signe particulier à l'envoyeur et être disposés de manière à retenir tous les
plis de l'enveloppe.

ART. 3.

La déclaration du montant des valeurs contenues dans une lettre devra

être faite, par l'expéditeur, du côté de la suscription de l'enveloppe, à
l'angle gauche supérieur et sans rature ni surcharge, même approuvée.

Cette déclaration énoncera, en langue française, en francs et centimes,

et en toutes lettres, le montant des valeurs déclarées, sans autre* indi-
cation.

ART. 4.

Le montant des valeurs déclarées, pour une seule lettre, ne devra pas
excéder 2,000 francs.

ART. 6.

Le fait d'une déclaration frauduleuse de valeurs supérieures à la valeur
réellement insérée dans une lettre sera puni conformément à l'article 5 de

la loi du 4 juin 1859.
ART. 6.

Dans le cas où une lettre contenant des valeurs déclarées viendrait à être
perdue ou spoliée, soit sur le territoire français dans des conditions entrai"
nant responsabilité pour l'Administration française d'après la loi du 4 juin
1859, soit sur le territoire allemand dans des conditions entraînant respon-
sabilité pour les Administrations faisant partie de l'Association postale
allemande, d'après la Convention conclue entre lesdites Administrations le

BULL, MESS. N° 99. — 8« VOL. 37
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18 août 1860, l'Administrationresponsablepayera, ou fera payer à l'envoyeur,
et, à son défaut, au destinataire, dans un délai de deux mois, à dater du:

jour de la réclamation, la somme qui aura été déclarée et pour laquelle les
droits fixés par l'article l«r du présent décret auront été acquittés.

ART. 7.

Les réclamations concernant la perte ou la spoliation des lettres renfer-
mant des valcurs^déclaréesne seront admises que dans les six mois qui sui-
vront la date de l'envoi desdites lettres; passé ce terme, les réclamants
n'auront droit à aucune indemnité.

ART. 8.

.
L'Administration qui opérera le remboursement du montant de valeurs

déclarées, non parvenues à destination, sera subrogée à tous les droits du
propriétaire.

A cet effet,.la partie prenante devra, au moment du remboursement, con-
signer, par écrit, les renseignements propres à faciliter la recherche des
valeurs perdues et subroger à tous ses droits ladite Administration.

ART. 9.

L'Administration des Postes de France et l'Administration des Postes de
Bavière cesseront d'être responsables des valeurs déclarées contenues
dans toute lettre dont le destinataire ou son fondé de pouvoirs aura donné

reçu.
ART. 10

La perle d'une lettre chargée contenant des valeurs non déclarées con-
tinuera à n'entraîner pour l'Administration sur le territoire de laquelle la

perte aura eu lieu que l'obligation de payer à l'envoyeur une indemnité de
cinquante francs, conformément à l'article 9 de la Convention du 19 mars
1858 et à l'article 11 de notre décret du 1er juin 1858.

ART. 11.

L'envoyeur de toute lettre chargée contenant ou non des valeurs déclarées
qui sera expédiée de la France ou de l'Algérie à destination de la Bavière

pourra demander, au moment du dépôt de celte lettre, qu'il lui soit donné
ayis de sa réception par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance, pour le port de l'avis, une taxe uniforme
de 20 centimes.
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ART. 12.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du 1« jan-
vier 1864.

ART. 13.

Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent décret, les dis-
positions de notre décret susvisé du 1er juin 1858.

ART. 14.

Notre ministre secrétaire d'État au département des finances est chargé
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait aux Tuileries, le 28 octobre 1863.

Signé NAPOLÉON..

Par l'Empereur:

Le ministre secrétaire d'État au département des finances,.

Signé ACH. FOULD.

CIRCULAIRE N» 318.

2e DIVISION. — 1er BUREAU — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION D'UN DÉCRET CONCERNANT LES CORRESPONDANCES ÉCHANGÉES ENTRE LA

FRANCE ET SES COLONIES FAR LA VOIE DES PAOUEIiOTS-rOSTE FRANÇAIS OU BRI-

TANNIQUES. — INSTRUCTIONS A CE SUJET.

§ 1er. L'article 28 de la Convention de poste conclue entre la France et
la Grande-Bretagne, le 24 septembre 1856, dispose que, par exception aux
stipulations des articles 21, 22, 24, 25 et 26 de cette Convention, le prix de
transit et de voie de mer revenant, d'une part, à l'Administrationdes Postes
de France pour les lettres comprises dans les dépêches closes échangées
entre la Grande-Bretagne et ses possessions, au moyen des services fran-
çais, et, d'autre part, à l'Administration des Postes britanniques pour les
lettres comprises dans les dépêches closes échangées entre la France et ses
possessions, au moyen dos services britanniques, est réciproquementréduit
à la somme d'un franc par trente grammes de lettres, poids net. C'est grâce
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à celte disposition que le port des lettres échangées entre la France et ses
colonies, par la voie des paquebots anglais, a été abaissé aux taux déterminés
par les décrets des 26 novembre 1856, 13 novembre 1859 et 22 octobre
1862; taux semblables à ceux fixés par les décrets des 12 janvier 1861,
22 mars 1862, 30 juin 1862, 22 octobre 1862 et 22 avril 1863 pour celles
des correspondances de mêmes nature, origine et destination qui sont ache-
minées au moyen des paquebots-poste français. Par suite d'un accord inter-

venu entre l'Administration des Postes de France et l'Office des Postes
britanniques, les stipulations de l'article 28 de la Convention du 24 septembre
1856 ont été abrogées, le 1er août dernier, pour ce qui concerne les lettres

que l'Angleterre échange avec ses possessions au moyen des servicesfran-
çais, et le seront, le l8r janvier prochain, pour ce qui concerne les lettres
que la France échange avec les colonies bu établissementsfrançais au moyen
des services anglais. Cette mesure, en donnant lieu de modifier les taxes à
payer par les envoyeurs ou les destinataires desdites letlres, rendait néces-
saires le remaniement et la codification des dispositions concernant l'échange
•des correspondances entre les Postes de la métropole et les Postes des colo-

nnes ou établissements français au moyen des services réguliers tant français

.que britanniques. Un décret impérial, rendu le 7 septembre dernier, a pour
objet de satisfaire à cette nécessité.

§ 2. Les agents trouveront, à la suite de la présente circulaire, le texte du
décret du 7 septembre dont les dispositions sont exécutoires à partir du
1er janvier 1864. Deux tarifs sont annexés à ce décret. L'un (tarif A,
pages 538 à 547), règle la taxe des correspondances échangées entre la
France et ses colonies au moyen des paquebots-poste français ou brilanni-

ques ainsi que la taxe des correspondancesadressées de colonie française à
colonie française. L'aulre (tarif B, pages 548 à 663), détermine les taxes à
percevoir dans les colonies françaises sur les correspondances adressées à
l'étranger ou reçues de l'étranger. Parmi les agents dépendant de l'Adminis-
ration des Postes de la métropole, ceux embarqués sur les paquebots fran-
çais et ceux des bureaux d'échange sont seuls appelés à concourir à l'exé-
cution des dispositions concernant les correspondances adressées de colonie

.française à colonie française ou échangées entre les colonies françaises et les
.pays étrangers par l'entremise des Postes métropolitaines. Ces dispositions
devant faire l'objet d'instructionsspéciales qui seront adressées directement

aux agents chargés d'en assurer l'exécution, je ne m'occuperai, dans la pré-
sente circulaire, que des dispositions qui intéressent tous les bureaux de la
métropole.
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I.

DÉSIGNATION DES OBIETS DONT LE DÉCRET DU 7 SEPTEMBRE 1863 AUTORISE L'É-

CHANGE, PAR LA VOIE DE LA POSTE, ENTRE LA MÉTROPOLE ET LES COLONIES FRAN-

ÇAISES, AU MOVEN DES SERVICES RÉGULIERS FRANÇAIS OU BRITANNIQUES.

§ 3. A dater du 1™ janvier 1864, et conformément au décret du 7 sep-
tembre 1863, les habitants de la France et de l'Algérie pourront échanger,
savoir :

lu Avec les habitants de la Guadeloupe, de la Martinique, du Sénégal et
des établissements français en Cochirichine, des lettres ordinaires, des lettres
chargées et des imprimés de toute nature, tant par la voie des paquebots-

poste anglais que parcelle des paquebots-poste français, et des échantillons
de marchandises par la voie des paquebots-poste français seulement;

2° Avec les habitants des établissements français dans l'Inde, des lettres
ordinaires, des lettres chargées et des imprimés de toute nature, tant par la
voie des paquebots-poste anglais que par celle des paquebots-poste fran-
çais ;

3° Avec les habitants de la Guyane française, des établissements français
de la Côte-d'Orct du Gabon, de l'Ile de la Réunion, de Mayotte, de Sainte-
Marie-de-Madagascar,do la Nouvelle-Calédonie, de l'île des Pins, des îles
Loyalty, des îles Saint-Pierre et Miquelon, des îles Marquises, des lies
Basses et des îles de la Société, des lettres ordinaires, des lettres chargées
et des imprimés de toute r.alurc par la voie des paquebots-poste britan-
niques.

II.

LETTRES ORDINAIRES.

§ 4. Aucune entrave n'est apportée, par le décret du 7 septembre, à la
l'acuité qu'ont les envoyeurs d'affranchirjusqu'à destination ou de ne pas
alfranchir les lettres ordinaires. Les lettres non affranchies ou insuffisam-
ment affranchies continueront, d'ailleurs, à supporter une taxe supérieure à
celle applicable aux lettres affranchies jusqu'à destination.

§ 5. La taxe à percevoir, en cas d'affranchissement, sera, pour chaque
lettre et par chaque poids de dix grammes ou fraction de dix grammes,
savoir :

1» Pour les lettres à destination ou provenant de la Guadeloupe et dépen-
dances, dç la Martinique, du Sénégal et des établissements français en
Cochinchinc, de cinquante centimes, lorsque les lettres devront être achemi-
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nées au .moyen des paquebots-poste français, et de soixante-dix centimes
lorsqu'elles devront l'être au moyen des paquebots-poste britanniques ;

2° Pour les lettres à destination ou provenant des établissements français
dans l'Inde, de soixante centimes lorsqu'elles devront être acheminées au
moyen des paquebots-poste français, et de quatre-vingtscentimes lorsqu'elles
devront être acheminées au moyen des paquebots-postebritanniques;

3» Pour les lettres à destination ou provenant de la Guyane française, des
établissements français de la Côte-d'Or et du Gabon, de l'île do la Réunion,
de Mayolle et dépendances, de Sainle-Marie-de-Madagascar, de la Nouvelle-
Calédonie, de l'île des Pins et des îles Loyalty, de soixante-dix cen-
times ;

4° Pour les lettres à destination ou provenant des îles Saint-Pierre et
Miquelon, de quatre-vingts centimes ;

5° Pour les lettres à destination ou provenant des îles Marquises, des îles
Basses et des îles de la Société, d'un franc vingt centimes.

11 sera perçu, sur chaque lettre non affranchie, et par chaque poids de dix

grammes ou fraction de dix grammes, dix centimes en sus de la taxe fixée

pour une lettre affranchie du même poids.

§ 6. Conformément aux articles 6 et 7 du décret du 7 septembre, les taxes
d'affranchissement indiquées clans le précédent paragraphe pourront être
acquittées au moyen de timbres-postes métropolitains, lorsque les lettres
seront originaires de la métropole; et au moyen de timbres-poslcscoloniaux,
lorsque les lettres seront originaires des colonies ou établissements français.
En cas d'insuffisance d'affranchissement, les destinataires payeront, pour
chaque lettre insuffisammentaffranchie, une taxe égale à la différence exis-
tant entre la valeur des timbres-pestes et la taxe duo pour une lettre non
affranchie du même poids.

§ 7. Dans le cas où la taxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie comporterait une fraction de décime,
la fraction sera élevée au décime entier.

§ 8. Les agents remarqueront qu'à l'opposé de ce qui existe aujourd'hui,
les lettres originaires ou à destination de celles des colonies françaises qui
sont reliées à la métropole par des paquebots-poste français, supporteront,
orsqu'elles seront transmises au moyen de ces paquebots, une taxe inférieure

à celle qui leur sera applicable lorsqu'elles seront acheminées par l'intermé-
diaire des services anglais. Ils devront ne pas perdre de vue l'importante
modification que le décret du 7 septembre apporte, sous ce rapport, au
régime actuel, puisqu'au lieu d'être toujours dirigées par la voie la plus
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prompte, les lettres qui ne porteront sur l'adresse aucune indication de voie,
et qui seront revêtues de timbres-postes représentant la taxe d'affranchisse-
ment exigible par la voie française ou parla voie anglaise, seront naturelle-
ment acheminées par la voie que comportera le prix des timbres-postes, ce
prix devant, à défaut d'autres indications, êlre considéré comme exprimant
l'intention de l'envoyeur.

§ 9. Les lettres trouvées à la boîte, après le 31 décembre prochain, revê-
tues de timbres-postes représentant la taxe due d'après le tarif aujourd'hui
en vigueur pour les lettres transmises par la voie anglaise, mais ne couvrant
pas la taxe fixée par le décret du 7 septembre, et qui porteront, sur l'adresse,
l'indication de ladite voie, ou qui seront adressées dans une colonie ou un
établissement français avec lequel la métropole ne peut correspondre régu-
lièrement qu'en employant des paquebots anglais, seront considérées comme
insuffisamment affranchies et traitées en conséquence.

§ 10. Les lettres affranchies jusqu'à destination seront frappées, en encre
rouge et du côté de l'adresse, du timbre P. D.

jj 11. Lesleltres insuffisamment affranchies au moyen do timbres-postes
devront porter, sur l'adresse, les mois : affranchissement insuffisant, con-
formément à l'article 408 de l'Instruction générale.

§ 12. Les bureaux d'échange coloniaux apposeront, sur la suscription des
lettres non affranchies qu'ils livreront aux bureaux d'échange de la métro-
pole, à destination de la France et de l'Algérie, les chiffres indiquant les
taxes que devront payer les destinataires desdiles lettres.

III.

LETTRES CHARGÉES.

§ 13. Toute lettre chargée devra être affranchie par l'envoyeur jusqu'à
destination.

§ 14. La taxe à percevoir, pour l'affranchissement de chaque lettre chîirgée
expédiée de la métropole pour une colonie ou un établissement français, et
vice versa, sera double de celle à percevoir pour l'affranchissement d'une
lettre ordinaire du môme poids transmise par la même voie que la lettre
chargée.

$ 15. Les lettres chargées devront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte,
on encre rouge, du timbre P. D. et du timbre : Chargé.
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IV.

ÉCHANTILLONS.

§ 16. La taxe des échantillons de marchandises échangés, par la voie des
paquebots-posle français, entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitants de la Guadeloupe et dépendances, de la Marti-
nique, du Sénégal et des établissements français en Cochinchine, d'autre
part, est fixée, en cas d'affranchissement, et pour chaque paquet portant une
adresse particulière, à 12 centimes par quarante grammes ou fraction de
quarante grammes, sous la condition, toutefois, que les échantillons n'au-
ront, par eux-mêmes, aucune valeur marchande, qu'ils seront placés sous
bandes ou de manièreà ne laisser aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne
porteront d'autre écriture à la main que l'adresse du destinataire, une
marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre et des prix. Les
échantillons qui ne rempliront pas exactement ces conditions, ou dont le
port n'aura pas été payé d'avance par les envoyeurs, seront considérés et
traités comme lettres.

§ 17. Un point sur lequel je crois devoir appeler tout particulièrement
l'attention des agents, c'est que les échantillons de marchandises à destina-
tion ou provenant des colonies ou établissements français non désignés dans
le précédent paragraphe, ne peuvent être acheminés par la voie de la poste
que comme lettres, et que la modération de taxe indiquée dans ce même
paragraphe en faveur des échantillons de marchandises à destination ou
provenant de la Guadeloupe et dépendances, de la Martinique, du Sénégal
et des établissements français en Cochinchine, s'applique exclusivement à
ceux de ces objets qui seront transportés par les paquebots-postefrançais.
Quant aux échantillons acheminés par la voie anglaise, ils restent passibles
des mêmes taxes que les lettres ordinaires. Ainsi, .en admettant que deux
paquets d'échantillons, du poids de cent cinq grammes chaque, à destina-
tion de la Basse-Terre, soient présentés à l'affranchissement au bureau de
Lille, et que l'envoyeur veuille faire acheminer l'un de ces deux paquets
par la voie d'Angleterre, et ait écrit, du côté de l'adresse du paquet destiné
à être transmis par cette voie, les mots : Voie d'Angleterre, il devra être
perçu pour l'affranchissement de ce paquet la somme de 7 fr. 70 c, soit
70 centimes par dix grammes ou fraction de dix grammes, et, pour l'affran-
chissement du paquet destiné à être transmis ati moyen des paquebots
français de la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz, la somme de 36 cen-
times seulement, soit 12 centimes par quarante grammes ou fraction de
quarante grammes.
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§ 18. Les échantillons de marchandises affranchis jusqu'à destination de-
vront porter, du côté de l'adresse, l'empreinte, en encre rouge, du tim-
bre P. D.

V.

IMPRIMÉS.

§ 19. Le décret du 7 septembre réduit de 1 centime, pour chaque quarante
grammes, la taxe applicable, en vertu des tarifs actuels, aux imprimés
échangés entre la métropole et les colonies ou établissements français, au
moyen, tant des paquebots-poste français que des paquebots-poste britan-
niques. 11 n'apporte pas d'autremodification à ces tarifs. Par conséquent ces
imprimésdevront, comme par le passé, être affranchis jusqu'à destination,
et, à partir du 1« janvier 1864, il sera perçu, pour l'affranchissement de
chaque paquet portant une adresse particulière, et par chaque poids de
quarante grammes ou fraction de quarante grammes, savoir :

1° 12 centimes pour les imprimés à destination ou provenant de la Guade-
loupe et dépendances, de la Martinique, du Sénégal, de3 établissements
françaisen Cochinchine, de la Guyane française, des établissements français
de la Côte-d'Or et du Gabon, de l'île de la Réunion, de Mayolte et dépen-
dances, de Sainte-Maric-de-Madagascar,de la Nouvelle-Calédonie, de l'île
des Pins, des îles Loyalty et des îles Saint-Pierre et Miquelon ;

2° 18 centimes pour les imprimés à destination ou provenant des éta-
blissements français dans l'Inde;

3° 22 centimes pour les imprimés à destination ou provenant des îles Mar-
quises, des îles Basses et des îles de la Société.

§ 20. Pour être admis à jouir du bénéfice de ces modérations de
port, les imprimés devront, aux termes de l'article 11 du décret du 7 sep-
tembre, être mis sous bandes, et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Les- imprimés qui

ne réunirontpas ces conditionsou dont le port n'aura pas été complètement
acquitté par les envoyeurs seront considérés et taxés comme lettres.

§ 21. Les imprimés affranchis jusqu'à destination devront porter, du côté
de la suscriplion et en encre rouge, l'empreinte du timbre P. D.

VI.

.
CORRESPONDANCESRÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES AYANT CHANGÉ DE RÉSIDENCE.

§ 22. Les correspondances adressées à des destinataires partis d'une colo-
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nie ou d'un établissement français, pour la France ou l'Algérie, seront livrées
ou rendues à l'Administration des Postes de la métropole, par l'Office colonial
réexpéditeur, chargées du port qu'auraient dû payer les destinataires. Ces
correspondances se divisent en deux classes, comprenant, savoir : ]a pre-
mière, les correspondances livrées primitivementpar les bureaux d'échange
delà métropoleaux Offices coloniaux ; et la seconde, les correspondances
de toute autre provenance. Les correspondancesde la première classe seront
remises aux destinataires chargées seulement du port pour lequel elles auront
été rendues par les Offices coloniaux. Quant aux correspondances de la se-
conde classe, elles devront supporter, en sus du port pour lequel elles se-
ront livrées par ces offices, savoir :

1° Les lettres, une taxe égale à celle des lettres non-affranchiesexpédiées
de la colonie ou de l'établissement réexpédileur pour la France, par la môme
voie, déduction faite de la somme de 15 centimes par dix grammes ou frac-
tion de dix grammes représentant le port colonial ;

2° Les imprimés, une laxe égale à celle fixée pour l'affranchissement des
imprimés échangés par la même voie entre la métropole et la colonie ou
l'établissementfrançais réexpédileur, déduction faite de la somme de 2 cen-
times par quarante grammes ou fraction de quarante grammes, représentant
le port colonial.

§23. Lorsque la laxe totale à payer par le destinataired'une lettre réexpé-
diée, pour cause de changement de résidence, comportera une fraction de
décime, la fraction sera élevée au décime entier.

§ 24. Les compléments de laxe dont seront passibles les correspondances
réexpédiées des colonies ou établissementsfrançais sur la France seront ap-
pliqués dans les bureaux d'échange métropolitains auxquels ces correspon-
dances auront été livrées par les bureaux d'échange coloniaux.

VII.

FRANCHISES.

§ 25. Les correspondances dont le transport en franchise par les services
•français est autorisé et qui seront acheminées au moyen des services britan-
niques, supporteront seulement les taxes étrangères fixées par l'article 4 du
décret du 7 septembre. Ces taxes devront être acquittées p.ir les fonc-
tionnaires expéditeurs pour les correspondances de service originaires de
la métropole, et par les fonctionnaires destinatairespour les correspondances
de service à destination de la métropole.

§ 26. De tous les établissements français de l'Inde, celui de Pondichéry
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est le seul qui soit dans le cas d'échanger des correspondances de service avec
la métropole, par la voie des paquebots-poste français, sans emprunte!' l'in-
termédiaire des postes britanniques. Les correspondances de service origi-
naires ou à destination de Pondichéry seront donc seules exemples de la
laxe étrangère de 20 centimes par dix grammes ou fraction de dix grammes,
dont sont passibles, d'après l'article précité, les correspondancesde même na-
ture échangéesentre la métropole et les établissements français dans l'Inde par
la voie des paquebots-poste français et des Postes de l'Inde britannique.Il est
bien entendu, d'ailleurs,que la laxe étrangère de 60 centimes par dix grammes
ou fraction de dix grammes dont sont passibles, en venu du même article,
les correspondances de service échangées entre la métropole et les établisse-
ments français de l'Inde par la voie des paquebots britanniques, sera appli-
cable aussi bien à celles de ces correspondances qui seront adressées à Pon-
dichéry ou en proviendrontqu'à celles qui seront originaires ou à destination
de Chandernagor, de Karikal, de Yanaon ou de Mahé.

§27.Les bureaux d'échange métropolitainstraceront, à l'encre bleu azur,les
chiffres destinés à exprimer le montant du port étranger que devront payer
les destinataires pour les correspondances de service circulant en franchise

par les services français. Us écriront, en outre, à l'angle gauche supérieur
de la susciiptionde ces correspondances, les mots : Port étranger.

VIII.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES.

§ 28. Les lettres non affranchies et les imprimés affranchis conformément

au décret du 7 septembre, qui seront expédiés de la métropole pour les colo-
nies et établissementsfrançais desservis par les paquebots-poste français (1),
devront, à moins d'indication contraire apposée sur l'adresse par les en-

Ci] Les colonieset établissementsfruncais qui communiquent avec la métropole au moyen doser-
vices français et de services britanniques, sont:

1° La Guadeloupe et la Martinique (par le service français, dépnrt de Saint-'Nazoire, le 1G do
choque mois, et par le service angluis, départ de Soulhamplon, les 2 et 17) ;

2» Le Sénégal, (pur le service fronçais, départ de Bardeaux, le 28 de chaque mois, et par te
service anglais, départ de Liverpool, le 24);

3* Les établissementsfrançais en Cochinchine (par le service français, départ de Marseille, le 19
de chaque mois, et par le service anglais, déport de Marseille, les 12 et 28 de chaque mois);

4'> Les établissements français dans l'Inde, (par le service fronçais, départ de Marseille, le 19
de choque m ois, et par le service anglais, départ de Marseille, les 5, 12, 20 et 28 de chaque mois
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voyeurs, être Iransmis par la voie desdils paquebots
,

toutes les fois que,
par cette voie, ces objets pourront parvenir à destination plus promplement
ou aussi promplement que par la voie des paquebots britanniques (1), et par
cette dernière voie lorsque celle-ci offrira plus d'avantages que celle des pa-
quebots-poste français. Quant aux lettres affranchies ne portant sur l'adresse

aucune indication de voie et à destination des colonies ou établissements
susdits, elles seront dirigées conformément aux dispositions du paragraphe 8
de la présente circulaire.

§ 29. Les lettres non affranchies expédiées de la France et de l'Algérie
pour les î es Saint-Pierrc-et-Miquelon, la Guyane française

,
les établisse-

ments français de la Côte-d'Or et du Gabon, l'île de la Réunion, Mayotte et
dépendances, Sainte-Marie de Madagascar, les îles Marquises, les îles Basses,
les lies delà Société, la Nouvelle-Calédonie,l'île des Pins et les îles Loyalty,
devront, à moins d'indication contraire apposée sur l'adresse par les en-
voyeurs ,

être transmises par la voie des paquebots britanniques (2). Les
lettres et les imprimés de toute nature affranchis à destination de ces.mémes
colonies et établissements français , seront acheminés par la voie que com-
portera la taxe d'affranchissement acquittée par les envoyeurs.

§ 30. Les correspondancesexpédiées de la métropole pour la Martinique

et la Guadeloupe, par la voie des paquebots-poste français parlant de Saint-
Nazaire, le 16 de chaque mois

,
seront comprises dans des dépêches closes

que les bureaux de Paris, de Nantes et de Saint-Nazaire adresseront aux
bureaux de Saint-Pierre, de Forl-de-France, de la Basse-Terre et delà
Pointe-à-Pilre. Les dernières expéditions de Paris auront lieu, chaque mois,
la veille du jour fixé pour le départ de Saint-Nazaire. Les correspondances
qui parviendrontà découvert au bureau ambulant partant, le 1S au soir, de

(1) Les correspondances pour Cliandernugor,Karikal, Yanuou et Mahé, expédiées de Marseille
le 20 par le service britannique, arrivent avant celles pour la même destination expédiées la veillr

par le service français.
(2) Les dépêches transmisesau moyen des paquebots britanniques,sontexpédiées, savoir :
1« Pour les îles Saint-Pierre et Miquelon, par les paquebots partant de Liverpool pour Boston,

samedi de chaquedeux semaines, a partir du samedi9 janvier 1864;
2° Pour In Guyane française, les îles Marquises, les îles Basses et les îles de la Société, par es

paquebots partant de Soutlinmptonpour les Indes Occidentales , les 2 et 17 de chaque mois;
3° Pour les établissementsfrançais de la Côle-d'Or et du Gabon,par les paquebots partant de Li-

verpool pour la Cùtc-Occidcn(ulo d'Afrique, le 24 de chaque mois ;

4» pour l'Ile de la Réunion
, Mayotte et dépendances, Sainte-Marie de Madagascar, la Nouvelle

•

Oalédonie, l'Ile des Pins et les lies Loyolty, par les paquebots britanniquespartant de Marseille pour
Alexandrie,le 28 de chaque mois.
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Paris pour Nantes, et qui devront être acheminées au moyen du paquebot
partant le lendemain de Saint-Nazaire, seront comprises dans la dépêche

que. ledit bureau ambulant doit adresser à l'agent des postes embarqué sur.
ce paquebot, en vertu du § 11 de la circulairen° 245 (Bull. mens, n» 79, suppl.
page 135).

jj 31. Les correspondances expédiées de la métropole pour le Sénégal,
parla voie des paquebots-poste français partant de Bordeaux

,
le .25 de

chaque mois, seront comprises dans des dépêches que les bureaux de Paris et
de Bordeaux adresseront aux bureaux de Gorée et de Saint-Louis. Les der-
nières expéditions de Paris auront lieu, chaque mois, la veille du jour fixé

pour le départ de Bordeaux.

§ 32. Les correspondancesqui seront expédiées de la métropole pour l'île
de la Réunion, Mayotte et dépendances, Sainte-Mariede Madagascar, les
établissements français dans l'Inde ou en Cochinchine, la Nouvelle-Calédonie,
l'île des Pins et les îles Loyalty, par la voie de l'isthme de Suez et des
paquebots-poste français ou des paquebots-poste anglais seront comprises,
savoir :

1° Celles pour la Réunion et Sainte-Marie de Madagascar dans des dé-
pêches que les bureaux de Paris et de Marseille, et le bureau ambulant de
Lyon à Marseille adresseront au bureau de Saint-Denis au moyen du paque-
bot anglais parlant de Marseille le 28 de chaque mois ;

2° Celles pour Pondichery, dans des dépêches que les bureaux de Paris
et de Marseille et le bureau ambulant de Lyon à Marseille adresseront au
bureau de Marseille par le paquebot français, partant de Marseille le 19, et
parles paquebots anglaispartant du même port lesti, 12, 20 et 28 de chaque
mois ;

3° Celles pour les établissements français en Cochinchine dans des dépê-
ches que les bureaux de Paris et de Marseille et le bureau ambulant de
Paris à Marseille adresseront au bureau de Saigon, par le paquebot français

partant de Marseille, le 19, et par les paquebots anglais partant du même
port, les 12 et 28;

4° Celles pour Mayotte et dépendances
,

la Nouvelle-Calédonie, l'île des
Pins et les îles Loyalty dans des dépêches que le bureau de Marseille et le
bureau ambulant de Lyon à Marseille adresserontaux bureaux de Mayotte,
de Nossi-Bé et de Port-dc-France par le paquebot anglais parlant de Mar-
seille, le 28 ;

5° Celles pour Chandernagor, Karikal, Yanaon et Mahé, dans des dépêches

que le bureau de Marseille et le bureau ambulant de Lyon à Marseille adres-
seroi.l aux bureaux de Chandernagor, de Karikal, de Yanaon et de Mahé par
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le paquebot français partant de Marseille, le 19, et par les paquebots anglais
partant du même port, les 5, 12, 20 et 28.

§ 33. Seront dirigées sur le bureau de Marseille et comprises dans les dé-
pêches de ce bureau pour les bureaux de Saint-Denis (Réunion), de Mayotte,
de Nossi-Bé, de Pondichéry, de Chandernagor, de Karikal, de Yanaon, de
Mahé, de Saigon et de Port-de-France

,
toutes celles des correspondances

adressées dans les colonies et établissements français, par la voie de l'isthme
de Suez, qui pourront parvenir à Marseille quatre heures au moins avant
l'heure fixée pour le départ du paquebot au moyen duquel ces dépêches de-
vront être expédiées de Marseille. Quant aux dépêches que le bureau de
Paris et le bureau ambulant de Lyon à Marseille adresseront aux bureaux
d'échange coloniaux, par la même voie, elles ne comprendront que les cor-
respondances transportéesparles trains dont l'arrivée à Marseille précédera
immédiatementle départ du paquebot susmentionné.

§ 34. Les correspondances expédiées de la Métropole pour la Martinique,
la Guadeloupe et la Guyane française

, par la voie de l'Angleterre et des
paquebots britanniques partantde Soulhampton, les 2 et 17 de chaque mois,
seront comprises dans des dépêches que le bureau de Paris et le bureau
ambulant de Paris à Calais adresseront aux bureaux de Saint-Pierre (Marti-
nique), de Fort-de-France, de la Basse-Terre, de la Pointe-à-Tître et de
Cayennc, par l'intermédiaire du bureau de Londres. Les correspondances
originaires des bureaux dont la correspondance pour Londres doit passer
par Paris seront comprises dans les dépêches du bureau.de Paris. Les dé-
pêches du.bureau ambulant de Paris à Calais comprendront les correspon-
dances originaires du reste de la France. Les dépêches que le bureau de
Paris et le bureau ambulant de Paris à Calais adresseront aux bureaux d'é-
change coloniaux, par la voie des paquebots partant de Soulhampton

,
les 2

et 17, seront dirigées sur Londres au moyen des trains du chemin de fer du
Nord partant de Paris pour Calais : le 15 el le dernier jour de chaque mois,
à7 heures 45 minutes du soir; et les 1er et 16 à 7 heures 20 minutes du
matinet à 7 heures 45 minutes du soir. Lorsque le 2 ou le 17 tombera un
dimanche, les dépêches seront expédiées un jour plus tard.

§ 35. Les correspondances expédiées de la métropole pour le Sénégal et
les établissementsfrançais de la Côte-d'Or et du Gabon par la voie de l'An-
gleterre et des paquebots britanniques parlant de Liverpool, le 24 de chaque
mois, seront comprises, savoir :

1» Celles pour le Sénégal dans des dépêches que le bureau de Paris et le
bureau ambulant de Paris à Calais adresseront aux bureaux de Goréc et
de Saint-Louis (Sénégal), par l'intermédiaire du bureau de Londres ;
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2» Celles pour les établissements français de la Côle-d'Or et du Gabon
dans des dépêches que le bureau ambulant de Paris à Calais adressera aux
bureaux d'Assinie et du Gabon, également par l'intermédiaire du bureau de
Londres.

Les correspondances adressées au Sénégal, par la voie d'Angleterre
, se-

ront comprises dans les dépêches du bureau de Paris lorsqu'elles seront ori-
ginaires des bureaux dont la correspondance pour Londres passe par Paris,
et dans les dépêches du bureau ambulant de Paris à Calais lorsqu'elles se-
ront originaires des autres bureaux. Les dépêches que le bureau de Paris et
le bureau ambulant de Paris à Calais adresseront aux bureaux d'échange
coloniaux, par la voie des paquebots partant de Liverpool pour la Côte-Oc-
cidentale d'Afrique, seront dirigées sur Londres au moyen des trains du
chemin de fer du Nord pariant de Paris pour Calais : le 22 , à 7 heures 45
minutes du soir, et le 23, à 7 heures 20 minutes du matin. Lorsque le 23
tombera un dimanche, les dépêches du bureau de Paris pour les bureaux de
Gorée et de Saint-Louis, el du bureau ambulant de Paris à Calais pour les
bureaux de Gorée, de Saint-Louis, d'Assinie et du Gabon seront dirigées sur
Londres au moyen des trains du chemin de fer du Nord partant de Paris
pour Calais, le 23 à 7 heures 45 minutes du soir, et le 24 à 7 heures 20 mi-
nutes du matin.

§ 36. Les correspondances expédiées de la métropole pour les îles Saint-
Pierre et Miquelon, par la voie de l'Angleterre et des paquebots britanni-
ques partant de Liverpool pour Boston, seront comprises dans des dépêches
que le bureau ambulant de Paris à Calais adressera au bureau de Saint-Pierre
(îles Saint-Pierre et Miquelon), par l'intermédiaire du bureau de Londres,
de deux semaines en deux semaines, le vendredi et le samedi, à partir du
vendredi 8 janvier et du samedi 9 janvier 1864. Ces dépêches seront diri-
gées sur Londres par les trains du chemin de fer du Nord parlant de
Paris pour Calais, le vendredi, à 7 heures 45 minutes du soir, et le samedi,
à 7 heures 20 minutes du malin.

§ 37. Les correspondances expédiées de la métropole pour les îles Mar-
quises, les îles Bisses et les lies de laSociété,par la voie de l'Angleterre,des
paquebots britanniques et de l'isthme de Panama, seront comprisesdans des
dépêches que le bureau ambulant de Paris à Calais adressera au bureau de
Papeïii par l'intermédiaire du bureau de Londres. Ces dépêches seront expé-
diées pour Londres avec les dépêches que ledit bureau ambulant adressera

aux bureaux d'échange de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane
française, conformément au paragraphe 34 de la présente circulaire.
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§ 38. Les lettres ordinaires et les imprimés de toute nature à destination
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française, des îles Saint-
Pierre et Miquelon, du Sénégal et des établissements françaisde la Côte-d'Or
et du Gabon pourront, sur la demande des envoyeurs, être livrés à découvert

aux bureaux d'échange britanniques, soit par le bureau ambulant de Paris à
Calais, soit partout autre bureau d'échange français en relation directe avec
un bureau d'échange britannique ; mais ces objets perdront alors le bénéfice
des dispositions du décret du 7 septembre 1863 et seront soumis aux
conditions d'affranchissementet aux laxes établies pour les objets de même
espèce adressés de France, par la voie d'Angleterre, dans les pays d'outre-
mer sans distinction de parages (section 55 du Tarif général n° 1185). Ainsi,

une lettre adressée de Dieppe à la Martinique devra, pour pouvoir être livrée
par le bureau dé Dieppe au bureau de Londres, être affranchie par l'en-
voyeur à raison de 80 centimes par 7 grammes 1/2 ou fraction de 7 grammes
1/2 et porter sur l'adresse lès mots : Par les paquebots de Dieppe à New-
Havcn ou toute aulre annotation indiquant clairement l'intention de l'en-
voyeur à cet égard.

§ 39. Par exception, lés correspondancespour les colonies désignées dans
le précédent paragraphe pourront, sans perdre le bénéfice des dispositions
du décret du 7 septembre, être comprises dans les dépêches que le bureau
du Havre adressera, par la voie de l'Angleterre, aux bureaux de Saint-
Pierre (Martinique), Fort-de-France, laBasse-Terre, la Pointe-à-Pltre,Gorée,
Saint-Louis (Sénégal), Cayenne, Saint-Pierre (îles Saint-Pierreet Miquelon),
Assinie, Gabon et Papeïti. Pour être dirigées par ladite voie, les correspon-
dances devront porter sur l'adressé les mots : Par le Havre et l'Angleterre,
lorsqu'elles seront à destination des colonies ou établissements français
d'Amérique ou de la côte occidentale d'Afrique; et les mots : Par le Havre,
l'Angleterre et Panama, lorsqu'elles serontà destination des îles Marquises,
des îles Basses ou des îles de la Société.

IX.

DISPOSITIONS DIVERSES.

§ 40. Cesseront d'avoir leur effet, à partir du 1" janvier prochain,
savoir :

1» La circulaire n» 35 (Bulletin mensuel n» 16, pages 669 à 683) ;
2° La circulaire n» 146 (Bulletin mensuel n» 51, pages 377 à 379) ;
3» La circulaire n° 151 (Bulletin mensuel n° 62, pages 407 à 412);
4» La circulaire n» 197 (Bulletin mensuel n» 65, pages 4 à 6) ;
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éa Les paragraphes 4 et 5 de la circulaire n« 245 (Bulletin mensuel n» 79

supplémentaire, page 133;
C° La circulaire n° 252 (Bulletin mensuel n° 82, psges 222 à 225);
7° La circulaire n° 255 (Bulletinmensuel n° 83, pages 250 à.252);
8o Les paragraphes 1 à 7 de la circulaire n» 271 (Bulletinmensuel n° 87,

pages 414 à 416 et pages 418 à 422).

§. 41. Les agents devront opérer à la main, le 1er janvier prochain, d'après
le tableau placé pages 600 à 605 du présent Bulletin, les changements que
doivent subir, par suite du décret du 7 septembre 1863, les sections 10 à 14
du Tarif général n° 1185.

§ 42. Le décret du 7 septembre dernier et la présente circulaire n'étant
exécutoires qu'à dater du 1er janvier 1864, il est entendu que les dispositions,
qui règlent actuellement l'échange des correspondancesentre les Postes de
la métropole et les Postes des colonies ou établissements français continue-
ront à être observées jusqu'au 31 décembre de l'année courante inclusi-
vement.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL,

LE l«r JANVIER 1864.

En marge des circulairesn05 35,146,151,197,252 et 255 qui seront barrées
tn croix : Circulaire n° 3.18, Bulletin mensuel n°99.

En marge des paragraphes 4 et 5 de la circulaire n» 245 et des paragra-
graphes 1 à 7 de la circulaire n° 271 qui seront aussi barrés en croix :
Circulaire r»0 318, Bulletin mensuel n° 99.

En marge des décrets des 26 novembre 1856 (Bulletin mensuel n° 16,

pages 676 à 683); 10 octobre 1859 (Bulletin mensuel n» 51, pages 378 et
379); 13 novembre 1859 (Bulletin mensuel n°52, pages 410 à 412); 22 mars
1862 (Bulletin mensuel n» 79 supplémentaire, pages 137 à 139); 30 juin 1862
(Bulletin mensuel n° 82, pages 224 et 225); et 22 octobre 1862 (Bulletin
mensuel n» 87, pages 418 à 422), qui seront également barrés en croix :
Article \3du décret impérial du 7 septembre 1863, Bulletin mensuel n» 99.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT,LE 1«* JANVIER 1861, AUX OBSERVATIONS

PRÉLIMINAIRES DU TARIF GÉNÉRAL N» 118S.

En marge du paragraphe 13, page 5 : §J 6 et 7 de la circulaire n»3l8,
Bulletin mensuel n» 99.
BULL. MENS, N» 99. — 8« VOL. 38
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En regard de la note 7. page 6: §§ 5 et 14 de la circulaire n°31S,
Bulletin mensuel n° 99.

En marge du paragraphe 29, page 7 : § 16 de la circulaire W 318, Bulle-

tin mensuel n" 99.
En marge du psragrapbe 53, page 11 : § 22 de la circulaire w 318,

Bulletin mensuel n" 99.
En marge du tableau des taxes étrangères applicables aux correspon-

dances de service circulant en franchise sur le territoire français, page 12 :
5§ 25 et 26 de la circulaire n" 318, Bulletin mensuel w°99.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

E. YANDAL.

DÉCRET IMPÉRIAL

PORTANT DISPOSITIONS SUR LE MODE DE CORRESPONDANCE ENTRE LES POSTES DE LA

MÉTROPOLE ET LES POSTES DES COLONIES FRANÇAISES, TANT PAR LA VOIE DES PAOUE-

UOTS-POSTE FRANÇAIS QUE PAR CELLE DKS SERVICES BRITANNIQUES.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale
,

Empereur des
Français, à tous présents et à venir, salut :

Yu les lois des 14 floréal an x (4 mai 1S02), 30 mai 1838, 3 mai 1853,
17 juin 1857 et 3 juillet 1861 ;

Yu les diverses Conventions qui règlent les rapports entre l'Administration
desPostes de France et les Administrationsdes Postes de la Grande-Bretagne,
d'Autriche, du Grand-Duché de Bade, de Bavière, de Belgique, du Brésil,
d'Espagne, des Étals-Pontificaux

,
des États-Unis de l'Amérique du Nord,

de Grèce, du royaume d'Iialie, des Pays-Bas, du Grand-Duché de Luxem-
bourg, de Prusse, de Suède, de Norwége, de Suisse et de la Tour et
Taxis;

Sur le rapport de notre ministre des finances et de notre ministre de la ma-
rine et des colonies,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

f 11 y aura entre les Postes de la métropole et les Postes des colonies ou
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établissements français d'Amérique, d'Asie, de l'Océanie, de la côte occi-
dentale d'Afrique

,
de l'île de la Réunion, de Mayotte et de Sainte-Marie

de Madagascar, un échange périodique et régulier de dépêches. par les

moyens et pour les objets désignés dans les tarifs A et B annexés au présent
décret.

ART. 2.

Les droits et redevances qui pourront être dus aux Administrations des
Postes étrangères, pour les objets contenus dans les dépêches ci-dessus men-
tionnées, seront payés, auxdites Administrations, par l'Administration des
Postes de la métropole.

ART. 3.

La taxe des lettres ordinaires, des lettres chargées et des imprimés de toute
nature expédiés par la vois des paquebots-poste français ou par la vuie des
services britanniques, soit de la France et de l'Algérie pour les colouies et
établissements français et vice versa, soit d'une colonie française pour une
autre colonie française, sera payée par les envoyeurs ou les destinataires de

ces objets et répartie entre les Postes de la métropole et les Postes des co-
lonies ou établissementsfrançais, conformémentau larif A annexé au pré-
sent décret.

La taxe des échantillons de marchandisesexpédiés par la voie des paque-
bots-poste français, soit de la France et de l'Algérie pour les établissements
français en Cochinchine, la Guadeloupe, la Martinique et le Sénégal, soit des
établissements français en Cochinchine, de la Guadeloupe, de la Martinique

et du Sénégal pour la France et l'Algérie, sera payée par les envoyeurs de

ces objets et répartie entre les Postes de la métropole et les Postes de ces
colonies ou établissements, conformément au même tarif. Pour jouir du bé-
néfice de la modération de laxe qui leur est accordée par le tarif susmen-
tionné, les échantillons de marchandises devront n'avoir aucune valeur mar-
chande, être placés sous bandes, ou de manière à ne laisser aucun doute

sur leur nature et ne porter d'autre écriture à la main que l'adresse du
destinataire

, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'or-
dre et des prix. Les échantillons qui ne rempliront pas ces conditions ou
dont le port n'aura pas été acquitté par les envoyeurs seront taxés comme
lettres.

Les échantillons de marchandises acheminés au moyen des services bri-
tanniques seront assimilés aux lettres ordinaires et taxés en conséquence.

ART. 4.

Les correspondancesdont la circulation en franchise est autorisée sur 1«
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territoire français, et qui, d'après la volonté des fonctionnaires contre-si-
gnataires

,
exprimée à cet effet sur l'adresse, seront échangées entre la

métropole et les colonies ou établissements français, par la voie des ser-
vices britanniques, ne supporteront d'autres taxes que celles indiquées ci-
dessous :

TAXE

COLONISS DÉSIGNATION à ï(irceYoir
DES VOIES RÉOUXIÙRES pour

, ,. choque lettre
ET ÉTABLrssEMENTS FRANÇAIS par lesque les ou paquet

peuvent être acheminées et

d'origine ou de destination. les correspondances officielles ^ fol^om'eï
passiblesu'tme taxe étrangère. ou fraction

de 10 grammes.
1 2 3

fr. c.
Martinique, Guadeloupeet dépendances, Voie d'Angleterre et des paquebots

Guyane française, Sénégal, Etablisse- briiatmiques t j
^ments français de la Côte-ti'Or et du j

Gabon. V » ïiO

[le i3e la Réunion, Mayotte et dépen- Vote de Suez et des paquebots bri- 1
donces, Sainte-Marie de Madagascar, taimiques*.., J

Etablissements français en Coch'm- '
china, Nouvelle-Calédonie, île des
Pins, lies Loyalty

Iles Saint-Pierre et Miquelon Voie d'Angleterre,dos paquebots bri-
tanniqueset de la Nouvelle-Ecosse. » UO

Voie do Suez, des paquebots britan-
Établissements français dons l'Inde....

) "l"1* ot de ""^ «n8laise <»
(Voie de Suez, des paquebots français

et de l'Inde anglaise » 20

Iles Marquises, lies Basses , îles de la Yoie d'Angleterre,des paquebotsbri-
Spciété tanniques et de Panama 1 »

ART. 5.

Les lettres et les imprimés de toute nature expédiés par la voie des paque-
bots-poste français ou par celle des paquebots britanniques et de la France,
soit des colonies ou établissements français pour les pays étrangers désignés
dans le tarif B ci-annexé, soit de ces pays étrangers pour les colonies ou éta-
blissements français, seront soumis aux conditions d'affranchissementet aux
Uxes déterminées par ledit tarif.

ART. 6.

Les (axes à percevoir, en vertu de l'article 1er précédent, pour l'affran-
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chissement des lettres ordinaires expédiées de la France et de l'Algérie à
destination des colonies et établissements français, pourront être acquittées

au moyen des timbres-postes que l'Administration des Posles de la métro-
pole est autorisée à faire vendre, et réciproquement, les taxes à percevoir

dans les colonies ou établissements français, pour l'affranchissement de celles

des lettres ordinaires désignées dans les tarifs A et B, annexés au présent
décret, qui seront originaires de ces colonies ou établissements

,
pourront

être-acquittées au moyen des timbres-postesvendus pour le compte et au
profit de la colonie ou de l'établissement français d'origine.

ART. 7.

Lorsque les timbres-posles apposés sur une lettre expédiée, soit de la
France ou de l'Algérie pour une colonie ou un établissement français

,
soit

d'une colonie ou d'un établissement français pour la France ou l'Algérie,
représenterontune somme inférieure à celle due pour l'affranchissement, le
destinataire aura à payer une taxe égale à la différence existant entre la va-
leur desdits timbres et la taxe due pour une lettre non affranchie du même
poids.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaireà payer parle destinataire d'une
lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction de décime, il sera
perçu un décime entier pour cette fraction.

ART. 8. '

Lorsque les timbres-postes,coloniaux apposés sur une lettre insuffisamment

affranchie expédiée d'une colonie ou d'un établissement français, à destina-
lion, soit d'une autre colonie ou d'un autre établissement français, soit d'un

pays étranger, représenteront une somme inférieure à celle due pour l'af-
franchissement, cette lettre sera considérée comme non affranchie et traitée

en conséquence; mais la colonie ou l'établissement au profit duquel les tim-
bres inutilement employés par l'envoyeur auront été vendussera tenu, en cas
de réclamation, de rembourser le prix de ces timbres à l'envoyeurou au des-
tinataire.

Les suscriptions ou enveloppes revêtues des timbres-poslesinutilement em-
ployés par les envoyeursdevront être annexées, comme pièces justificatives,

aux demandes tendantau remboursement de ces timbres.
Lesdites demandes ne seront admises que dans les six mois qui suivront

la date de l'envoi des lettres insuffisamment affranchies.



GIRCUX. N» 318. — 536 — NOVEMBRE 186S.

ART. 9.

Les lettres chargées, mentionnées dans les tarifs A et B eï-annexés, ne
seront admises que sous enveloppe et fermées au moins de deux cachets.
Ces cachets devront porter une empreinte uniforme reproduisant un signe
particulier à l'envoyeur, et être placés de manière à retenir tous les plis de
l'enveloppe.

ART. 10.

Dans le cas où une lettre chargéeviendrait à être perdue, l'Administration,
à laquelle la perle devra être imputée, payera à l'envoyeur ou au destina-
taire, suivant le cas, une indemnité de cinquante francs.

Toutefois, les réclamations, concernant la perte des lettres chargées, ne
'seront admises que dans les six mois qui suivront la date du dépôt ou de

l'envoi desdites lettres. Passé ce lerme, les réclamants n'auront droit à au-
cune indemnité.

ART. 11.

Pour jouir des modérations de port accordées aux imprimés de toute na-
nature, par les tarifs A et B annexés au présent décret, ces imprimés de-
vront être affranchis jusqu'aux limites respectivement fixées par lesdits ta-
rifs, être mis sous bandes et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe
quelconque à la main, si ce n'est l'adresse du destinataire. Les imprimés qui
ne réuniront pas ces conditions seront considérés comme lettres, et taxés en
conséquence.

ART. 12.

Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du 1er jan-
vier 1864.

,, ART. 13.

Sont et demeurent abrogées les dispositions de nos décrets des 26 no-
vembre 1856,19 mai 1859, 10 octobre 1859, 13 novembre 1859,12 janvier

.1861, 22 mare 1862, 30 juin 1862, 22 octobre 1862 et 22 avril 1863, con-
cernant les lettres et les imprimés de toute nature transmis par la voie
des paquebots-poste français ou par la voie des paquebots-poste bri-
tanniques et originaires ou à destination des colonies et établissements
français.
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ART. 14.

Nos minisires secrétaires d'État aux départements des finances et de la
marine et des colonies sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait au palais do Saint-Cloud, le 7 septembre 1863.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

•Le MinistreSecrétaire d'Étal au départe-
ment de la marine et des colonies,
Signé Cte P. DE CHASSELOUP-LAUBAT

Le Ministre Secrétaire d'Etat
au département des finances,

Signé ACHILLE FOULD.
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A.
TARIFde la taxe des lettres, des échantillonsde marchandiseset des imprimés de toutenature échangesentre la France et ses colonies, au moyen des P.anebo^-P°stefj^^?.°^'itan'

niques, et de la taxe des lettres et des imprimés de toute nature adressés d'une colonie françaiseà uneautre colonie française par l'intermédiairedes l ostes métropolitaines.

TAXE A PAYER PliIX A PAYER
^

VOIES
' pàr~~-' "par ' " à l'Administration pur l'Administration
l'envoyeur, l'envoyeur, Uo3 tes Aa ,„ métropole des postes de la métropole

ORIGffiE DESTINATION o„™™
DÉSIGNATIONDES OBJETS ^Lure"" l'aiShis- -JZ^J^— ^^^^

affranchie; sèment d'origine, de destination,

pour QUI PEBVEBT talE TBAKSHIS , e'.PaI ^ ^ ^T"
' de ^Wirim. '' "^ ~"

. destinataire, paquet
. .

d origine, D01U. chaquedes des pourchaque d'dclian- l'our chaque, destination,
. ohaqu(î I *

la transmission '
mr . . lettre non «illons ou , poquet pour chaque ,eUro pour chaque d*é hparlaVOie affranchie, d'imprimés, P° ^et r^ d'éohant.l- lettre t h ,ettre

„„ „ „ do, et pur et par „tnor chaque
J0"8.0", fParchalI^ 10 grammes etpar chaque imprimés

eORBESFdnoAKOEs. omnEspOKDAHCES.
des ... . . . Q„ , chaque poids chaquepoids 7^",ÏÏ" °'impr.m.îs, 10 grammes ou fraction 10 grammes t V.,

indiquée dans la Se colonne. *d(P ,,/ '«P™1 otparchaque ou fraction de ou traction ^^mmes
correspondances. 10 grammes 40 grammes j iOgranunos «e 10 grammes. do ou fraclion

onfraction on Iraolion 10 gl.„mmcs. ou f,,ach0" 10 8'm,,mes- 10 grammes. de
de do de 10 grammes.

10 grammes. 40 grammes. 40 grammes. 12 I
1 2 ^ 4 5 j fi 7 _» » w ' __ : j

F
rr. e. fr. c. : fr e. fr. c. fr. c. fr. «.

I
*. <- * «•

/Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à ^ ni» 10 » Ml destination(A) » 80 » » » » B " n *„ "
„ » » » »

/ Paquebots-poste 1 J-Ctresordmniresnonaffranchies (A). » CO » » » » » » "
/ français, i Le',r*? e''"'»;-» afrrandues jusqu'à „ „ „ »0 »
l I destination(!:)... 1 » » » » » » -"

/Guadeloupe et dépendances! f Échantillons et imprimés n.îranoliis „,,»>, j> 3) » » » 02/ Martinique,Sénégal,éla-J V jusqu'à destination (a) » » » 12 » »
/ blissements français eni \

T ,. ...1 Cochiucliine I / Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à „ „ |0 J) »
!

I F t destination (A) ., » 70 » » » » " " " "..
„ » » »

I Paqucbots-poste
) ^t'.res ordinairesnonaffranchies(A) » 80 » » » » » »

1 V anslni» < Lettres ch.irgjcs affranchiesjusqu'à
_ „ ,, „ » so » »I \ anglais. I destination (n) 1 40 » » » » » » * »

1 f Imprimesaffranchis jusqu'à destina-
, , „ ,, „ » » » 02I V tion(n) „ » » 12 » » » » » » a

I /Lettresordinairesaffranchiesjusqu'à ,, » I 10 » »1 L destination (A) ! » (10 » » » ;> » " x L "
„ „ „ y, »

1 z' Paaurhots nnst» ) L°U™sordinniresnonaffranchies(A). I » 70 » » » » n B *> »
1 / français

^ LcUres cllarB,5(îs »«''•">«'•»« j"«I»'â
M s B

20 »I I Irancm». I deslination(n) 1 20 « » » » » " " M

„ . ., . .
I 1 f Imprimésaffranchisjusqu'à destina- ,"„„»»» » 02Francee» Algérie < Établissements

francaisdansj V «»» W ••••
i

» » » *» , » » » .» »
\ l'Inde 'S l
I J / Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à

M M 10 » »I F l destination (A) » £0 » » » » » " * L,. „»»»»»I
Paquebots-poste 1 ^'t™s ordinairesnon affranchies (iL » 90 »

1 \ nmrin,-= \ LetlK's chargéesuffroneliios jusqu'à „ „ ,, B y, 23 » »| V anglais. 1 dL,slirlation^ '_
_ l (;0 „ „ » » » » » » »

I 1 Imprimésatfrancliisjusqu'à destina- „ » » » 02I ^. tion (B) I » » » 18 » » » » >J

J Guyanefrançaise!,établisse-"\ /Lettresordinairesaffranchiesjusqu'à
_ „ „ » 10 » »mentsfrançaisde la Côte- I [ destination (A) » 70 » » » » » J) » »

^ ( ;) Md Or et du «ahon, lie de f t Lettresordinairesnon affranchies(A). B 80 » n » » » » » ^
1 la Réunion, Mayotte et I Paquebots-poste ) Lettres chargées affranchiesjusqu'à

,, ,, „ » 20 » »
1 dépendances,Sainte-Mn- / anglais. 1 destination(B) 1 19 » » » » » » »
1 ne de Madagascar,Nou- 1 F Imprimésaffranchisjusqu'à destina- „ ,, » a » » » 02\ velle-Colédonie,îles des 1 l tion W

. . » » » 12 » » » » » » » » »
.\ Pins, îles Loyalty / ,,.....
I I I (A) Affranchissementfacultatif. J

> I 1(6) Affranchissementobligatoir«.
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PRIX A PAYER
"""plir

par a l'Admiiiis.rutiuu l'M l'Administration
l'envojeur, l envoyeur, des poste»de la métropole des post. s de'a n étropole

riFWWATmN niw nBTiîT« pour chaque pour
. par la colonie à ta colonieORIGINE DESTINATION OCVEOTES

DESIGNATIONDLb OBJETS lettri, r»afl.ontlns- _ —.,'., ^^_^»— ———-^^——'
affranchie; sèment d'origine dli destination,
et par le d= choque " ' _ ~^pour oui PEUVEMTfttiOE TIUHSMS destinataire, paquet - - f —' - .de d'origine, „our chaunedes des pour chaque d'echa.,- pour choque destination, c, 'u0 '

oiauetla transmission , .
lettre non «lions ou ch paquet pour chaque 1(J tr(J pour chaque dÇc?llm_

P ™ affranchie, d'imprimés, p0U1(ttreq déct,™ lettre ctl,archaqu, lettre *™,
ou. I et par et par eti-archaque J- °°s.

,
etpai chaque 10g,a,„mes et parchaque ^ imégCOBBJESPOKDAHCES. COKKESPOKDAKCES. des

,
I chaque poids chaque poids ,0„. ,„,„ d imprimés, 10 grammes 0u fraction lOgramnics „t

'cl,a(m'Jindiquée dans la 3* colonne. dc de ^frâcïïon ^ratZ' °Ufrdae°Um *> ou traction X«s°
correspondances. 10 grammes 40 grammes d 40 giainme» de 10 grammes. de ou'[motion1

ou fraction ou fraction ,0 sramracs. ou fraction 10 grammes. 10 gra,nmes. ° ujg"m
do do de

crrn,nmfi,lOsrammes. 40gramines. 40 grammes. w»,,
1 2 3 i _J_» 2 t_Z 8 ' 9 10 " !—1^—

I
fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. Ci

/Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à
„ . „ „ B » 10 » ».1 dc-t-tinntion (A) " "y
M -t« „ „ » „ » »/Iles Saint-Kerre et Mique-(Yoie d'Angleterre!Lettresordinnir.s non ati'rancliies(A). " 80 » » » » »

./ Ion î„ ct„de!a < Lettres cluirgées affranchies jusqu'à
„ „ » 20 » »1

,
Nouvelle-Ecosse.J destination(B) I M 't f Imprimés affranchis jusqu'à destina-

, - ,. „ „ „ „ >, » 02France et Algérie ) \ tion (..) » » » 12 »
,

» M n
(S«««0 J / Lettresordinairesaffranchies jusqu'à

; „ M „ „ » 10 „* l des'imitmn (A) * --u " " |
. .,- „ „ „ I » » | »(îles Marquises, lies Basses,

(Voie d'Angleterre\ Lettresordinaires non«franchies(A). 1 3» » " » » » »
V îles de la Société )

.
Dot ^ Lcllrcs chargées affranchies jusqu à

„ „ M „ » 20 »V de Panama. I destination (n) 8 *o » »
F Imprimés,affranchis jusqu'à destina-

oâ ); }) B „ „ » » » » » 02!l Lettresordinairesaffranchiesjusqu'à
,,. „ „ „ » » »l destination(A) » £? » M » 4J s " " "

„ i5 » » „ » I
Paquebots-poste\ LeItres ordinairesnon affranchies (A). J> "^

-
" M " ^ M

français. / Lettres (;tinrgées affrancliies jusqu'à
. t SO » » » n » M B J> M wj

.
dcstimitiin(») 1 "' » " »

f Echantillons et imprimés atfranchis
10 „ „ » >, » » »V jusqu'à destination(n) » » » " »

/Lettresordinairesaffrancliiesjusqu'à .. „ „ ,. » ,, » » »( desiinmion(A) »> £. » » » 00 >> » » » 15 M „ M >;Paquebots-poste I Lct'resoidinniresnonaffranchies(A). » BJ " "
anglais. / Le'tros chargées affranchies jusqu'à

0ft „ „ » » » » >,j destination(n) 1 4° M » l -U * M
f Imprimés affranchis jusqu'à destina- .„ „ „ „ » » j; » »V. lion (n) » " B ' "
! Lettresordinairesaffranchiesjusqu'à

,.ft „ „ „ „ ' » » „ » »destination(A) » «> » » » ^
M

*
M a „ ,1S „ B „ »Lettiesordnniresnonnlfranchics(A). » ,u " "

Le.'tres chargées affranchies jusqu'à , „ „ ,, » » » » xdcslinntinn(r.) I 20 « » 1 » »
Imprimésaffranchisjusqu'à destina-

„ 1(J B M 3 „ „ „ M >,
. tion (B) • » » a 18 »
/Lettres ordinairesaffranchies jusqu'à „ B M „ » » » »I destination(A) » 8U n " JJ ,u

» » l'i » » » »Paquebots-poste\ Lcltres ordinauesnonaffranchies(A). » IJiJ M " M M *
anglais, / Lettres chargéesaffranchies jusqu'à

,, „ „ » »j do>linu:inn [» » 60 » » * /i0 M
'Il,t!on",n)affranCl'iSil'SqU,ÙdeSUna"

» » » « " » " 16 >; " " * " " " "
I(A)

Affranchissement facultatif. I
tai Affranchissement obligatoire. I ' ^
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~ T TAXEA^PAYEB^_ PRIX A PAYER j

-i70IE<; Par Par à l'Administruliou pur l'Administration j
l'envoyeur, l'envoyeur, d(.s oslcs de )a métropole des postes de la métropole

„-.„ ^,-„ pour chaque pour ar la colonie à la colonieORIGINE DESTINATION
OUVERTES

DESIGNATIONDES OBJETS P
lettre l'affranchis- __ _y^rJa^Monre _ T—^ —"

affranchie; sèment d'origine
I 1 de destination,

et par le de chaque ^__^^
' I

. -, ,.- —.
,

pour OTI PE"'EKT ÊTRE iitAKSHjs destinataire paquet ~~—^ "\ de d'origine, „„,._ .h„„n-des des • puur chaque d'échan- Pour chaque destination, »h pour ehaqae

la transmission
, .

lettre non lillons ou c, paquet pour chaque leHre p0„ chaque $gh°*_
^ P" 'a V°ie affronthie' d'™â5' P lettre* ^^ *«* etparchaque lettre *«h™u

, etpar et par of„nrchaaue ,B ?
,

et.pur ui„que ^grammes etparchaque A-immlmi.COBRESPONOAISCES. COBRESPOMAKCE*
.

des
. ,,. , chaque poids chaque poids ^"Sd ""P"'^, 10 grammes. ..^^ ,0 grammes

*^'™ '>e
indiquée dans la 3» colonne. V

de eXSu Xatm^ ° dl de. ou fraction ^«s
correspondances. 10 grammes 40gramn.es ae

«S.ranimes «^ 10 grammes. de oubttactiou
ou fraction ou fraction -10 gIammes. ou traction lu grammes. 10 grammes. de

.
10 grammes. iO grammes. 40 grammes. 40 grammes.

1 2 » 3 /,, S C 7 | » » lu
I

fr. c. fr. c
1

fr. c. fr. c.
I

fr. c. fr. c. fr. c fr. c.
buynnefrançaise,Eta-\ 1

hlissements irai:ç;iis \
de laCôto-d'OretduJ ' / Lettres ordinaires affranchies jusqu'à nn „ ., ,, » » » » » » »Gabon, île dé talléu-/ ( destination(A) » ™ » » » 60 ' " " *

» 15 „ » » ».nion, Mayotte et dé-1 Paauebols-nnsfr. I ^"resordinoiresnonuffruncuiesrA). » b0 » 3> » » » •
pendances, Sainte-

> ï™nce et Algcne TS? Ultrei «'""B^» affranchiesjusqu'à ,„ . «.„ „ „ „ „ ,> . „Mariede Madagascar,k anglais. \ aestilK1|ion^ 1 *0 ».
.
» 1 20 » » »

Nouvelle-Calédonie,! f Imprimés affranchis jusqu'àdestina- ,_ „ „ 10 » y, » „ » » » »île des Pins, îles] V tion (B) » » » 12 » " * w
Loyalty / | '

(Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à
() B 70 » » » » » » " " " "tot^ôrdSfteiiir^eVfiL

» »° » » » " » " * •" ..." '" " " " "
1 ^^£^.)u^iJ^.i^!TJ^.

1 co » » i«> » » » » » » » » »
.

»
I Imprimés affranchis jusqu'à destina- ,c, „ „ ,, 10 33 „ 33 33 33 33 33 >3\ lion (n) » M " 1-J

.
/Lettres ordinairesaffranchies jusqu'à

. „, „ , 10 » » » 33 » » " " B "UesMarquises,îlesBas-ip,
, ., .. / \ destination(A * 20 » » 1 »" » 1S 3, » ,3 »ses,llesdelaSociété.)iruncectA18ene | Voie d'Angleterre! Lettresordinaires non affranchies (A). 1 30 33 33 33 » »(et \ Lettres clinrgées affranchies jusqu'à „ ... _ „ an „ 33 33 » 33 » 33 » n »v de Panama. / destination(n) 2 ia *

f Imprimés affranchis jusqu'à destina- o, » » 20 33 „ » 33 3» 33 33 33
N tion (n) , 1 » w a

Guadeloupe et dépen- „ ... ' [Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à „„ „ 40 » » 3, 10 3> »
dances;. }Martinique ( \ destination A » *> ' „ „ ,- „ 1S 33 33 » 33Ç9"-j * j Paquebots-poste 1 Lettresordinairesnonaffranchies(AJ. " 60 1.»

.français. N Lettres clinrgées affranchies jusqu'à
_ ,, SO 33 33 » 13 33 33 » 20 » »I dcstinidion (D) » M "

I Imprimésaffranchis jusqu'à destina- lo „ „ 10 33 „ 33 33 33 33 33 02\ tion (11) » » M

!Lettresordinairesaffranchies jusqu'à ,.n 40 33 » » 33 " " " 10 33 33
destination(AJ » "j" "

„ „ » x ,.s 33 15 » » » »
Lettresordinaires non affranchies (A). " W 33 33 33
Lettres chargées alfranchiesjusqu'à . „ _ 8Û« 33 33 33 » 33 »i » 20 3> 33

destination(n) 1 33 33 33 » «1
Imprimés affranchis jusqu'à destina-

B j, „ » 33 ,10 31 33 33 33 » 33 33 02

(A) Affranchissement facultatif.
(B) Affranchissement obligatoire. ;

.] I

. il
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TAXEAPAYER__ PRIX A PAYER ^
VOIES P81

.
par à l'Auuiiiiisira.i. n 1"J'' 1 Adminislration

l'envoyeur, l'en-.oyeur, aeg p0Si.es de la métropole des posles de Sa métropole

„.„ pour cil que pour „.... ia colonie à la colonie
ORIGINE DESTINATION OUVERTES

DESIGNATIONDES OBJETS lettre l'affranchis- _
P — -—- —

affranchie; sèment d'orfrine de destination,
et par ie de rh que ° *_

^. am , .pour
.

Qm rravEir «me TRANSMIS destinataire, paquet ' ~~~"^~~~,
, .... d'origine, nour rhonuedes des pour chaque d'éciiautil- pour chaque destination, ch pour onogue

la transmission lettre non Ions ou , paquet pour choque lettre . chaque 1aqtiet
P0rl0ï0i* attrChi"" d'T'im6S' to*> tnlot", etpSque <^'1",1!'C1UP

.
'°r ™>""«

,i„» et par et par . ,,..,..ilnm]~ liions ou eipar uiaqui. i(,„rammes e'parchaque rtim„,.:„,,i.coRREsr-OKDAscïS. OORRESPOKBASCBS.
des Chaquepoids chaquepoids c ,!;;.,,',„" n'imprimés, 10 grammes ou°froctioI1 |0 grammes

" ™P ',"„'
mdiquée dans la 3« colon,,.,

'de'
de !°kS ''^ «ï» de ou fraction ^™

correspondances. 10 grammes 10 gra> mes , 40 grammes ee 10 grammes. de „,,6f ..leiinn
ou fraction oafraition ,„ „r„mm06. ou fraction 10 grammes. b 10 grammes. ou f'acll0B

de de ° ' diQ I
n10 grammes. 40 grammes. 40 grammes. *0 grammes.

* 2 3 4 5 6 7 8 I 9 10 M '2

/Sénégal, Etablissements \ |
fr. c. fr. c. fr. e. fr. c, fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.d^^^iîliÏ. r^ÏÏfiï^^^
* ".0 » » f 30 33 33 , 33 3, „ 33 ,0 33 33

Coloniesfrançaisesd'A-J £ da."s l'l>>de,îlede la f Paquebots-posteUctttesordi,aiUVonànrânc'iie^AÏ 1 SO » 33 33 33 33 ,3 1 Sb 1o »
"**<" •-) £&W.5£U ouTiS, j^JfffS*-*••jS^

2 80 -3 33 S 00 3, , 33 , 3, , 33 30 . .c'.«l^«Xe;] (iT^..^v;^»„,^;:
, „ „ „ ^ s » „ s3 , » » » » , 3, «

\ tics Loyalty / » '
Sénégal,Etablifsem^nts \

Irnnc'iis do ta Côte- i
d'Or, du Gabon, en i
Onelinçhino et, dans I

/ Lettresordinaires affranchies jusqu'à ,n , qo » » » 33 » » » 10 » a

sSi.'iC; 1 -» ,i;ï:Latntr'£fra,,cbiesj4'«
3 80 .. , 2 «> » » » » ,»»«.»»

i1?e°Ude!e-l'in5i!0ts ('"HH-^ »f ranchia jùsqù'î.-deUinal
» „ „ a5 » „ „ M „ » „ „ 33 33 33 02

Loyalty / 1 l'

SéélrtKf
(^ar^în-^] ^SftlTr^^^-^^ * "* «> 33 33 1 .30 33 33 33 33 , , „ 10 ,3 33

d'Or et du Gabon...
S^T^X"^ f misais, i ^Sïïâ.^SM;?-«*«.«.ae- jusqu

4
„ s0 , „ 9 • 00 » » » » » » » ' 90 » -

V "s^^aUy.^J r^^ésafrancMV]-;-;,-,-^:
_ , „ SJ , B „ . » » , 03

Etablissements français ,
«JUIIJ.../ v tion (a) » -•'

en iCooliiiiihinn' et j I

&»r5^.:eeeî(sé»éBuI,
Ét„blisscments,

, , (

(^^^^^^^* J « » , i » - » >> » » ^ » «0 » J
ÏITI ,!'«':S,'Somtu-} Irançnis de la Cote-d'Or l'aq^bofs-paste) Le très orcinaies,on

à franrhie's'fAl * *gu^&:(.ïia"GBtan i ou'^oi, r^nSnti:^^
2 SO .3 3, 9 «0 33 „ 33 3, ' , 33 33 20 33 ,

Loyany5..!"'.'!5.'..!'.0'/ (^toP*"^a'framhis jVsqu'a'dès'tino-
» 33 33 2o » s » 23 33 » 33 33 33 33 33 02

ÎLettresordinairesaffranchiesjusqu'à » fO » » » KO 33 s » » » », B w » B
Leitrt'sTrdfr0^„;n;tfra,cM;8-;;,-

» 70 » » - » - » » ss » 15

Lettres chargées affranchies jusqu'à , 90 » 33 1 33 33 » 33 33 33 33 33 20 33
destination (n)

Imprimes affrancb s jusque'destinai „»«»»:» 12 *>» 33 33 33 B 33 02
t'onf»
(A) Affranchissementfacultatif. j I I i ' '
(») Affranchissementebligatoire. I
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I

YOIKS P" „ p8r » l'Adiuinisiiuuou |>ar l'Administration * 1

l'envoyeur, 1 envoyeur, deg postes de in métropole des postes de la métropole I
îYPsrrNATifYN 1TC« OPIKT« pour chaque pour par la colonie à la colonie I

ORIGINE DESTINATION OUVERTES
DtolMiATiI» DLb OLJLTfc., lcttr0 j'affranchis- __ _i

„- _-. ^ -j——-- - —' I
affranchie; sèment d'origine, 1 I de destination, I
et nar le de chaque ' I

- K
Ipour e», PEUTEKI BTRE raAss.ns destinataire, paquet " f-—" de a'orifjroe, - Î^Trimaue

des des pour chaque d'échan- pour chaque destination, °h ^ - P°
„„„„etla transmission mp. .

lettre non filions ou , paquet pour chaque » , M ch $Sm-PallaTOie affranchie, d'imprimés, P0U^ * d'échan- lettre . „ Jettr^ A^™"
,le« <*P»r ctPac etparchaque !!llon* °.u etParCha(IUe lOgrammes etparchaque *?'0"\m°6"

coRREsrosnA^s. «ORBESPOHDAKCES. indiqué, dans la 3e colonne. chaque poids chaque poids iffgnmme. «"^J^ ^^tto
«» «J"*» 10 |r™ etPai^chaque

"e ou fraction ... j do outraction ,„ «mminpscorrespondances. 10 grammes lOgrammes °» ™cllon lOgrammes de 10 grammes. de ^CctTon
ou fraction ou fraction 10

"Lies. »a,™,;llon »0 grammes. <> i0 grammes. ou ^
4

[
a 3 4

10
grammes.|40

grammes.
^

40grammes.|
g

|
tQ

|
11

"T*
|

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. J
e.

S Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à I
ndestination (A) » 60 » » » 50 33 33 » 33 » »_ » 10 » »

Lettres ordinairesnonaffranchies(A) „ 70 » » » » 3, » » SS «> »— 1 "- J " )^i».i.,.«0?(B).?f.r^.,.,^U.: '.
20 » 3, 1 » „ =3 .3 >3 33 ,3 » » . »

I f imprimés affranchisjusqu'à destina- \
ft6,\ tiOn(ll)., j

„ » ,3 H 3) 33 33 12 » 33 33 33 13 » 31 02
/Sénégal, Etablissements\ j

français de la Câte-d'Çr, \ l
Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à ' 'V duçahon cnC,ooh,ncli.neiyo.e(îop(1Ilamo / dcstinaliol> {A)

'...»...
„ 1 80 » » .» » 10 »liesmarquises,îlesRas- J „>•„',/.$,( d'Angleterre \ Lettresordinairesnon affranchies (A).I \ a „ 33 33 33 n 33 » 1 85 » 18 3» » » »

ses, îlosdela Société.\ S'™'. T
. « ( ct ; Lettres chargéesaffranchies jusqu'à "1 pendances, bnmte-M.ne 1 de France. \ destination(D)

•>, 80 » » 3 60 » » » » 20 » , »f re.VIn?^ •a.'''^Uî'.?ir
1 imprimés affranchis jusqu'à destina- 3 80 »

V toÏÏX*.^T.:J \ tIoni") •••• , » » .
M » » » 80 » » »>»»»«

Sénégal, Etablissements**
v J I

français do la Côte- \ ' \ ?"' I
'd'ûr, du Gabon, en j i ,Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à 11

CocMuchhie et dans J S
. , « [ destination (A) I]

I ÇJQ a » 1 80 » » » » ' » ' » M 1® n Hl'Inde, île de la Hûu- ï Ile3 Marquises,îles Basses, f }f\ *ianCe> l Lettres ordinairesnon affranchies(A), I a ^
B » » » » > » 1 8î> » 1S » » » »nion, Muyolte etdé- \ Iles da la Société \ a Angleterre 1 LKtlres chargéer, affranchiesjusqu'à j

.
* •pendances, Suinte-/ f

,
e \ destination (n) j

« 80 » w 3
,

60 » » » » » w w 20 » »MariedeMadagascar, 1 k ac Panama. ^ Xmprîmésaîfranchis jusqu'à destina- 'Nouvelle-Calédonie,1 \ 1| tion (B)
w n » ; 32 » » » ,30 » » » » » » M 02île des pins, îles ! ] \ $.

Loyalty / / j

(A) Affranchissement facultatif. I
(») Affranchissementebligaloire. I III
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B.
TARIF des taxes à percevoir, dans les colonies et établissements français, Sur les 1 ieMm et ies imprimés de toute nature adresses à l'étranger ou reçus de l'étranqer

Par \mteri"edmi™.des postes de la métropole.

TAXES A PAYER FRIX A PAY^R
! les habitants ù l'Administration par l'Administration

OMfelKE DESTINATIOrf f NATURE des
,

'" *°££S^g™*** *" ^^Jiï?™»*'
par lesquelles colonies françaises, pai ia coionie_

^__^ ^ a^Ia colonie
d'origing, Qe destination, d'origine, de destination,

des " des des ia.ss||Ssaa g.a .a es sa , ,|& . ils
correspondances "5 & to S & 5» "S""10 6 w>w> •£ & S*3

.§
&Bto "gtàtb -S^Si S Èo ^

COBRESPONDANCES. CORRESPONDANGES. ^ CORRESPONDANCES. pCUVCnt ^g,^ & g. g/3 ,3^ P, g, g^-S j^g,^ P< g, g.«§ J3 S •% S g.-§ p, g, 2/3

. .
i-a.1

. s-al g-si **f |-g.f - ^J- sl.| • srsj- - ?*f
cire acheminées. s,i ° 2. S 3 S. S a EL S S o. « S = £~ S.KO S. S" => £ °

1 »3 °«0 03 °Ï3. »3 :
»ïd. ïa «a °»3Ici ^ 3 .

o 0000000 o2
;
a 4,,

, .
' S 6

,
.7 ,8., ......8-, - ...10,., .11.

,
12, 13,.

) fr. I c. ,
fr. c. , fr. c. I fr. e. fr. c. I fr. ci. fr. c. fr. c, j fr. I c.

§ 1er. _ ENVOIS DES COLONIES ET ÉTABLISSE mjm FRANÇAISvom LES PAYS ETRMGEUS.

I /Lettres ordinaires,attranchies jusqu'uu port de dé- . pa(|uebnts _ post(! I
'

/Antillesanglaises ImpZrTffranki's'•jusqu'au'poït* de " deiarqGel * îruni'»is •'!
» K» [ * : " \ " 40

.
" »

.
» »

.

» » f » : » ' »
I

» . ; »
Guadeloupe et dépendances,) J. menti» ]dcn]> H- B „ I0 „ „ » 08 33 33 33 33 33 ,

»'. »" i.
»

i
»

'
33Martinique /Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au port de dé- ... ,

Cuba et Mexiane 1 barquenient (a) ..... ,d g0 70 M 33 33 33
''

33 33 33 ' 33 »^ c.»™ t.* cuuii|in j Imprimés affranchis jusquau port de débarque- "
,

"
\ mcnl W ! I Idem 33 33 31 10 33 33 33 08 33 33 33 33 33 31 >, » ,, »/ Lettres f affranchiesjusqu'à destination (n).... | w , „ ^ B , 10 „„'„'„

„ , „ „ „ „
,„,.,

I ordinaires |non affranchies W.... ........... , ,d „ „ „ „ „ „ „ B 1Q/»'«»' ; Lettres cliai|eesaffranchies jusqui destination (A).
; ,dcttl 2 40 » » 2 20 33 » „.» >, » 33 33 33 » 3, 33/ i Imprimés affranchis jusqu au port de débarque- : ,

V ment (4) ; ,dem a 3J „ 10 „ „ „ 08 „ , „ „ ,,' „ 1 „ . s à ;J ))-

L /Lettres ordinaires affranchies jusqu'au port d'em-
Irortlical ) unrqiicmetit(A) ..... . ................ M H 1Q y, „ . » v 33 33 33 33 33 33 33 11 '33

33
33'

33r b } Imprimés affranchis jusquau port d'embarquo- j
Sénégal / V

ment ^' Idem » 3> 13 02 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33 33 » 33\ /Lcttros ordinaires affranchies jusqu'au port d'em-
J

Iles du cap "Vert
) barqiiemcnt(A).. .... M <( 10 » »

.
33 33 31 33 33 33 33 33 33 33 33 » » 3>S v \ Imprimés affranchis jusquau port d embarque- '

I \ mPnt [AJ Ideill." ' 33 . tt 33 03 33 33 33 33 33 33 33 33 33 31 33 '' 3J ' 33' ' 5}'
( / Lettres ordinaires affranchies jusqu'au port de dé- \

> '
\ Uruguay,ConfédérationAr-i harquement (A) |

w >, 80 '
B „ M70 n „ „ n B „ ,y ; „ „ !

B „ . „\ gentine, Paraguay S Imprimés affranchis jufquau port de débarque- 1

\ raont W
; Idem.....'...'.... » » 1 10 33 33 33 08 33 33 3> 31 » 33 33 33 33 33'( r^ndros [«0^™^^d°Stinnti°n W ' ' ' ' '

Idftin » 80
.

.» » »70 ,> >3 >= 33 »
'

33 .,"
'

33 » „
'

„ ; „
Etablissementsfrançais<1'A-f Slmng-Hoï,Possessionsan- \ jr^t™"dilr^Ée"a1lron°ï.îèsjisqù'ft dt'i^ti'iia"ii«nVV) ! I "c»> >> 33 ,> ; 3. x. >? . 33 3> . 33 „ ,> . >, »' :0 » :

>, „ ; 33

sie i glaces d'Asie imprimés affranchis jusqu'au port de débarque- I ldoni ' ,M
,
' » :

1 "0 »
.

» 33 » ; » » » 33 ,>>,,„• ,>I\ mcnt (A) I Tdem 33 33 33 H 33 33 33 12' 31 ' 13
'

33 31 33 33 33 33 33 13

(A) Affranchissementohligatoii-e. |
, ,

(B) Affranchissementfacultatif. m II
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™„ PRIX A PAYER
TAXES A PAYER —___^-__———— —VOIES par à l'Administration | par l'Administration

les habitants des _ostes de i„ métropole des postes de la métropole
des la colonie à la colonieORIGINE DESTINATION ' NATURE par lesquelles coloniesfrançaises, __ —i, ——:—: îT .

' ç^r—T?"T-" 4 d'origine, de destination, d'origine, de destination,

^s des des
\

£
| | ||

§ Sg| |f§ iH 11 | ||I |I1 |||
i correspondances 18 5> » Sfcfe S fc «o g eoto ï»» £«)«> „&<*> „ S» M .5 f°

peuvent SêS Eg.g.'S Sg/ë S. g. g.* |g.-ë *g-|.^ ||* .g p ,P>||'
'

COUBBSPONfJANCES. CO»HESPOKnANCKS. COnnF.SPOMANCES. ° 3 a g-ja 0 ° S a "«S ^So aê « I .8 S (.Jo S.fio
| g "S '"•J po.2 ^u'B So.S "°.S £"•- S"S o 2
j être acheminées. g, S| |S| &|| ||J S.|| |§J S.JJ.J »gj ||J

fct , , | «° 6§ 7° 8° H° 10° H" «1 »»°

... = ... fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

f^L(?£^^ ! f P«1«Cl.OtS- pOSle
,3 3, ,3 ». 33^{«.«t.f.fta^ri.d-A.4 SSi^'ÏSSLr^SSS;^ r«l-olt.««»-«- P-^ebo*«~?3d. ^V"V"^ *

,3 .3

_ .
| /Voie des paque-Colomes françaisesd'Ame-\ l bots-poste fran-rique , Etablissements! { affranchiesjusqu'à destination (B).... { «ois ou anglais

. ,,français d'Asie, Mayotte J r Lettres 1 f et do lu France. I 60 J» » 1 M> » » » » » » M ." =» * * *
ef dépendances, Sainte-/ ordinaires ) .. , , Idem » » » » » M " x " * * B ' *

,Marie de Madagascar,f-,., _,.
^ non affranchies(B).. ................ { 3 M » ». } » » » » » » » » » » » B »

Nouvelle-Calédonie ' île/ ' < Lettres chargées affranchiesjusqu'à destination (A). ""-" '
des Pins, îles Loyalty, t 1 Imprimes affranchis jusqu'au port de débarque- idem . » » »SEi » » »23 » » » » »» » » » »
Etablissements français\ \ mcnt W
de la Côte-d'Or et du J j
Gabon / I

I .
I

!Snang-Hnî, Possessionson- \ I
glaises d'Asie, Maurice', j 111
Nouvelle-Gallesdu Sud, I

. 1 60 » » 1 KO 33 33 i » 33 33 33 3, 33 31 31 ,3Victoria, Queenslond,! Lettres f affranchiesjusqu'à destination (B).... i"™
„ „ » „ » „ » » 33 33 33 10 33 » » r>Australie occidentale, f ordinoires i non uffranchies[n) J<f"> %

3,. „ „ 3 „ » 3, 33 33 33 33 33 33 . . » 33Nouvelle-Zélande,Accra'Wttreschargéesaffranchiesjusqu'à destination(A). «en. •> 20 » » 3
Sainte-Hélène, Sierra- I Imprimés affranchis jusqu'au port de débarque-

„ » 33 05 33 3» 33 23 33 x 33 33 33 33 33 33 » 33Leone, Canado,Nouveau-I ment (A) mem
Brunswick, Nouvelle- 1
Ecosse, île du Prince- j
Edouard, Terre-Neuve.. /

j /Lettres ordinairesaffranchiesjusqu'à la frontière de
» 80 » » 31 70 33 33 33 33 33 33 33 33 33 13 33 »

Colonies françaises d'Ame-/EsPaen',• Portugal e* Ci- ) sortie de France (A) i
laem-"• '

rique, Etablissemcntsi braUar j Imprimésaffranchis jusqu'à la frontière de sortie do Mom
_ .. » „ » 14 33 3, 33 12 33 33 33 >, 3> » 3) 33 3, ,3

français d'Asie, Réunion,! V Fr°"cc M
Z^:LdlrZZ^m™m'Ta*S*a*'GtmA-\

, Idem d «0 » » 1 10 3> 33 33 » 33 „ , ,, » » » ».
car Nouvellc-rnlédonie\ 1)uohé dc Lu»«mbourS

»
1 lettres (affranchies jusqu'à destination (B).... idP,„""

. 33 y, 33 .3 33 33 31 33 33 31 33 33 33 10 33 33 33 33

ne des WnrnesLovX'J Suisse, Etats d'Allema-/ ordinaires ( non affranchies (B^ "f™ % £
„ » 220 „ » „ » 33 „ 33 33 ,. 33 » 3.

Sénégal Etiblissemeiitsl Bne' *n,Illre 4'AutPiolio, VLettreschargéesaffranchiesjusqu'à destination (*).
français'de la CcWe

d'Orf Belgrade(Servie),Royau-(imprimésaffranchisjusqu'à la frontière de sortie de . ,1 33 33 14 33 33 33 12 33 33 33 33 33 33 » 33 13 13
etduGabOï. I ">" d'Italie, Grande-Brc-1 France (AJ

V tagne, Malte. J
I I (A) Atfranchissementobligatoire. I III III
I | (B) Affranchissementfacultatif. I [ | | | I | I 111 i
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-'-'"-"^ ' f" '' '""""""' "' 1 '' ~ " I 1 I
TAXESA PAYER

___J^I^If!
-VOIES par — "

a l'Administeatiôn | ' par l'Administration
j les habitants dos postes de ia métropole des postes de la métropole

ORIGINE DESTINATION NATURE ! , i - , • l>nr1» colonie j» la «olonie"• 1/iaaiiiiji.iivn ml™ par lesquelles colonies françaises, ! .. : -.— —---3—T- 7-
: •"" * i a > d'origine" de destination, d'angine, dejjestination,

^ des dos " sii fil M -IlI sil -lu jll |!1 fit
I correspondances f&Sb jf & & ïS,S> B&M ï«» B » M J S>» a » » S ~ oe

oojamapoMAKCçs. coi.iupoKDANcr.s. ÇOURESPONDA^S.
ï«Uïent ||-S *f§« fP &||^ f|^ a||^ ||t

'
lf^ '

a||g
; être acheminées. g,sl lël *«§ Isl âëg &g g '^(Ls *l-l § §. S

1 a S ! A.
5° G

7°
.

8 °. 9 ,10
J H 13 J 13

I
| fr. c. fr. e. fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

] /Voie des paquo-
/ Etats-Pontificaux,Villes de \ »„.,„„„ ( affranchiesjusqu'à destination.03..... bo,ts-pps.te ton- ,/

la Turquieet^de l'EgyptehSls "' I Itde
la
S 150 33 » 140 33 », 33 33 » » • » » » » »où eicistent des bureauxf or(lulBlre8)onaffranoliieI])

:
\dem__.'..

» » ' » 3, 3, » 33 ,3 ».. » 33 >3 3,10 ,3 33 33 »buiZx'd^ idem.....:......
.3 » 33 33 280 ,3 ,3 33 ,. 33 » » » >3 ., » »

Colonies françaisesd'Amé-l chiens, Moldavie, Vota- ^W-"^^ "fr0UtièrC de s0ltie de ,,„ „ , ,M }) „ 3,12 33 » , ,3 3> , 33 » » 33riqùe, Etablissements! chie, Danemark / lrdnce W ...| Idem »£Él^&™&iM ' C ***•«» affranchies jusqu'à destination(B)...., j Idem 1 «0 » « 1 30 » » » » » » » » » " ""I
fiai^ 1 "•»,- •••• : » 11 1 z< 1 : 1 1 : : :f» : :

»
;

car, Nouvelle-CalédonieX ' logne;Royaunw,de Grèce, i ^»res chargéesoffrancli.es jusqu'à destination(A^. Idem., 3 20 » » S » » »

île designs, îlesL^yaR^
' ' VTZtl

U
" '^ *""**" * """ **

I !
Idem » » »« » » »« » » » » » » » " ?:»

Sénégal! EtablissementsJ > *ram5° W •••• ; -.. |
i

W«m » 33
.„ ' ' ' „»„»»»»français de 1» Côic-d'Ôrl ( Lettres (affranchies jusqu'à destination (B) j ! Idem 1 00 » 33 1 oO

, .1 31 33 33 1 » »
» in " » » » »et du Galion I Etats-Unisde l'Amériquedu ) ordinaires (non affranchies(B) Idem » » » » I " " "' " " 33 1 31

(Suite.) f Nord J Imprimés affranchis jusqu'au port américainde dé- ' , ,, ,, ,. -, » ,,[ ' [ bnrquement (A).......
. . ; Idem » » » 23 » » » -23 » » » * " " * "

1 f Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au port de dé-
... 33 » 33 33 33 » » »l Pays d'outro^mersans dis-1 barquementdu pays de destination (A) Idem 1 60 » !» 1 au > » SI » » '

, \ tinction de parages i Imprimés affranchis jusqu'au port de débarquement |
\ du pays de destination (A) .l.„.l.....

Hem M „ „ ofi 33 33 33 23 33 33 33 33 » 13 » » » »(i Lettres ordinaires affranchiesjusqu'à la frontière do ['Voie de Prmnmo,
Espagne, Portugal et Gi-1 sortie de France (A) \ d'Angleterre et "

„ „ „ „ „ „b,nltar ) Imprimésaffranchis jusqu'à la frontière de sortie de
\ Ac irunca l 30 » » 1-0

) 1 r«™e (A} j JIdonl
„ M „ 2t >, 33 ., 22 » » » » » » » » " »

Belgique,Pays-Bas,Grand-N I

Duché de Luxembourg,J Lettres f affranchiesjusqu'à destination(n).... I,,
1 70 3, » 1 CO 33 33 33 33 » D » » » » » »

Suisse, Etats d'Allema-fordinaires {non affranchies(n) }?cm
); M „ „ M y, » „ 33 33 33 33 33 10 33 33 33 »

gne, Empire d'Autriche, >Lettres chargées affranchies jusqu'à destination (A). id™
3 40 » 33 3 -0 » » 5> >J » » 33 33 » 33 33 »

Belgrade (Servie),Royau-[ Imprimésaffranchisjusqu'à la frontièrede sortie de C'"'

Iles de la Société A ^D~ ?^;B;!;] *'mC° W"
" " "' j Idem » » »™ » » »» ' » " » " » » » » »

i Elals-Pontiacaux,Villesde \
f la Turquieet de l'Egypte 1 Lettres ( affranchiesjusqu'à destination (11)....i ., o » » 3» ' 1 90 33 33 33 33 >3 33 » > 33 13 » 3)f où existent des bureaux» ordinuircs ( non affranchies (B) j Un 33 33 33 33 33 33 » 33 » » » " B ,0 " " M "f de poste français ou des >Lettrcs clinrgéesaffranchiesjusqu'à destination (A). Î ij

4 B >, » 3 80 3> 33 » 33 » 33 33 3) 33 33 33 1
I bureaux de poste autri- i Imprimésaffranchis jusqu'àla frontièrede sortie de 'f Wénv
I chiens, Moldavie,Vola-1 Franco (A)

Id m 33 33 » 24 » 33 33 2-2 33 » 33 33 33 33 » 33 33 31
\ chie, Danemark / SIl !
I I (A) Affrfliicliissement obligatoire. i 1
I j [B] Affranchissementfacultatif, [ I I I l I

\
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.1IPRIX

A PAYER
TAXES A PAYER ^___ __^ -~__^—-—

P»; "~ à l'Administration I par l'Administration
les habitants des postes de la métropole des postes de la métropole

ORIGINE DESTINATION NATURE i n i •
.dtL„„u„<, Ear ln culomJ:

_
à la colonie——_'" "" par lesquelles coloniesfrançaises, ___ —-_^ -^ , n ": ;, .. ' îv j„Lti„ntion

1 * d'origine, I de destination, dongine, de destination^

103 'TTlïî'TrTfi IÏ iil H si if!
des des dC5 ail ils il! il| $h fit III lil IU

! correspondances £lbS> f&S. S fcS. .§&>& ïfe«- .§»«> S6- 60 a*"1 |"
CORKESrONDAKCBS. COHHESPOMnAlicïS.

ColUlESPONDAmiES.
^""^ ff* &|M fM & 11^ I If â I |f If

g
ff^ & ||g

I Réacheminées. g.Sg ||§ g.Sg g. g g *g.J |gj -âS «*&£ |ï.£

1 2 3
I

4 5 ° 6 ° 7 ° »° » 10 ° 11 12 I 13

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c fr. c.

Voie., de Panama,if Lettres ( affranchiesjusqu'à destination (B) .... { d'Angleterre et „ „ „1 genres i 13 * de France 2 10 31 31 2 33 33 33 33 33 33 33 33 » ./Suéde,Norwége,Russie,Po-)ordlnaires (non affranchies (a] Idem 33 3, 33 3> 31 » 33 3> » » ». » » 10 »
^ ^ >;/ logne,Royaumede Grèce. \ Lettres chargées affranchiesjusqu'à destination (A). Idem 4 20 33 33 i » » > 33 33/ Imprimésaffranchisjusqu'à lu frontièrede sortie dé I .00 „ „ ,3 33 33 33 33 33 33 33

V France (A) 1 Idem 33 33 33 24 33 33 3. 22 33 » 33 31

Brésil, Shang-Haï, Posses-\
sions anglaises d'Asie, \ 1

Maurice, Nouvelle-GallesI
33 »

I
33 33 33 33

I
du Sud, Victoria,Qucens-I Lettres (affranchies jusqu'à destination (B).... Idem 2 10 33 33 2 » » » » ™ * " ,0 n „ „ >,

I
land, Australie occiden-f ordinaires ( nou affranchies(n) Idem 3> 33 33 33 31 33 33 » 33 33 ' ' „ „ >, „taie, Nouvelle-Zélande, >Lottreschargéesaffranchiesjusqu'à destinationVAI Idem 4 20 33 33 4 33 33 33 » 33 33 3

Accra, Sainte-Hélène,[Imprimés affranchis jusqu'au port de débarque- „„ « „ „ „ „ ,1 ,3 33 33 33Sierra-Leone, Canada, \ iient (A) f. ,"".. Idem 33 33 33 35 31 33 33 33 » » » » » »
Nouveau-Brunswick,Nou-]
Yelle-Ecosse,îledu Prince- J
Edouard,Terre-Neuve.../

„<„..,„,.. '( letttes f affranchiesjusqu'à destination [B]....
!

Wern 2 10 33 1. 2 33 » .. » » » » » » » » » »
Etats-Unis de l'Amérique1 ordinaires , non offranchics (B) Idem » 33 33 33 33 33 33 33 33 33

du Nord J Imprimés affranchis jusqu'au port américain'de'dé-
„., ,« ,. „ » „ » » 33 13 33 y>\ barquement (A) Idem 3s 33 33 3a 3> 33 33 a 33 »

(Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au port de dé- I
a ,. o „ „ » » » » 33 33 , 31

I
33 33 33 »Pays d'outre-mer sans dis-| barqueiuentdu pays de destination (A) i Idem 2 10 33 33 3 33 33 >3 I

,
tinction de parages ) Imprimés affranchisjusqu'au port do débarquement ! I

„.. ,, na » » » 33 33 31
|

33 31
331

33| (^ du pays de destination(A) j l Idem 33 33 33 3» >'I » » M » I I

S 2. — ENVOIS DES PAYS ÉTRANGERSPOUR
! LES COLONIESET ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS.

A [ Lettres ordinaires affranchies jusqu'au port d'em- i f Paquebots - poste
» 40 33 33 33 33 33 33 33 »

Antilles anglaises. .
Umideloupe et dépendances,J barqucinent (A) ( français 33 u0 33 33 33 33

Martinique 1 Imprimés affranchis jusqu'au port d'embarqué-
, m „ „ » „ 13 33 33 08 33 33 33 33 33 »( ment (A) ... Idem 31 3) 33 lu 33 33

/Lettres ordinaires affranchies jusqu'au port d'em- , „„ „ „ „ „ 33 70 33 33 33 33 33 31 33 „
Cuba et Mexique Idem

| barqucinent (A). ........ Idem 3380 » .3 >3

•') Imprimés affranchis jusqu'au port d'embarqué-
, ,,1 „ » „ 33 33 33 08 33 » 33 33 33 „(, ment (*) Idem » » » lu » »

(A) Affranchissementobligatoire.
(n) Affranchissementfacultatif.
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PRIX A PAYER j

j TAXESA PAYER .-__———! VOIES par -— a i-AdmùTistaitîoTr ' V" I^ff^t^M
les habitants d nste, de la métropole des postes de la métropolej > des * 'nar la coiomc à la colonieORIGINE DESTINATION' NATURE ; par lesquelles colonies françaises _-£ ^r^L^onT" d^ig^aêstotj^r

ies 11 ils Si 111 II M Si 81 11 "§11
i

. -es elg ||I ëli lit £|f t|l £gl il! fil
l correspondances * g,| fE&lg,- | &» S" #**E"- S -- ||"
-: : |i peuvent |s| g. g, = £ £ P.4 §..&§•"=.

<g g/o
.
,»&&^ 11*' «^ "??„COIUUSPONPAPIS. : COUHIiSrOKUANCtS. { COnHBSPOBl)ABCES. ! i ' 13 g „ ' '" B g _ °SC S « D uSfl S. " g V.3B n-S 9 B"3 =* *

: S°Sa)*E3w.Sa,w^Su*i3a3^t3St,'S|ot-T3Ït'wi M être acheminées. g,ë|- g. «je â gS &« g ft|g §-g,£ ?"|g ^âg §" S.2

M
. „

§ fi° -=> s° o 10 n ia "
' ' ' '""""' ! ' ~~' ' ' ' l ' ' ' '

j fr.
j

c. fr. c
fr.lc. |fr,

c. fr.
I

c. fr. c fr. c. fr. c fr. c.

t Paquebots- poste ' '
M J.0 »' »/ Lettres t affranchies jusqu'à destination (n) J français 33 ^33 33 33 33 33 33 » 33 » »

^ ^ ^. ^ ^ ^ .^• ordinaires ) non „rfrunchies (B) ]'lW: *'" >' " *. * *
» „> >, 33 >3 33 »

' 3320 .»: »Brésil Sénégal < Lettres chargées affranchiesjusqu'à destination (A). '"'
i ' ; ' ' " '| Imprimés affranchis jusqu'au port" de débarque-;

, B 31 33 O3 33 33 »'»'»'»'»'» 9' » " p ?>: "V ment (A) Idem..... ...... ?
.

.- !
,

/ Lettres ordinaires affranchiesjusqu'au port colonial I ., I
,A , « '

-n » 33 33
33'

>3 » » » >i w **' Mpcrt , ldem
#

) de débarquement(A) ..
Idem......„..,.l » 10 *...». ? ». ?

: ' " J Imprimés affranchis jusqu'au port colonial de dé- \ I
33 33 33 02 33 33 7> *" » v B '" "' •" v x " ^\ barqueincut (A) ! j l*cm

/Lettres ordinaires affranchies jusqu'au port colonial' 1
,A -,, « « ,, » j, ' 3? 33; 33 ' 33 31 31 » î **ii„. d., r,„ v».* ' MP,„ de débarquement (A) i M(!1» n 10 " )] " " ' "

; :
^ 'Iles du Cap-veit idem { . . , \- .. v .' , "1

, . , , r, <
,

I ,, n «
r 1 Imprimes affranchis jusquau port colonial de dé- j » 02 $>)>..»» »»»•'» »l » » » " n\ jbarqut'ment (A)

, i 4*P* » . »
/Lettres ordinaires.Affranchies jusqu'au port ù'cm-

, HQ » » » » ?> ¥ £• J$ "w * w * * * " '
^°Uruguay,Confédération Ar-j J(jL,ni

^
J -barqnemcpt(A) i ' Wcm............ f •?"

i .
fgenlinu,Paragitoj' '* i Imprimés affiancUis jusqu'au port «rembarque- j

T, 3J ^G » » »»'»?? ?> 08 » » » » » »[ me,,tw j*"•" »
5) B B , r „

; , ',
„ „ , io >. »! Lettres f affranchies jusqu'à destination (n) .... Idem..., »

^ ^ 33 33 33 33 » 70 33 33 33 33 33 33 ». »ordmairçs , non affranchies(1,) .................. ,£; I
a >, » 3> 33 >> >3 3> 33 3. >, » i » ). : 80 ? »Lettres chargéesaffranchiesjusqu'à destination (A). ,

laem
,Imprimés affranchis jusqu'au port d'embarqué-

IA „ B » » » 33 33 12 33 » 33 » 33 »ment [A] Ido.mf » » ? w - -
Chine (moins Slian{j-Haï},\ j

iJava, Philippines, Anom, j /Lettres ordinuirus affranchies jusqu'au port d'em-
on, „»•»»»»» 70 »»»: »»?'"?Bornéo, C.élèhcs, .lapon, f

]d,.n, j barquementsur les paquebots français (A) Idem..... M
Mahtcca, Maladie,Archi- ( ' * ** * ' j Imprimésaffranchis jusqu'au port d'embarquement

, j^ „ „ n » » 33 33 12 3? 33 33 j)* V 9pel des Murianncs,Siam, I y sur les paquebots français (A) j lldem..... *
1

'
' 'Sumatra. J

1 j I
•

,I „..,.„.. I
; fYoic des paque-/ Colonies Iruncuises d'Ame-\ j 1 i,0ts-postefràn-( rique

,
Etablissements\ ( affranchiesjusqu'à destination (n).... < ciiis xiu ànzlaïs

,. „ « ,n » »
l françaisenAsie, Réunion, I Lettres ) .j Jt de la France. 3, » >. » » » » »' » » " .' * •"

„ n
\ Mavotie et dépendances,f ordinaires)....,, J i,i„m 1 00 33 33 » 13 33 33 1 t>0 » » 'on

,, „Brésil ^
Sainte-Mariedé Madagas-L .. „. ( ?™ affranchies(B) ...... .

dem
„ „ ;) B B „ a20 » »^

c.,r Nouvelle-CalédoniefLe*treS chargéesaffranchiesjusqu'à destination (A). j «0.™ "
,

/
île des Pins, îles Loyall,! VT''"'** «^anchis jusqu'au port colonial de dé- j »»»(»«>»» » » .» » » » » » » » !>[ Etablissementsfranç^isdê]«afquemcnt(A) , j Ideni

\. la C6le-d'0retduGabon./
s

U) Atfrnnchisscmentobligatoire.
(p) Affranchissementfacultatif.

'
'
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PRIX A PAYER 1

TAXES A PAYER . ;
-I

VOIES par ' à l'Administration I par l'Administration II
les habitants des p0stes de la métropole I des postes de la métropole I

ORIGINE DESTINATION NATURE „ ,
n.Jï*Up!s parla^olome^_____^ Ma_oolome__^ Il

,
par lesquelles coloniesfrançaises, _ d,origmc> ^ûTdestination, d'origine, ^destmaMon^IlTTTfi fi iii *î is4 H il îîll

* *» «« eil ||1 fig IlI m fil Ils 111 ||l
correspondances |&& I&S. S «.«* £** 3"» ||~ S -" -^ |go

|I" gs» &-t 3*8.8 ls« lis» ts. f8« 1|L8
cormsroiïOANCES. COKKBSPONUANCES. COHKESPOBOAWUÎS. peuvent ,3 §•« o.g.0-0 gf3 ïg^ §«„ £&„ ^ « a °Sa 2.5 SJï|§ §.-§§ sl| *-s| ,5-s.l ^a| a-aj |t-S s:|

j
être acheminées.

|ë| |p S S f ||J &g.S ItJ "8.1 & &| f&*

; < >- : 3
| V* fi§ 7gl S° «"I 10° «° «M «

I Ifr.le. Ifr.lc.
fr. c fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c

Skang-Hat,Possessionsan-\
. ,

Il I ' ' ,glaises d'Asie, Maurice,\ /Voie despaque-
Nouvelle-Gallesdu Sud, 1 ( affranchies jusqu'à destination[u].... J bots-posteIran-1 .
Tiptnrin Oueensland f . . . i Lettres 1 y çais ou anglais

, 33 33 » 33 33 10
.

» "AusïaUe occidentTle ' fCol»™5 '««H;aises d'Ame-1 ordinoiresj „ t
t et de la Franco. » » » » »

s
"

,
* ^

: 4 SO ' » » »i» » » » ' »Nouvelle^Zélandè Accra'V rlque. Sénégal, Etablisse-1 ( non affranchies B) .. \dcm 1 ;60
.

3. » >, » » » 1 -U »
^ „flouveiie-Zêlanue,Accra, > n,,,.^^..^de laCote- Lettres chargéesaffranchiesjusqu'à destination (A). idem » " » » "M<SNouveau:i d'Or et du Gabon I Imprimés^affranchis jusqu'au port d'embarqué- '

,
»,'»:»

» SS » > » » » »;
Brunswick, Nouvelle-1 ment (A) Iuem » >3

Ecosse, lie du Prince- /
Edouard,Terre-Neuve.../

/Colonies Irançaises d'Ame-\ !
, , ' ' '

I rique , Etablissements1 v • 1 1 17 ce ' > ': "I
\ M3teetAdérJS^ (!

et
dis paqV * .1-1 j

Espagne, Portugal, Gi- ) Sainte-MariedfMadagas-f d entrée en France (A) ) bots-postefran- ^^ ,.„,,„.»„ „ 70 » » ,3 3> » » » » )

bralt,,r 1?/^^ ,', »U »'» »."»-.« »» «'» •»!
f Sénégal, Etablissements\ *r"»ce (AJ Iaem »
\ français de la C&te-d'Or I :
1 et du Gabon /

Belgique, Pays-Bas,Grand- \ |
. , , , , » s D I If) J ! » !

Duché de Luxembourg,J Y Lettres 1 affranchiesjusquà destination(B).... Idem ».»»•» ; "
1 10 » » < » ' * » * » ' » ;Suisse, Etats d'Allema-1 j ordinaires (non affranchies (B) Idem , 1 20 » » " "
» » 31 » 13 » 31 20 33 » i

gne, Empire d'Autriche, > Idem < Lettres chargéesaffranchiesjusqu'à destination(A). Idem •:»»,»;•»'»•» " -, : j
Belgrade'(Servie),Royau-1 J Imprimés affranchis jusqu'au port colonial de dé- ' _„„«»» » s» » » 33 ' »
me d'Italie, Grande-Ère-\ { barquement (A) !

Idem » » » °2 " » * * |î
tagne, Màltc..: j I ' |;

Etats-Pontiflcuux,Villes de\ | »»»»»» »-»;» 10 »»|l
la Turquie cl de l'Egypte 1 / Lettres (affranchies jusqu'à destination (11)..., jdem M " " ° *

•
"

,, 1 40 13 >3 33 31 33 31 » » I1

ou. existent des bureauxI 1 ordinaires ( non affranchies(ni Idcin. ', 1 s0 " "
.

* "
•

'
B » » » 33 » 20 33 »

[i
de poste français ou des \ Idem ' Lettres chargées affranchies jusqu'à destination(A). Idem!. I n. " * M " " " |i
bureaux de poste autre-l J Imprimésaffranchis jusqu'au port colonial de dé- " \

» o >i » » » 31
I

» » » I,
chiens, Moldavie,Tala-1 \ barquement(A) Idem I » n » 02 " " " I
chie, Danemark y I

.. .
'" I-

I f Lettres [affranchies jusqu'à destination(B).... idem » " M ." * ° '! ï Â
30 » » ; » 33 » 33 33 33 '

Suéde Norwéce Russie Po-
\ \ oroinaite9 (non atfranchies(B) Idem 1 60 » » *„»»

33 .1 3> 33 33 33 » 20 » » !logwTRoyanmerG^ècê lWem | Lettres chargéesa franchiesjusqu'à destinnUon (A). idem » » »
.

». » » *
logne,«oyaumeaeurcce. » j Imprimésaffranchisjusqu'au port coloniol de dé- ' '„,

• » „ » 33 33 » » » » » » » >\ barquement (A) ^. idem " " * * "Il
(A) Affranchissement obligatoire. ï \ Il 11

| (B) Affranehisiementfacultatif. ;j I II' '
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TAXES A PAYER :

VOIES P°r —~~~ à l'Administration I par l'Administration
(

les habitants d g Bostcs de la métropole des postes de la métropole

:
des ** .par la colonie

^..
à la colonie

ORIGINE DESTINÀTTON
r

NATURE por lesquelles coloniesfrançaises, ^^^ ~—dTd'estinationr~ ^origine, j ^jdj^swurtion^
'

,
r^^TT^

«S -32 S «S •$! SS g S -S1 1
les S g «Bs S3 les S g -g g S S S S g S§§al .Sll „li ils 0,11 lia .ss g|| -cgi

t!| sîîï I?" lïll Ils Si.' K iM -Ut
-

i peuvent
:
| §•

,•
fê1'0 I » ?l ' ^ I : »«a "Sa °»a J'o

conifWoSoÀioeik. coiinÉspoNDÀTOEsi " eORnfespoMiAïicEs. "jS § &-g § «|§ &-g.l a-S.S S1" s S^-S 5°a «>
°-S

être acheminées. S. 6 a g" g, S ^l-S g" »S »S « ""* "SS ^ 5 °*i!'S1* lîî" «" -gïg «g ^«g «g «g °'S
4

5§
6 ^ ° 8 " 0 ° 10 11

«11»
i

. 1- 2 L-—
,.,„

3__..„ - ' ' ' ' ' ' ' f ' ' ' "
._,—^. ,-T r-, *. , , _

^ ^ ^ (v_ ^ f,_ c_ fr_ c_ fr_ c_ fr# 0> ,r. c. fr. c.

I
' !' ' i

!Colonies françaisesd'Ame-\ I /Voie de la Franco ; '.

rique , Etablissements1 I et des paque- j

français d'Asie, Réunion, J I affranchies jusqu'à destinationfil.... I ) bots-postefron- I
;; n M „ 33 ».

,
* ,10 ; »,

..
» ;

Marotte et dépendances,/ Lettres \ ^ v Ls"« »" mBU,s- ? " ' ",
» „ ,, ,, 1 50 », » >>' » ' ' » »

.
»

,
» i

gainte-Màriede Modagas-l ordinmres).,.,,,,
.

Mom 1 ';.,.,,,!^^"KffiS'l'»^« -iMïïïïS fc^ain'dW
rden, » - » '» » = » » » » " ' " »' » 1 "

:
»

•
»

-
"

•
» [

Sénégal,' EtoMissémenfa 1 karquement(A)' ' • ;
., ;

j

français de là Côte-d'Or j I '.. '
, 1

I i
et du Gabon J / ' I

;
i Lettres' ordinaires affranchiesjusqu'au port d'em- Idem 160 »» »» ». » loi» »» »

Pays'd'outre-mersans dis- rS ') barquementdu pays d'origine,(A)
, *'„ » 3, 33 » » "3 » » » » » » M

' tinbtiondo parages i j Imprimés altranchis jusqu'au port d'embarquement Idem............ r »»'».•»>","
\ du pays d'origine (A) „ .. ,, • „•| r * ° v' Voie de France,

( , .
(Lettre» ordinaires affranchies jusqu'à la frontière I d'Angleterre et ,,»»» » » 1 2» » » » » * * »»j:

Espagne, Portugal et Gi- lies Marquises,lies Basses,J d'entrée en France (A) !. de Panama.... Il, I

!>™lt»' > Iles de la Société ) Imprimésaffranchisjusqu'à la frontièred'enté en' Idem » » » ,24 » » » » » » » 22 » » » ».» » r

V, France (A)
,

'Il
. -, ~ . » » 33 33 33 » » 33 ce » 10 » »„.,... , Idem............ » » » " * I60 „ „ ,,,> »» »»

Duché de Luxembourg, J / Lettres (affranchiesjusqu'à destination (B).... Idem 1 ~>» " " » »
» 33 » » » 20 » >3

Suisse, Etats d'Allema-1
,

~ \ ordinaires ( non'affranchies(B) .... Idem » 31 » » » » »
gno. Empire d'Autriche, >Idem < Lettres,chargéesaffranchies.jusqu'àdestination (A).

„ s »
I

» » » » 30
Belgrade (Servie),Royati-\ I Imprimés affranchis jusqu'au port colonial de dé- Idem » » " °2 *
me;d'Italie. Grando-Brè- 1 \ borquement(A)!

taghc, Malle J 1

Elats4Pontificaux,Villes de\ » „ 33 » 33 33 » » » 33 33 » » 10 » » Ija^ïïSÈ) fo^slno^^^^^-^:::: SZ= î : " — " - -
' "

- : : "- : » "" :^jrp>£ ,acra afc*3Sj«î5W^ «- ,,,«,....-------•-
clnçns Moldavie, Valu- 1 t^ Barquement(A)....../. \ I
chie, Danemark j

I
1 „,,»»»»»»» » » » B 10 B »

I
,,

9 Idem » » x
» 33 2 » » » » » 33 33 » »/ Lettres ( affranchiesjusqu'à destination (B) 1 Idem 2 10 » » »
» » 13 » » » » 33 » 20 » »Suède,Norwêge|Russie',Po-l.i. I ordinaires (non affranchies (n) 1 idem » » " " *

! logné,RoyaumedeGrèce. ^ Lettres chargéesaffranchiesjusqu'à destination (A). I
» » » » » » » » » » » »| Imprimés affranchis jusqu'au port colonial de dé- 1 Ictcm » " " ."^ *

\ barquement (A)'. I
(A1 Affranchissementohligatuire. I |
(u) Affranchissementfacultatif. I II'
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TAXES A PAYER PRIX A PAYER I
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JJÎL

,
à l'Administration par l'Administration

des des P°stes de la métropole des postes de la métropole

mevnsrkn.lnK „,™.n parlesquelles colomes'françaises, par la colonie
_

_àjajobmie_____
ORIGINE DESTINATION NATURE d'origine, de destination, d'origine, de destination,

les || ««S S| -Slï il *S| Si Sa' «il
s

11 111 «I g |1| gll lia. oe||. „.|,I
.
-i s §

aes correspondances -Seca § & & Stô 5" Suiee ^Siçu? |S,», tS S>» ï&a. 8&>*>

peuvent f.|£ 11|« f |5 &||| ||3 |||«. f|*
;

|p ,.|||^
COBBESPONOANCES. COBBE5POM1ANCES. COBRESPOMIANCES. g •§ .§ »| g g -f § ^-g § §"§§ P"'S o " 53

§ "l S ^J §
être acheminées. g,*| |g'f g,g'f |-g"| g.|| ' |ë| |'s| ' |fe| |5|IOB « S 3 -Spi c * s I "'si u «> o * a l "s 1 ° » s© I o o o I o I o. o! o I o4 S j 6 7 I 8 | 9 I 10 j n| 12 | 13

i — : ; : ••..-. . .fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Brésil, Sheng-Haï, Posses- v
sions anglaises d'Asie, l , yoîc dc i-ran00

,Maurice, Nouvelle-Galles J J d'Angleterre etdu Sud Victoria,Queens- I
^ affranchies jusqu'à destination (»1 ( de Panama » » » » 33 » 33 „ » „ >, ,, „ » » \n » »land, Australie occiden-f / Lettres t > '. idcm 2 10 „ „ „ „ „ J; 2 B „ „ „ „ „ >; j; „taie, ^uvelle-Zélande, llles Marquises,.les Basses,l oriinaircs 1

ff M . Idem „ „ x „ ,, 33 ,, »! >, „ „ » „ „ 3, 20 33 »Accra Sa.nte-Hélene, / .les de la Société I Uttrcs cha^éesa,frmlcllies juvsqVadestination (A).
bierra-Leone, umaaa, 1 f Imprimés affranchis jusqu'au port d'embarqué- Idem » 33 » 35 » » » » 33 » » 33 » » » » » »Nouveau-Brunswick,Non-1 ^ m(mt ,A-, 111 1
velle-Ecosse, lie du 1 ^ ' *
Prince-Edouard, Terre- /
Neuve., /

Idem » 3) j 1 > » 33 33 31 » 33 33 3! » 33 10 » »Ç Lettres (affranchies jusqu'à destination (B).... Idem. 1 10 » 33 » 33 » », 2 33 » » »; » » » jol »Etats-Unis de l'Amérique-1 . ordinaires (non affranchies(B) 1
du-Nord u i Imprimés affranchis jusqu'au port américain d'em- I*em » *> » 3b' » » » » 33 » v>' 33 33 » y>< » »;l

V. barquement(A) ' ' 1

^Lettres ordinaires affranchies jusqu'au port d'em- Idem 2 10 3333 »» »» 2»»» x 33 » » ", "Pays d'outre-mer sans dis-
Td

) barquementdu pays d'origine(A)
tinction de parages jloem j Imprimés affranchis jusqu'au port d'embarquement Idem » » » 35 33 » 33 » » » 33 33 » » » 31 xi »

V du pays d'origine (A) , ....

(A) Affranchissementobligatoire. j
I (n) Affranchissement facultatif. I
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CIRCULAIRE N° 319.

2" DIVISION. — 3» BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT,

APPLICATION AUX MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL CONCER-

NANT L'EMPLOI DES TIMORES MOBILES POUR SUPPLÉER LES TIMBRES DE DIMENSION.

§ 1«*. La circulaire n° 312, inséréelau bulletin mensuel, n° 98, d'octobre
dernier, a porté à la connaissance des agents le texte de l'arrêté ministériel
du 20 juillet de la même année, aux termes duquel les directeursde poste
sont appelés à suppléer les timbres de dimension, tant sur les quittances et
acquits relatifs aux dépenses de l'A administration que sur les mandats d'ar-
ticles d'argent, au moyen des timbres mobiles créés par l'article 24 de la loi
de finances du 2 juilletl862.

Pour l'exécution de cet arrêté, la circulaire précitée a donné les instruc-
tions nécessaires en ce qui touche les reconnaissances de valeurs cotées et
les acquits ou quittances des dépenses de l'Administration. Il s'agit ici des

mesures à prendre à l'égard des articles d'argent.

§ 2. En l'état actuel des choses, les mandats de poste sont de deux
espèces (timbrés et non timbrés) et de couleur différente (roses et blancs).
Les conditions nouvelles que l'emploi des timbres mobiles introduit dans le
service des mandats ont donné lieu de penser qu'il était opportun de réunir

en une seule les deux formules n° 16 (roses et blanches) servant à l'émission
de ces titres. En effet, l'apposition du timbre n'étant plus effectuée à l'ate-
lier du timbre à Paris et les agents devant appliquer eux-mêmes les timbres
mobiles sur les mandats, au moment de l'émission et suivant la somme en-
voyée, l'existence de deux natures de mandats et par suite de deux registres
distincts, a paru une complication qu'il était utile de faire disparaître. Il a
donc été décidé qu'à l'avenir les deux formules n° 16 (roses et blanches) se-
raientréunies en une seule portant le même numéro et imprimée sur papier
blanc filigrane. Les nouvelles formules, conformes de tout point à celles
des mandats roses

,
seront comme elles , pourvues de chiffres latéraux

pouvant servir à la description de toutes sommes de 1 à 200 francs, et
reliées en registres à souches formant des séries de 150

,
200, 300 et 400

mandats.

§ 3. Les directeurs continueront à être approvisionnés directement par
l'Administration, sur leur demande et suivant leurs besoins, des nouveaux
registres à souche n» 16. Ils établiront leur situation sur la formule n» 864
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modifiée en conséquence. Les registres leur seront envoyés accompagnés
de la lettre n° 51T, qui sera également modifiée. Comme aujourd'hui encore,
l'Administration tiendra un compte ouvert à chaque directeur et surveillera
elle-même l'emploi des registres de mandats.

De leur côté et en même temps qu'ils adresseront leur demande n° 864 à
l'Administration, les directeurs devront s'approvisionner de timbres mobiles

en suffisante quantité pour subvenir à leur consommation présumée pendant
un mois et de manière à pouvoir en faire emploi, s'il y a lieu, dès la récep-
tion des nouveaux registres.

A cet effet, et s'il se trouve dans la commune, siège du bureau, un rece-
veur d'enregistrement, les directeurs, après avoir pris dans leur caisse les
fonds nécessaires pour l'achat des timbres mobiles

, se feront remettre au
bureau de ce receveur les quantités de ces timbres dont ils auront besoin
et les placeront immédiatement en échange des fonds qu'ils auront re*
tirés.

Les directeurs n'auront en conséquence aucune écriture à faire pour la
sortie des espèces comme pour l'entrée des timbres mobiles, dont le mon-
tant figurera seulement sur leur livre de caisse n» 28-797, au nombre des
valeurs composant l'excédant des receltes, colonne n° 12, dans laquelle se
trouvent aujourd'hui constatés les mandats timhrés existant au bureau. Il
n'y aura dans l'opération que la substitutiond'une valeur à une autre.

§ 4. S'il n'y a pas de bureau d'enregistrement dans la commune où est
établi le bureau de poste, le directeur devra s'approvisionner de timbres
mobiles par l'intermédiaire de son collègue soit du chef-lieu de canton, soit
du chef-lieu d'arrondissement, suivant les besoins et les facilités du service,
Dans ce but, il adressera à ce collègue, en un group chargé, les fonds pris
dans sa caisse et nécessaires à l'approvisionnement des timbres mobiles. Ce

group sera accompagné d'une demande imprimée
, sur formule spéciale,

créée pour cet usage, et dont le modèle est donné ci-après page 571. La de-
mande, datée et signée par le directeur, énoncera en toutes lettres le mon-
tant de la somme envoyée, ainsi que le nombre de timbres à fournir en
échange. Après avoir versé cette somme dans la caisse du receveur de
l'enregistrement et avoir reçu les quantités demandées, le directeur les

transmettra à son collègue, aussi sous chargement, en y joignant la même
formule, dont la seconde partie forme lettre d'envoi, et dans laquelle il

constatera le nombre de timbres achetés par lui et expédiés au directeur
chargé d'en faire emploi. Cette seconde partie sera également datée et signée

par le directeur expéditeur.
En cas de différence en plusou en moins dans le compte des espèces on-



CIRCUL. NP 319. — 566 — NOVEMBRE 1863.

voytSes pour achat de timbres mobiles, ou lorsqu'il existera dans le group
des monnaies fausses pu de mauvais aloi, il sera procédé commeil est prescrit

par l'article 19064e l'Instruction générale.
Au moyen des dispositions qui précèdent, la caisse des préposés ne devra

lester à .découvert que le temps rigoureusement indispensable pour l'envoi
de l'argent et la rentrée des timbres. Si, pendant cet intervalle, le service du
bureau est vérifié, et si? à défaut de receveur d'enregistrementdans la com-
mune, u» déplacement de fondsaura été nécessaire, le comptable en pourra
justifier par l'inscription du chargement sur son registre.

§ 8. La réunion en une seule des deux formules de mandat (roses et
blanches) ne changera lien .d'ailleurs aux formalités à remplir par les direc-
teurs à Ja réception des registres de mandats. Ces agents devront, comme
aujourd'hui, opérer les vérifications prescrites par les articles 1377 et 1378
de l'Instruction générale, sauf celles qui concernent le timbre. S'ils ont
omis ou négligé l'accomplissement de ces formalités, la responsabilitéma-
térielle des titres jqni leur sont confiés

,
déjà consacrée par les règlements,

restera la même, mais la quotité ne pouvant plus, comme aujourd'hui, être
déterminée selon la nature de la formule

,
l'Administration se propose de

fixer par .une décision ultérieure la somme à verser comme garantie pour
chaque mandat dont l'emploi n'aura pas été justifié (article 1382 de l'Instruc-
tion générale). La situation des mandats en fin de gestion, par suite de chan-
gement d'emploi, conversion en distribution ou suppression de bureau, sera
toujours établie au moyen de l'état n° 410 ter. Seulement, cette situation ne
distingueraplus les mandats timbrés de ceux qui ne le sont pas. Elle ne for-
mera en réalité qu'un inventaire matériel des formules de mandats existant

au bureau et transmises d'un directeur à un autre.

§ .6. Aucune modification importante ne sera d'ailleurs apportée aux règles
tracées par l'Instruction générale pour la réception des articles d'argent et
la .délivrance des mandats par suite de la création d'une formule unique.
Les agents devront s'assurer, avant toute opération et avec le plus grand soin,
de la somme nette à toucher par le destinataire, de manière à savoir tout
d'abord s'il y a lieu ou non à l'application du timbre mobile, c'est-à-dire si
la somme à payer dépasse 10 francs et est par conséquent sujette au droit
de timbre. Us rempliront ensuite toutes les formalités relatives à la déli-
vrance des mandats (art. 1385 à 1400) et procéderont, immédiatement après,
à l'application du timbre mobile qu'ils colleront, après l'avoir mouillé, et sur
lequel ils apposeront ensuite leur timbre oblitérant, dont l'empreinte devra,
aux termes de l'arrêtéministériel relaté plus haut, porter partie sur le man-
dat et partie sur le timbre mobile.
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§ 7. Les, mandats sujets au droit de timbre et ceux qui en sont exempts

continueront à être transcrits sur les comptes n° 662 pour la déclaration dé

recette et sur le registre n° 17 pour le payement, avec l'indication de leurs

numéros d'ordre dans les deux colonnes distinctes existant sur ces imprimés;

mais, à la différencede ce qui se pratique aujourd'hui, et à raison de la réu-

nion en un seul des deux registres n° 16 (roses et blancs), les mandats déli-
vrés ne formeront plus, sur le compte de dizaine n° 662, qu'une seule sérié

de numéros depuis le commencement du compte jusqu'à la fin
, avec cette

observation, toutefois, que les numéros de série des mandats devront se
succéder sans être interrompus, soit qu'ils fassent partie des mandais tim-
brés, soit qu'ils fassent partie des mandats non timbrés, suivant le cas. La

même distinction sera conservée, en ce qui concerne les registres n° 17, dont

les colonnes n° 2 et 3 devront recevoir l'indication des numéros
, avec

distinction de ceux qui sont passibles du droit de timbre et de ceux qui en
sont exempts.

§ 8. C'est surtout en ce qui touche la comptabilité du montant des timbres
des mandats que l'emploi des timbres mobiles constituera une simplifica-

tion. En premier lieu, l'établissement de la formule de situation et. de de-
mande n° 864, ainsi que la lettre d'envoi n° 517, ne comporterontplus qu'une
seule catégorie de mandats. Les directeurs n'auront plus à se charger en
recette, sur opérations de trésorerie, du prix du timbre des mandats à leur
livre-journal de caisse, à leur sommier n° 7-11, non plus qu'au bordereau

n° 40-32, ainsi qu'il est prescrit par les articles 1379, 1952, 1953 et 2016
de l'Instruction générale. Ils n'auront plus à dresser des formules de décla-
ration de versement n° 903. Les directeurs comptables n'auront plus, de
leur côté, à surveiller, au moyen de l'avis qui leur est donné , la constata-
tion de cette recette dans les comptes des directeurs de leur département,
ni à la comprendre dans leur bordereau n°'12 bis. Par suite aussi, le chef
du bureau de la caisse, à Paris> n'aura plus à faire dépense du montant des
timbres payés au receveur du timbre à Paris, en exécution des articles 2006
et 2008 de l'Instructiongénérale. Ainsi qu'il a été dit plus haut, il n'y aura
plus qu'une substitution dans la caisse, d'une valeur à une autre, substitution
qui n'entraînera aucune écriture.

SITUATION TRANSITOIRE.

§ 9. Telles sont les dispositionsqui résultent pour ie service dés articles
d'argent de l'emploi des timbres mobiles

,
et de la conversion en une seule

des deux formules de mandats de poste, aujourd'hui en usage; mais l'ëxécu-
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lion de cette mesure ne saurait être immédiate. U existe, tant dans les bu-
reaux de poste de Paris et des départements que dans le magasin des man-
dats à l'Administration centrale, un nombre considérable de registres de
mandats roses, timbrés et non employés. La présence de ces mandats, né-
cessaire pour satisfaire aux besoins journaliers du service et pour alimen-
ter les bureaux, n'a pas permis de faire préparer à l'avance la confection de
nouveaux registres de formules uniques, les receveurs d'enregistrement
n'ayant d'ailleurs été approvisionnés de timbres mobilesqu'à partir du 1er oc-
tobre 1863. C'est seulement vers le mois de février 1864 que l'Administra-
tion sera en mesure d'envoyer aux directeurs des registres du nouveau
modèle. Alors seulement les préposés auxquels parviendront ces nouveaux
registres, auront à se conformer aux règles tracées par la présente circulaire.
A cette époque et jusqu'à l'épuisement des mandats roses timbrés par les
soins de l'Adminislration, les deux systèmes, ancien et nouveau, seront ap-
pliqués simultanément, selon que les directeursauront des registres anciens
ou nouveaux. Lorsquecette situation transitoire aura cessé par l'entier épui-
sement des anciens registres, les préposés en seront prévenus, ainsi que des
modifications réglementaires à introduire dans l'Instruction générale. Une
circulaire spéciale fera connaître aux agents quelles devront être ces mo-
difications

,
ainsi que les annotations à transcrire en conséquence sur cette

instruction.
Il est bien entendu d'ailleurs que les dispositions de la présente circulaire

s'appliquent seulement aux mandats délivrés par les directeurs. Il n'est rien
changé aux prescriptions existantes en ce qui concerne les mandats délivrés
par les distributeurs. Les formules spéciales à l'usage de ces derniers, bien
qu'imprimées, moitié sur papier rose et moitié sur papier blanc, sont déjà
entièrement semblables et par conséquent uniques quant au libellé. Elles
siéront ultérieurement toutes imprimées sur papier blanc filigrane, lorsque

approvisionnement des formules roses aura été épuisé. A ce moment,
l'Administration ne fournira plus que des registres de mandats blancs, et
les distributeurs devront aussi faire usage des timbres mobiles. Ils en
seront approvisionnéspar les directeurs des bureaux dont ils relèvent.

AVIS DE L'AUTORISATION DONNÉE A DIVERSES DISTRIBUTIONS D'ÉMETTRE ET DE PAYER

DES MANDATS' D'ARTICLES D'ARGENT.

§ 10. Depuis l'émission de la circulaire n° 305 ,
Bulletin n» 95 de juillet

dernier, des demandes ont été adressées à l'Administration, dans le but
d'obtenir que certaines distributions fussent admises à effectuer le service
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des envois d'argent, en exécution de l'arrêté ministériel du 30 mars de cette
année.

Ces demandes ont été soumises à l'examen, et les distributions dont la no-
menclature est placée à la page 572 du présent Bulletin, ont paru en mesure
de recevoir l'extension d'attributions réclamée pour elles, J'ai en conséquence
décidé qu'à partir du 1er janvier prochain elles seront autorisées à émettre
et à payer des mandats de cinquante francs et au-dessous.

Les dispositions des circulaires nos 305 et 306, concernant ce nouveau ser-
vice

,
ainsi que celles qui pourront survenir ultérieurement, pour le même

objet, devront être exécutées
, tant par les directeurs que par les distribu-

teurs, sous la surveillance de l'inspecteur du département.
Les registres de mandats à délivrer seront ultérieurement envoyés par

l'Administration
,

bureau des articles, aux directeurs dont les distributeurs
relèvent, et qui en approvisionneront ces derniers. Les autres registres
et les imprimés seront transmis par l'intermédiaire des inspecteurs.

CONSERVATION PENDANT HUIT ANNÉES DANS LES BUREAUX DE POSTE DES ÉTATS N° 662-

50 ET DES FORMULES N° 903 bis PROVENANT DES DISTRIBUTIONS.

§ 11. Les bulletins de déclaration de la partie versante n° 903 bis ainsi
que les états nu 662-50 qui forment la garantie des directeurs contre la ges-
tion des distributeurs, doivent naturellementêtre conservés par lesdirecteurs

pour répondre aux réclamations qui peuvent surgir ultérieurement, et les
mettre en position d'exercer, s'il y a lieu, leur recours contre ces sous-
comptables. On a demandé quel devait être le délai de conservation de ces
documents dans les bureaux dont relèvent les distributions.

Ce délai se trouve indiqué par celui dont peuvent user les particuliers

pour leurs réclamations, c'est-à-dire huit ans depuis le versement des fonds.
Les directeurs auront soin de classer les états n° 662-50 et les déclarations

n° 903 bis par ordre d'émission de mois et d'année
,

de manière à ce qu'il
leur soit possible d'y recourir le cas échéant.

ÉTABLISSEMENT PAR LES INSPECTEURS DES CERTIFICATS ANNUELS N° 709 Ct 804 DE

LA RECETTE , DU DROIT PERÇU ET DE LA DÉPENSE EN MATIÈRE D'ARTICLES D'AR-

GENT.

§ 12. Les inspecteurs auront bientôt à s'occuper de ces certificats. Des
formules appropriées à ce nouveau service leur seront envoyées en temps
opportun. Ils connaissent déjà, par les dispositions contenues dans la circu-
laire n° 273 insérée au Bulletin mensuel n» 88, les instructions à suivre
pour dresser ces documents, dont ils n'ignorent pas l'importance. Leur at-



CIRCUL. N« 319. — 570 — NOVEMBRE 18C3.

tention est seulement appelée ici sur ce point afin d'éviter toute hésitation
dans l'accomplissementd'une tâche dont ils vont avoir à s'acquitter pour la
première fois.

REPRODUCTION AUX COMPTES N° 50 DES INDICATIONS PÀRTICULfÈRÉS COI DISTINGUENT

LES BUREAUX SUPPLÉMENTAIRES DÉ PARIS ET DES CftANDES VILLES.

§ 13. Le 28 alinéa de l'article 2069 de l'Instruction générale recommande

aux directeurs de reproduire avec soin, sur les comptes n° 50 des mandats
payés, les diverses indications par lesquelles sont distingués les bureaux
supplémentaires établis à Paris et dans les grandes villes. Ces indications
ayant été récemment modifiées, ainsi que les agents en ont été informés par
lés' notifications diverses du Bulletin mensuel n° 95, page 338 à 340, il est
prescrit dé porter aux comptes n° 50 les nouvelles désignations des bureaux
dont il s'agit, qui doivent remplacer celles qu'indique l'article 2069 précité.
(Voir les annotations placées à la suite de la présente circulaire.)

Des recommandaiions de même nature doivent, à cette occasion
,

être
adressées aux inspecteurs pour l'établissement des certificats n08 263 et 275
dont il a été parlé plus haut. Dans la nomenclature des bureaux à inscrire
sur ces certificats, il y a lieu de mettre à la suite du nom du bureau princi-
pal ceux des bureaux supplémentaires qu'elle comprend. Ainsi après Lyon
mis en tête coihme bureau comptable

, on doit inscrire immédiatement les
bureaux supplémentaires

, comme Lyon-Terreaux
, etc. ; après le Havre,

qui s'inscrit à son ordre alphabétique dans la nomenclature, on doit porter
le Havre-ïngouville, etc.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE SUll L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET LÉS CIRCULAIRES.

Eh marge des §§ 1, 2 et 3 dé la circulaire n» 305, Bull, n» 95 : Voir § 10

de la cire. ri» 319, Bull. n° 99.
En marge dés §§ 23 et 42 dé la circulaire n°3Ô5, Bull. n° 95 : Voir § li

de la cire. n°319, Bull, n" 99.
En marge des §§ 8, 9 et 10 de la cire, n" 273, Bull, n» 88 : Voir § 12 delà

cire. n° 319, Bull, n» 99.
En marge du 2e alinéa de l'art. 2069 de l'Instruction générale et du § 7

de la cire. n° 181, Bull, n» 59 : Voir § 13 de la cire, w° 319, Bull. n° 99.

Supprimer en les barrant en Croix :

1° Les deux dernières lignés du 2" alinéa de l'art. 2069 ;

2* Barrer le § 7 en entier de la cire. n° 181, Biili. n° 59.
Le Conseiller d'État,

Directeur général dés Postes,
E. VANDAL.
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

BoaEAU
d

ÉPAB.TÈMENT

d

ANNEXE N° 1.

DEMANDE DE TIMBRES MOBILES

DEVANT SUPPLÉER LES TIMBRÉS DÉ DIMENSION.

Le Directeur soussigné adresse à son collègue du bureau
de en un group chargé qu'accompagne la
présente demande, une somme dé (1) ,
et le prie de vouloir bien prendre chez le receveur d'enregistre-
ment de sa résidence, en en payant le prix comptant, un nombre
de (2) timbres mobiles, à cinquante centimes
l'un, pour le service des mandats d'articles d'argent.

A , le 186 .
Le Directeur (3)

(i-) Ecrire la somme on
toutes lettres.

(9} Indiquer le nombre du
timbres mobiles en toutes
lettites.

(3) Signature du direc-
teur.

{£) Désigner le bureau
d'enregistrementquio fourni
les timbres mobiles.

ENVOI DES TIMBRES MOBILES DEMANDÉS.

M. le Directeur du bureau de trouvera
ci-joints (2) timbres mobiles que le directeur
soussigné s'est fait remettre par le receveur du bureau d'enregis-
trement de (41

,
conformément à la dèriiande

ci-dessus, et dont il a payé le prix comptant. Ces timbres
sont expédiés en un paquet chargé qu'accompagne la présente
lettre d'envoi.

A ,
le 186 .

Le Directeur (3),
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ANNEXE N° 2.

Nomenclature des bureaux de distribution autorisés à émettre et à payer
des mandais d'articles d'articles d'argent, à dater du 1er janvier 1864.

DÉSIGNATION NOMS DES BUREAUX BUREAUX DE POSTE
DES DÉPARTEMENTS. DE D1STIUBOTION. DONT ILS REIÈVENT.

A*- v~-) j^ST^*.^.::::::::: C:"1,

/Aiguilles Queyras.
/ Chorges Savines.
Larogne Serres.

IMonêtier-de-Briancon(le) Brionçon.
tOrpières Serres.

,„ ., ., IPont-du-Fossé (le) Saint-Bonnet-en-Cuanipsuur.
Alpes (Hautes-) \Remollon Gap.

JRibiers Serres.
IRosans Serres.
I Saulce-des-Alpes(la) Gap.
Saint-Firmin-en-Valgodemard... Saint-Bonnet-en-uianipsour.

IVentovon i Gap.
Ardennes Aubigny-tès-Pottes Signy-l'Abbaye,
Charente-Inférieure Etaules '-a Tremblade.
£™ta1,'' Champs-dé-Bort.'.'.'.' '. B»rt.
Cote-d Or Pont-Royal Vitteauï.
Côtes-du-Nord JPlémet '. Loudcoc.

(Saint-Nicolas-du-Pelem Uostienen.
Dordogne Mothe-Montrovel (la) Vélines.
Gers

., Ligardes Gondom.
Gironde Verdon (le) Saint-Vivien,

Bédée. Monttort-sur-Mcu.\cuillé (Mayenne).' La Guerche de Bretagne.
lllc-et-Vilaine JNoyal-sur-Vilaine Bennes.

ISaint-Cliristopbe-tles-Bois Vitré.
lnare SLuçay-Ie-Mclle Ecueille.
1 ) Prissac Sumt-Benott-du-Suult.

/ Aostu Lo Pont-de-Benuvoisin.
\Cliampier La Côle-Suint-André.

Isère J Frenoy-d"Oisons. Le Bourg-d'Oisans.
/Izeuux Rives-sur-Fure.
\ Soint-Lattier Saint-Marcelin.

Landes Habas Amon.
Loire Saint-Vierre-de-Boeuf pélussin.
Loire-lnîérieure Couëron La Basse-Indre.
Manche Agon Suint-Malo-de-lu-Lunde.
Marne Beaumotit-sur-Veslc Verzy.
Mayenne Fougerolles-du-Plessis Gorron.
Meurtlle IDicuIouard Pont 6-Mousson.

* °" * * rMaraiviller Lunéville-
Nièvre 1 Aunay-en-Bazois Cbfttillon-on-Bazois.
Oise {Longueil-Sainte-Maric Verberie.
n J Almenêches Argentan."™ jCondé-sur-Huinc Rtjmalard.
Sartke ..... jlîreil.. Connerré.
Seine-et-Oise

|San»dïeV: S™"^
.JPontchartrain Nauplilc-le-Choteau.

v jSeillons Bargemon.
v Saint-Ropliael Fréjus.
Vienne Saint-Gervais-les-trois-Clechers.Chfltollerault.
Vienne (Haute-). Morierolles

„. Bcssines.
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CIRCULAIRE N° 320.

3e DIVISION. — l«r BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

AGENTS NOMMÉS EN ALGÉRIE A DES EMPLOIS NON COMPTABLF.S. — OUVERTURE DE

LEURS DROITS A L'INDEMNITÉ COLONIALE.

§ 1er. Aux termes de la circulaire n° 314, insérée au Bulletin mensuel du
mois d'octobre dernier, les dispositions de l'arrêté du 31 décembre 1855
sont rendues applicables aux agents des Postes nommés, en Algérie, à des
emplois non comptables. D'après cette circulaire, les agents dont il s'agit
doivent entrer en jouissance du traitement afférentà leur emploi, à partir de
la date fixée sur l'arrêté de leur nomination pour la mise à exécution dudit
arrêté, et cette date est indépendante de celle de l'installation. '

§ 2. Mais il y a une distinction essentielle à établir entre le traitement at-
tribué, par l'arrêté qui les concerne, aux agents susdésignés, et l'indemnité
coloniale qui doit leur revenir. Cette indemnité étant destinée à subvenir à
certaines charges particulières qui résultent de l'exercice des fonctions co-
loniales, c'est la durée du séjour en Algérie, aussi bien pour les agents non
comptables que pour les agents comptables, qui doit être prise pour base
des droits à ladite indemnité. Ainsi, un agent nommé en Algérie, à quelque
catégorie qu'il appartienne, ne commencera à jouir de l'indemnité coloniale
qu'à partir du jour où il y aura pris ses fonctions, et un agent exerçant des
fonctions en Algérie perd tout droit à cette indemnité à partir du jour où il
y aura cessé ses fonctions. La distinction entre ces deux catégories d'agents,
comptables et non comptables, nommés en Algérie, consistera donc unique-
ment en ce qu'ils auront droit à leur nouveau traitement, les uns au jour
seulementde leur entrée en fonctions, quelle qu'ait été la date de leur no-
mination, et les autres, au jour fixé par leur arrêté de nomination, pour la
mise à exécution de cet arrêté, abstraction faite de la date de la prise de
possession de leur emploi.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL t

En marge des §§ 3 et 4 de la circul. n° 314, Bull. mens. n° 98 : §§ 1 et 2
de la circul. n» 320, Bull. mens. W 99.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes.

E. VANDAL.
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CIRCULAIRE N° 321. 3e DIVISION. — 2e BUREAU. — ORDONNANCEMENT.

BUREAUX AMBULANTS. — NOTIFICATION D'UN ARRÊTÉ RÉGLANT LE MODE DE LIQUIDA-

TION DES INDEMNITÉS ORDINAIRES DES AGENTS DES BUREAUX AMBULANTS.

§ 1er. J'ai pris, sous là date du 11 novembre, l'arrêté dont la teneur
suit :

Liquidation et payement des indemnités ordinaires des agents des bureaux
ambulants.

ARTICLE PREMIER.

Là liquidation des indemnités de frais de déplacement allouées aux agents
des bureaux ambulants a lieu chaque mois, eu raison des voyages réelle-
ment effectués par chaque agent, et conformément an tarif ci-dessous :

TARIF PAR VOYAGE.

SERVICES A
DESIGNATION _______ _____

DBS AGENTS DE TOUS CHADES. -
brigades. [brigades. brigades. brigades.

f. c. f c. f. c. f. c.
Chefs de brigade et commis dirigeants G B8 S 86 13 1S 16 44
Commis de 1"* classo 5 tt g 22 10 98 13 70
Commis de 2e et 3e cl. et commis sédentaires 4 38 6 S8 8 77 10 96
Gardiens de bureau et chargeurs 3 29 4-03 6 58 8 22

ART. 2.

Les directeurs de lignes tiennent, pour chaque agent ambulant, un compte
ouvert divisé en deux parties (modèle n° 47, page 586).

ART. 3.

Ils inscrivent chaque mois, sur la partie gauche du compte, le nombre des

voyages à effectuer par l'agent, suivant l'organisation du service, et l'indem-
nité normale calculée d'après les voyages à faire.

L'autre partie du compte est destinée à recevoir jour par jour :
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1° L'indication des voyages renlraut dans le service ordinaire de l'agent,
et réellement effectués par lui.

2» Celle des voyages qu'il a pu faire, en remplacement d'un autre agent
empêché.

3° La mention des voyages pour lesquels il a été lui-même remplacé,
A la fin du mois, les directeurs établissent, à la suite (tes indications ci-

dessus, le décompte des droits acquis à chaque agent.

ART. 4.

Des comptes semblables sont ouverts aux commis sédentaires et aux
chargeurs, lorsqu'ils effectuent des voyages ; mais, en ce qui les concerne, la
partie gauche du compte est laissée en blanc. [Voir le modèle, page 589.)

ART. 5.

Au moyen des indicationsportées sur les comptes ouverts, les directeurs
établissent en fin de mois un état n° 48 des indemnités ordinaires dues aux
agents {Voir le modèle, p. 582).

ART. 6.

Les directeurs ne réunissent sur le même état n° 48 que les sections ou
services dont les agents sont payés dans la même localité ; ils transmettent
les états à l'Administration, sous le timbre du service général, le dernier
jour du mois.

ART. 7.

Il n'est procédé à l'établissement des mandats n° 752 qu'aprèsque les états

no 48 ont été soumis à l'approbation administrative.

ART. 8.

Le présent arrêté n'est pas applicable aux indemnités des inspecteurs e
directeurs de lignes, qui continueront à^ être liquidées et payées par
douzièmes, ni aux indemnités extraordinaires et accidentelles.

Lorsque les fonctions d'inspecteur ou de directeur de ligne sont remplies

par un intérimaire, l'indemnité est allouée à cet intérimaire au prorata de
la durée de l'intérim.

L'Administration se réserve le droit de fixer le chiffre de chaque indem-
nité à accorder pour voyages effectués accidentellementet en renfort.

ART. 9.

Les articles 10,11 et 12 de l'arrêté du 22 juin dernier (Cire. n° 302), sont
abrogés, sauf la disposition en vertu de laquelle les directeurs doivent in-
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former immédiatementl'Administration, sous le timbre au bureau du service
général, des remplacements provisoires, disposition qui continuera à être
exécutée.

ART. 10.

Le présent arrêté recevra son exécution à partir du 1« décembre prochain.

§ 2. L'arrêté qui précède n'est que le complément de celui du 22 juin,
dont il a pour but d'assurer et de faciliter l'exécution. Il sera, comme l'a été
ce dernier, transcrit sur les registres d'ordre des brigades.

§ 3. Pour rendre plus claire l'application du nouveau mode de paye-
ment des indemnités, les modèles placés à la suite de. la présente circulaire
donnent des exemples fictifs. (Voir les modèles, pages 582 à 589.)

§ 4. La substitution du mode de payement au voyage à la liquidation

par douzièmes permettra d'éviter toutes les difficultés qui résultaient du
nombre variable des voyages effectués, et des différences dans le nombre
des jours de chaque mois.

§ 5. Tout voyage est compté comme effectué, dans le mois où il est
commencé. Lorsqu'un voyage est interrompu pour cause.de force majeure,
l'indemnité entière n'en est pas moins allouée à l'agentqui l'a entrepris. Si,
dans ce dernier cas, il y avait lieu d'envoyer un agent en remplacement de
celui qui aurait interrompu son voyage, le service de ce dernier agent serait
considéré comme exécuté en renfort, et l'indemnité serait liquidée confor-
mément aux articles 14, 15 et 16 de l'arrêté du 22 juin.

i
•

:;
. . .

§ 6. Un voyage comporte!, outre la durée du trajet, aller et retour, le
temps de repos accordé par l'Administration ; ainsi, un voyage dans un ser-
vice à 4 brigades comporte 4 jours, ou j^ de l'indemnité annuelle ; de même,
dans un service à 5 brigades, un voyage équivaut à —j de l'annuité, etc.
C'est sur ces bases qu'ont été établis les chiffres du tarif donné à l'article 1er

de l'arrêté. D'après lès mêmes principes, les agents des servicesdits à chetal
devront être classés, pour l'application du tarif, dans les services à 2 ou 3

brigades selon que leurs voyages, repos Compris, sont de 2 ou de 3 jours.

§ 7. Il existe encore quelques chefs de brigade recevant exceptionnelle-
ment une indemnité annuelle de 1,500 francs ; le tarifne leur est pas appli-
cable; chaquevoyage leur est compté à raison de —, -£-s ou jfj de 1,500 fr.
selon le service auquel ils appartiennent. Mais, par dérogation à l'article 5 de
l'arrêté du 22 juin, lorsqu'ils seront remplacés, leurs remplaçants n'auront
droit qu'à l'indemnité réglée par le tarif pour les chefs de brigade et les
commis dirigeants. La différence sera retenue au profit du Trésor.
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§ 8. Le tarif est reproduit en tête des étals no 48, il suffit donc de s'y
reporter pour calculer ce qui revient à chaque agent ; mais, pour faciliter
encore ce travail, l'Administration a fait imprimer des tableaux où les calculs
sont faits à l'avance.

§ 9. D'après l'article 8 de l'arrêté, le tarif ne s'applique qu'aux indem-
nités ordinaires. Pour les indemnités accidentelles, accordées à l'occasion
de services effectués en renfort, il n'est donc pas obligatoire; mais il n'en
formerapas moins la base sur laquelle devront' être établies les.demandes
faites en vertu de l'article 14 de l'arrêté du 22 juin, sauf le droit que se
réserve l'Administration d'apprécier s'il doit être appliqué, et de réduire ou
d'augmenter les chiffres portés sur les étals n° 1122 ter'.

§ 10. Les directeurs auront soin de tenir constamment à ' jour les
feuilles n° 47 des comptes ouverts. Ces feuilles seront classées par services
ou Sections et brigades. Les comptes des sédentaires et des chargeurs seront
classés à part.

§ 11. Quand une feuille n« 47 sera remplie, le compte sera continué

sur une nouvelle formule. Les anciens comptes seront cnliassés par ordre
alphabétique, et conservés par les directeurs dans leurs archives, pour y re-
courir au besoin.

§ 12. Lorsqu'un agent passera d'une brigade ou d'un service dans un
autre, il lui sera ouvert un nouveau compte. Son ancien compte restera dans
la liasse de la brigade à laquelle il appartenait, jusqu'au payement des som-
mes qui pourront lui revenir. Ce délai passé, il sera enliassé avec les
comptes terminés,

§ 13. Chaque remplacement donne lieu à deux inscriptions sur les
comptes ouverts, l'une au compte de l'agent remplacé, l'autre au compte de
l'agent remplaçant: ces deux inscriptions se contrôlent ainsi l'une par
l'autre.

§ 14. Les comptes serviront, ainsi que le dit l'article 5 de l'arrêté, à
l'établissement des états n° 48, destinés eux-mêmesà la formation des man-
dats de payement. Les directeurs comprendront facilement combien il est
dès lors important que ces comptes soient tenus avec le plus grand soin.

§ 15. Les états n° 48 sont divisés par sections ou services et brigades.
Les directeurs se conformeront pour les dresser, aux indications portées en
tête des colonnes et aux exemples donnés sur le modèle inséré page 682.
Ils auront soin de mentionner, à la suite de chaque section ou service, le
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nombre de brigades composant la section ou le service, et, à la suite de

chaque brigade, la date du premier voyage.

§ .16. Les colonnes 3 et 4 de l'état n» 48 ne seront remplie? qu'en ce
qui concerne les agents formant le cadre de la brigade. Pour les agents sér
dentaires, et même pour les agents ambulants, mais appartenant à un autre
service, et détachés seulement dans la brigade, comme remplaçant un autre
agent, ces colonnes seront laisséesen blanc.

§ 17. Lorsque, dans le courant d'un mois, plusieurs agents auront fait
successivementpartie de la même brigade, les noms des titulaires seront
portés à la suite l'un de l'autre, et l'on inscriravis-à-vis de chacun la part
des voyages à effectuer et de l'indemnité normale, calculée d'apr.ès l'époque
où aura eu lieu le changement. Une note placée dans la colonne n° 7 expli-

quera cette double inscription.

§ 18. En cas de vacance d'emploi, il ne sera inscrit aucun nom à la
colonne n° 1, ou l'on portera seulement la lettre N ; mais le nombre de

voyages qui auraieut dû être effectués par le titulaire de l'emploi, ainsi que
l'indemnité normale qui aurait dû résulter de ces voyages, n'en seront pas
moins inscrits aux colonnesn08 3 et 4 ; les colonnes n«s 5 et 6 seront laissées

en blanc.
Dans le cas où la vacance d'emploi n'aurait duré qu'une partie du mois, il

seraprocédé comme il vient d'être dit au paragraphe précédent, c'esUà-dire

que le nom du nouveau titulaire sera inscrit au-dessous du nom laissé en
blanc, et que le nombre des voyages à faire, ainsi que l'indemnité normale,
seront divisés entre ces deux noms.

§ 19. Si un commis effectue, dans le même mois, des voyages rétribués
à des taux différents, ce qui ne peut se présenter que s'il a remplacé un chef
de brigade ou un commis dirigeant, on inscrira séparément, à la colonne

n° 5, les voyages qu'il aura faits comme commis, et ceux qu'il aura faits en
remplacement du chef de brigade ou du commis dirigeant. Les deux chiffres
seront placés l'un au-dessus de l'autre, et réunis par une accolade (Voir
les exemples donnés pages 582, 583 etj>84); mais il ne sera porté qu'un
seul chiffre à la colonne n° 6, où figure l'indemnité qui lui est due.

§ 20. Les notes justificatives placées colonne 7 devrontdonner tous les
détails nécessairespour faciliterla vérification. On y indiquera notammentles
causes pour lesquelles les voyages réglementaires n'ont pas été effectués, la
date de ces voyages, le nom des agents remplacés ou remplaçants. Chaque
remplacement devra être mentionné, tant en regard du nom de l'agent rem-
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placé qu'en regard de celui du remplaçant. Par suite, lorsqu'un agent embri-
gadé voyageraexceptionnellementà la place d'un autre agent, il ne suffira pas
de dire qu'il a effectué tel voyage en remplacement de tel agent, mais on
devra également indiquer par qui il a été lui-même remplacé pendant ce
voyage.,Dans le cas où un agent sera détaché d'une brigade dans une autre,
on devra faire connaître : à la brigade à laquelle il appartient, la section et
brigade ou service où il a été détaché ; à celte dernière brigade, la section et
brigade à laquelle il appartient.

Les directeurs sont au surplus invités à se reporter aux [exemples donnés

par le modèle placé à la suite de cette circulaire, qui présentent les cas
devant se produire le plus habituellement. Ils laisseront entre les lignes de
l'état l'espace nécessaire pour donner aux notes justificatives les développe-
ments qu'elles pourront comporter.

§ 21. La dernière colonne de l'état n° 48 est destinée à recevoir l'in-
scription des boni résultantpour le Trésor, soit de la différence cxistantjentre
l'indemnité de l'agent remplacé et celle accordée itu remplaçant, soit des

voyages pour lesquels des agents absents ou empêchés n'auraient pas été
remplacés.

§ 22. Les colonnes 3, 4, 5 et 6 sont totalisées à la fin de chaque section

ou service ; une récapitulation présente l'ensemble de toutes les sections fi-

gurant sur l'état. Les totaux des colonnes 3 et 5 doivent toujours donner un
chiffre égal, sauf dans le cas dont il vient d'être question, où un agent em-
pêché ne serait pas remplacé. Si ce cas venait à se présenter, il serait
l'objet, tant au total de la section qu'à la récapitulation, d'un renvoi ex-
plicatif.

Les totaux des colonnes 6 et 8 devront former le chiffre de la colonne 4;
une balance

,
placée'à la suite, de la récapitulation, fait ressortir cette éga-

lité; dans le cas où il y aurait une différence, elle ne pourrait provenir que
d'une erreur, que les directeurs devraient rechercher et rectifier avant de

transmettre l'état n° 48 à l'Administration.

§ 23. Ainsi que le prescrivent les art. 6 et 7 de l'arrêté, les états n° 48

sont adressés à l'Administration (bureau du service général)
,

qui les vérifie,

et ce n'est qu'après celte vérification que sont dressés les mandats n» 752.
Les directeurs devront donc, dans l'intérêt des agents placés sous leurs
ordres, n'apporteraucun retard dans la transmission des étals n° 48.

§ 24. Au moment où les mandats de payement leur seront adressés

pour être soumis à l'émargement des ayants droit, ils les pointeront avec
les comptes ouverts. Ce pointage sera constaté par un visa apposé sur

BULL. MENS. N° 99. — 8* VOL. 41
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chaque compte, de telle sorte qu'on puisse toujours reconnaître, en cas
de réclamation ultérieure

,
la somme qui était portée sur le mandat col-

lectif.

§ 25. En cas de différence entre le chiffre inscrit au mandat et celui
résultant du décompte établi sur le compte ouvert, le directeur biffera par
un trait la case destinée à l'émargement, afin que la somme revenant à
l'agent soitdéduite du montant du mandat lors du payement, auquel il pourra
ainsi être proeédésans retard à l'égard des autres agents.

Le directeur signalera immédiatement à l'Administration (bureau de l'or-
donnancement), la différence reconnue par lui.

Lorsqu'ilaura été statué sur la réclamation, un nouveau mandat sera dé-
livré à l'ayant droit.

§ 26. On rappelle ici que l'arrêté du 11 novembre n'est applicable qu'aux
indemnités ordinaires ; il en résulte que non-seulement, ainsi qu'on l'a dit
au § 9 de la présente circulaire,le tarif qu'il consacre n'est pas obligatoire

en ce qui concerne les voyageseffectués accidentellement et en renfort, mais

que ces voyagesne devrontêtre mentionnésni sur les comptes ouverts n» 47,
ni sur les états n° 48.

§ 27. L'arrêté du 11 novembre recevra son exécution à partir du 1" dé-
cembre prochain. C'est donc à dater de cette époque que les directeurs
devront tenir les comptes ouverts n» 47. Ils établiront encore, pour les in-
demnités de novembre, les états 1122 bis, qu'ils adresseront pour la dernière
fois, le 30, à l'Administration.

§ 28. Du principe posé au § 5 de la présente circulaire, que tout voyage est
compté en entier dans le mois où il est commencé, résulte cette consé-
quence, que les voyages commencés dans le mois de novembre et terminés
dans le mois de décembre ne pourront pas figurer sur l'état n° 48 qui sera
fourni par les directeurs à la fin de décembre. Mais les agents qui auront
exécuté cçs voyages, n'ayant précédemment touché que leur indemnité li-
quidée par douzième, c'est-à-dire que la portion de cette indemnité affé-

rente au mois de novembre, se trouveraient lésés si une disposition parti-
culière n'était pas prise à leur égard. En conséquence, et afin que la substi-
tution du nouveau régime à l'ancien mode de payement ne cause de
préjudice à personne ,

les directeurs transmettront à l'Administration,

avec les états 1122 bis des indemnités de novembre, une liste de tous les
agents (ambulants ou sédentaires) ayant commencé dans les derniers jours
du mois des voyages devant se prolonger dans le courant de décembre, en
indiquant la date exacte du commencement et de la lin de ces voyages.
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La fraction des voyages portant sur lé mois de décembre sera l'objet d'une
liquidation distincte pour chaque agent, et le montant en sera ajouté à
leur indemnité mensuelle de novembre, il est bien entendu que la durée
du voyage comprend, toujours le temps de repos accordé aux agents , et
que c'e'.t ce principe qui devra servir de règle aux directeurs dans cette
circonstance exceptionnelle. En un mol, tous les agents qui n'effectuent
pas leur premier départ le 1™ décembre, devront figurer sur cette liste,
et par conséquent tous ces agents toucheront par exception, pour le mois de
novembre, une indemnité plus élevée que celle qui leur aurait été accordée

sous l'empire de l'ancien mode de liquidation.
§ 29. Les directeursvont recevoir un approvisionnement de feuilles n° 47

et d'étals n° 48 ; ils adresseront au bureau du matériel les demandes qu'ils
auroiit à faire ultérieurementde ces formules.

C'est également au bureau du matériel qu'ils auront à renvoyer les for-
mules n° 1122 bis demeurées sans emploi.

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des art. 10, 11 et 12 de l'arrêté du 22 juin 1863, njrc n« 302,
Bull. mens, n» 94 : § l"ctrc. n°321, Bull. mens, n° 99.
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DIRECTION OIÏNÉIUI.I:

DES POSTES.

3e ÏIIYÏSIOX.

BUREAUX
du service général

et de
l'ordonnancement.

lfe ANNEXE S LA CIRCULAIRE N" 321. MODÈLE H» 48.

EXERCICE 1864.

ILigmc do l'Est.

INDEMNITÉS DUES AUX AGENTS

DES BUREAUX AMBULANTS.

Mois de janvier 1864.

TARIF 1>AU VOYAGE.

AfFWTC SERVICES A

tous grades. brîga- brîga- brign- briga-
des. des. des. des.

Chefs do brigade et f. c. f. c. f. c. t. c.
commis dirigeants. G 58 9 86 13 15 16 44

Commisde 1™ classe, fi 48 8 22 10 96 13 70
CommisdcS'etSe cl,

et C's sédentaires. 4 38 6 S8 8 77 10 96
Gardiens de bureau

et chargeurs 3 29 4 93 6 b8 8 22
i 1

oe
S

m <* 1XUEMNI- BONI
NOMS s| ™!!?" S'J TÉS NOTES pour

GRADES. 5 .2 , * g dues aux le
DES AGESIS. vnau »ï normale. o .g ggents JUSTIFICATIVES, ^^

1 2 3" 4 5 6 7 S5

Section de Paris à Strasbourg (3 bri-
gades).

Brigade A (lei> voyage le 3).

Marcel "... Chef de brigade.. 10 98 69 9 88 74 Malade le 30. —Remplacé
par M. Beaujean.

Beaujean ... Cis de 1™ classe. 10 82 20 J 83 84 A remplacé, le 30, M. Mar-
S cel.—Remplacélui-même

par M. Grandjeon.
Gastal C«s de 3e classe.. 4 26 32 4 26 32 Nommé à la section de

Paris ;\ Brtlo, brigade 1),

ltS
à partir du iï».

— Rem-
placé p;ir M. Bertort.

Berton Id. 6 39 48 6 39 48 Venu de la section de-
Paris à Bflle, brigade D,
à partir du 15. — Rem-
place M. Gastal.

Grandjean C's sédentaire.... » » » 1 6 ï>8 A remplacé M- Beauion, 1,64
le 30.

Valtier Gardien de bureau. 10 49 30 10 49 30

Brigade B (1er voyage le 1").

Prudhomme Chef de brigade.. 11 135 03 6 73 98 Ancien chef de ligne. —Indemnité, 1,500 fr. —Remplacé, du 1er au 15,
pur M. Garnier,malade.

Garnier Cis de lrc classe. 11 90 42$ ? 98 62 Aromplacé M. Prudhom- 12.35' S me, du 1er au 15. —
Remplacé lui-même par
M. Martîncau. — Indem-
nité de remplacement
calculée sur le pied de
1,200 fr. seulement.

Godard &* de 2e classe.. G 39 48 .6 39 48 Du 1er au 18. —Nommé,
à partir du 19, sur la
ligne de Lyon. — Rem-
placé, a partir du 19, par
M, Vernier, venu de In
ligne de Lyon.

Yernier C«s de 3e classe., ïi 32 90 5 32 90 Venu de la ligne de Lyon,
à partir du 19, en rem-
placement de M. Godard.

Martineau C'ç sédentaire.... » > » 5 32 90 A remplacé M. Garnier, 8.20
— — du 1er ou |5.

A reporter 73 594 33 73 572 U 22.19
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t . =^=?ul ,.,„, «.K INDBMM- BONI
NOMS %% T 3» rés NOTES pour

„BS „»-. GttADES- |.| normale. || d»™ j„,-„„_ ^
1 2 3° 4 S 6 7 8

B<3>or' 73 594 33 73 572 14 22.19

Brigade B (1«>' Yoyoge le 1er). Suite.

Delmas. Gardiendebureau. 11 54 23 8 39 44 Malade du 19 au 27.' —
Remplacé par le sieur
Lenierle.

Lemerle Chargeur » » » 3 14 79 A remplacé le sieur Del-
mas du 19 au 27.

Brigade C (l»r départ le 2).

N*î* (emploiTU- Cis de lrc cl. I. f. 10 98 60 » » » Remplacé, du 2 au 31,
cent). de chefde brigade par M. Mathieu.

Mathieu........ C' 8 de 2e classe.. 10 63 80 10 98 60 A remplacéN*»* (emploi
vacant), du 2 au 31. —Remplacé lui-même par
M. Pierron.

Sosthènc Id. 10 65 80 9 59 22 Malade le 29.—Remplacé
pur M. Varin, de la sec-
tion de Paris à Bille,
brigade B.

Pierron C' s sédentaire ... » « » 10 GS 80 A remplacé M. Mathieu
du 2 au 31.

Yarin C'» de 3e classe.. » » » 1 0 58 Détaché de la section de
Paris a Baie, brigade U.

— A remplacé, le 29,
M. Sosihène, malade. —
Remplacé lui-mGine pur
M. Thomas.

Duret Gardien ueburcuu. 10 49 30 10 49 30

TOTAUX de la section do Puris
h Strasbourg 124 928 0(i 124 005 87 22.19

Section de Paris o Bille (4 brigades).

-' Brigade A (1er voyage le 4).

Andrieux Chef de brigade.. 4 52 60 4 52 60 Nommé, a partir du 20,
sur la ligne du Nord. — ,Remplacé par M- Ré-
gnard.

Régnard Id. 3 39 45 2 2S 30 Venu de la ligne des Py-
rénées.— N'a commencé
h voyager que le 24. —
Remplacé, le 20, par
M. Vernet.

Voruct C.is de lie classe. 7 70
72^ C'\

78 91 A remplacé M. Régnard,
' l le 20. — Remplacé lui-

mehue par M. Fellion.

.
Olivier Cl» de 2= classe.. 7 61 39 7 01 3»
Gcrrais Ci» de 3« classe.. 7 6139 7 6139
Fellion Ci* sédentaire » » » 1 8 77 A remplacé M. Vernet 2.19

le 20.
Rourdel. j Cavdicn dJ liuroau. 7 46 06 7 46 00

A reporter 35 337 61 35 335 42 3.1» I
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» g
... » J» INOKBKI- BONI INOMS || ™>™- |2 ,«„ NOTES pour:: «ES AOENÏS.

GRADES- S| normale. || d^B~I «ntuno. .^1
j ' 1 2 â"

4 S G 7 8
;| Report 35 337 61 35 33S 42 2.19

Brigade B,(lervoyage le l»r).

N**» (emploi va- Chef de brigade.. 3 39 45 » » » Remplacé, du 1" au 12,cant).
par M. Bardou.Dorset Ici. 5 GS 75 5 65 75 A commencé a voyager
le 13.

Bardou Cis de l'e classe. 8 87 68) S! 94 25 A remplacé N*** (emploi
vacant) du 1er au 12.
—- Remplacé lui-même
par M. Lardot.Viennot...,..,. Cis de 2e olasse.. 8 70 16 8 70 16Varin Ci» de 3« classe.. 8 70 16 7 61 39 Détaché, le 29, a la sec-
tion de Paris à Stras-
bourg

, brigade C, en
remplacement de M. Sos-
thène. — Remplacé lui-
même par M. Thomas.Thomas... C's sédentaire....

» » » 1 8 77 A remplacé M. Varin
le 29.Lardot Id.

» » » 3 26 31 A remplacé M. Bardou 6.57
du 1er au 12.Barbet Gardiendebureau. 8 52 64 8 52 G4

Brigade C (l°r voyage le 2).

Hébrard Chet de brigade .. 8 105 20 8 1105 20Cnstel C's de l'« classe. 8 87 68 8 87 68-Landry C's de S» classe.. 8 70 16 7 61 39 Malade le 2. — N'a pas 8.77
été remplacé. — Xe ser-
vice n été assuré par 4
agents, au lieu de 5.Marsot Cls de 3« classe.. 8 70 10 8 70 16Lendrel Gardiendebureau. 8 52 64 8 52 G4

Brigade D (1er voyage le 3).

Survillo Chefde brigade... 8 103 20 8 10S 20Antcl Cls de 1" classe. 8 87 68 8 87 68Dorville O» de 2« classe.. 8 70 16 8 70 16Gaslal C'» de 3e classe.. 5 43 85 S 43 85 Venu de la section de Pa-
ri» à Strasbourg, bri-
gade A, à partir du 1S,
en remplacement de
M. Berton.Berton Id. 3 SG 31 3 S6 31 Nommé à la section de
Paris t Strasbourg, bri-
gade A, a partir du 18,
en remplacement de
M. Gostal.Maignan Gardiendebureau. 8 52 64 8 54 64

TOIAUI de la section de Paris (I) I
à Râle 155 1,495 13 184 1,477 60 17.B3

(1) NOTA. Les voyages i effectuer étaient de 158; les voyages effectués n'ont été que de 184. Cettedifférence provient de ce que M. landry, commis de 2" classe de la brigade C, malade le 2, n'a pas étéremplacé, et que le service de cette brigade a été assuré par 4 agents an Heu de S.
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NOMS Si ™,™ §-2 TÉS NOTES pour

DES AGEKIS.
GRADES. g| norm(;lei || J^anx

J0S_ICAIIVES.
.J^

1 2 3° 4 5 6 7 8

Section de Paris Epernay (2 bri-
gades).

Service a cheval.

Louis C.i» de 2» classe.. 16 70 08 13 56 94 Malade les 6, 9 et 13. —
Remplacé le6 par M. Du.
rieu, et les 9 et 13 par
M. Laval.

Laval Ci» de 3e classe.. 15 65 70 17 74 46 A remplacé M. Louis, les
9 et 13.

Duricu Cis sédentaire.... » » » 1 4 38 A remplacé M. Louis le 6.

_____ ______ ___ _____ '. _________
TOTAUX de la section de Paris

à Epernay 31 135 78 31 135 78 ». »

RÉCAPITULATION.

Section de ParisaStrasbouig (3 brig.) 124 928 06 124 905 87 22.19
Id. aBâle (4 brigades)... 155 1,495 13 154 1,477 60 17.53
Id. il Epernay(Sbrigados) 31 135 78 31 135 78 ». »

_
TOTACT généraux 310 2,858 97 309 2,519 25 39.72

——— REPOIIT du total de la
colonne 6 2819.25

(1) Différence dans le nombre des voyages. (Voir la note e\plic.a- ~™"""""
tive au total de la section de Paris ïi llilie.) TOTAL égal au total de

la colonne 4 2858.97

\
|

CERTIFIÉ EXACT.

Le 31 janvier 1864.

Le Directeur de la Ligne de l'Est,

APPROUVÉ.

Le février 1864.

L'Administrateur,
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BIRKCTIOS GKK.ÉRAI.G
DES POSTES.

3e DIVISION.

BCnEAlJX
du service général

et
de l'ordonnancement.

2* ANNEXE A LA CIRCULAIRE N» 321.

COMPTE OUVERT.

Eilgnc au Nord.

SECTION TJE PARIS A ERQUELINES.

Service à 4 brigades.

Brigade À.

M. RENOUARD, chef de brigade.

MODÈLE N° 47.

NOMBRE
de voyages a effectuer NOMBRE DE VOYAGES

c effectués et indemnités dues,
indemniténormale.

JASVIM 1864. JANVIER 1864.

8 voyages. 105 fr. 20c. ..^^^^ ]eg f> „ % ,_ ^ ^ ^
Malade le 13, a été remplaçapar M. Versin, commis de l>'e classe (brigade A).

7 voyages, à 13 fr. 18 c. par voyage 92fr. 05 c.

FÉVMBI 1864.

^^ FÊVRiKii 1864.

7 voyages. 92 fr. 08 c. ""——"
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DIRECTION GÉNÉRAL!-:

DES POSTES.

3e DIVISION.

BUREAUX
du service général

et
de l'ordonnancement.

3e ANNEXE A LA CIRCULAIRE N° 32!.

COMPTE OUVERT.

Ligne «lu Xoi'd.

SECTION DE PARIS A ERQOELINES.

Service à 4 brigades.

Brigade A.

M. VERSIN, commis de lre classe.

MODIXE N° 47.

NOMBRE

de voyages a effectuer NOMBRE DE VOYAGES

et effotués et indemnités dues,
indemnité normale*

JANVIER 1864. JANVIER 1864.

8 voyages. 87 Ir. 68 c. Voyages effectués les 1, 5, 9, 17, 21, 25, 29.
Le 13, remplace M. Renouard, chef de brigade (brigade A).
Le 13, est remplacélut-mémopar M. Grandjean,commisde2e classe [brigade A).

7 voyages, à 10 fr. 96 c par voyage.. 76 fr. 72«-J80
g- _, g9tr g7 c

1 id. h 13 fr. 15 c. — .. 13 15 J

FÉVRIER 1864.
FÉVRIER 1864.

7 voyages. 76 tr. 72 c.

1
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DIRECTION GÉNÉRALE
DES POSTES.

3e DIVISION.

BURHAUX
du service général

et
de l'ordonnancement,

•i» ANNEXE A LA CIRCULAIRE N° 321.

COMPTE OUVERT.

Ugne du Nord.

SECTION SE PARIS A ERQUËLINES.

Service à 4 brigades.

Brigade A.

M. GRANDJEAN, commis de 2e classe.

MODÈLE N" 47.

NOMBRE
de voyages à effectuer NOMBRE DE VOYAGES

effectués et indemnités dues,
indemniténormale.

JANVIER 1864. JANVIER 186*. '

8 voyages. 70 fr. 16 c. „Voyages effectués les 1, 5, 9, 17, 21, 25, 29.
Le 13, remplace M. Versîn, commis de lre classe (brigade A).
Le 13, est remplacé lui-même par M. Delrieu, commis sédentaire.

8 voyages, il 8 fr. 77 c. par voyage 70 fr. 16 c.

FÉVRIER 1864.

^^ FÉVRIER 1864.

7 voyages. 61 (r. 39 c.
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DIRECTION GÉNÉRALE
DES POSTES.

3e DIVISION.

ÎHÎHEAUX
du service général

et
de l'ordonnancement.

Se ANNEXE A LA CIRCULAIRE N» 321.

COMPTE OUVERT.

Ligne du ivord.

SECTION D

Service à

Brigade

M. DELRIEC, commis sédentaire.

MODÈLE N" 47.

NOMBRE
de voyages à effectuer NOMBRE DE VOVAGES

^ effectués et indemnités dues,
indemnité normale.

Néant. r .„.,JlNVlEB 186t.

Voyage effectué le 13, en remplacement de M. Grandjean, commis de 2e classe

(brigade A), section.de Paris a Erquelines (service a 4 brigades).

1 voyage a 8 fr. 77 c, ci 8 fr. 77 o.

Néant. "1 FÉVRIER.

Néant.

Néant. MARS.

Voyage» effectué» la»
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BUREAU

DU PERSONNEL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Inspecteurs.

Un arrêté ministériel du 15 septembre 1863 a nommé, sur la proposition
du Directeur général des postes, inspecteuradjoint à l'inspection principale
du service actif d'exploitation à Paris, en remplacement de M. Briêre (en
mission au Mexique), M. Bax, commis à l'administration centrale, bureau du
service gérîéral.

Un arrêté ministériel du 20*octobre 1863 a nommé, sur la proposition du
Directeur général des postes, inspecteur du Morbihan, en remplacement de
M. de la Motterouge, nommé directeur-comptable à Caen, M. Hervé, sous-
inspecteur à Saint-Brieuc.

Directeurs.

Un arrôié ministériel du 20 octobre 1863 a nommé, sur la proposition du
Directeur général des postes, directeur-comptable à Caen, en remplacement
de M. Faure, admis à faire valoirses droits à la pension de retraite, M. de la
Motterouge, inspecteur du Morbihan.

Ont été nommés, sur la proposition du Directeur général des postes, par
arrêté ministériel du 26 octobre 1863 :

1° directeur non comptable à Boulogne-sur-Mer, en remplacement de
M. Leconiac, admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite,
M. Boudon, directeur-comptableà Alençon;

2° Directeur-comptableà Alençon, en remplacement deM. Boudon, nom-
mé directeur à Boulogne-sur-Mer, M. Galland, directeur-comptable à
Quimper ;

3° Directeur-comptable à Quimper, en remplacement de M. Galland,
nommé directeur à Alençon, M. Sarron, chef de brigade des buraux am-
bulants.

, Sous-Inspecteurs.

Ont été nommés, sur la proposilon du Directeur général des postes, par
arrêté ministériel du 20 octobre 1863 :



BULL. MENS, N* 99. —- 591 :—
1» Sous-inspecteur à Caen, en remplacement de M. Deslais, appelé à d'au-

tres fonctions,,M. Bouët, commis à l'administration centrale, bureau du ser-
vice général.

2» Sous-inspecteurà Saint-Brieuc, en remplacement de M. Hervé, nommé
inspecteur du Morbihan, M. Gautier, commis d'inspection à Gap.

Contrôleurs.

Un arrêté ministériel du 16 septembre 1863 a nommé, sur la proposition
du Directeur général des postes, contrôleur à Saint-Etienne, en remplace-
ment de M. Bualé, nommé contrôleur à Bordeaux, M. Pichat, commis de 1™

classe à Annecy.

3« DIVISION.

!«' BUREAU.

SUSPENSION DES CONGÉS A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE.

Conformémentaux dispositions do l'article 95 de l'Instructiongénérale (der-
nier paragraphe), aucune permission d'absence ~ni aucun congé ne sera ac-
cordé, à moins de cas de force majeure, du 15 décembre au 15 janvier
prochain.

En outre, les agents neseronladmisàinterrompre leurs fondions, pendant
la 1™ quinzaine de décembre et pendant la dernièrequinzainede janvier, que
pour des motifs graves et dûment justifiés.

APPROVISIONNEMENr EXCEPTIONNEL DE TIMBRES-POSTES ET DE CHIFFRES-

TAXES DU 15 DÉCEMBRE AU 15 JANVIER.

Aux termes du 3«alinéaderarlicle308de l'Inslructiongéntfra'e,leminimum
des quantités de timbres-postes de toutes les catégories fixé pour l'approvi-
sionnement ordinaire de chaque agent doit être au moins doublé du 15 dé-
cembre au 15 janvier de chaque année.

Ces dispositions sont naturellement applicables à l'approvisionnement des
chiffres-taxes.

Tous les agents qu'elles concernent sont expressément invités à s'y confor-

mer avec une rigoureuse ponctualité. Les chefs de service départementaux

en surveilleront tout spécialement l'exécution.
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BUREAUX AMBULANTS. — CRÉATION DE DEUX NOUVEAUX SERVICES.

— MODIFICATIONS DANS L'oRGANÏSATION D'UN SERVICE EXISTANT.

Correspondance
intérieure.

A partir du 15 novembre, il a été créé des services de bureaux ambulants
de nuit de Paris à Sainl-Ëtienne et de Paris à Angers.

Le service de Paris à Saint-Etienne comporte cinq brigades désignées par
les lettres A,B, C, D et E ; celui de Paris à Angers ne comporte que quatre
brigades, lesquelles sont désignées par les lettres A, B, C et D.

Les bureauxambulants de Paris à Saint-Etiennefont partie de la ligne dite
de Lyon, et ceux de Paris à Angers de la ligne de l'Ouest.

A dater de la même époque, le service des bureaux ambulants de jonr de
Paris àClermont, réduit depuis deux ans au parcours deParis à Saint-Germain
des Fossés, a pris la dénomination de service de Paris à Saint-Germaindes
Fossés, elles quatre brigades dont il se compose ont été désignées par les
lettres A, B, C et D.

Par suite de cette modification, la dénomination des bureaux ambulants de
nuit de Paris à Clermont cesse d'être suivie du chiffre 2° tant en service
montant qu'en service descendant.

LETTRES ADRESSÉES AUX VOYAGEURS EMBARQUÉS SUR LES PAQUEBOTS

BRITANNIQUES DES LIGNES DE LIVERPOOL A BOSTON ET A NEW-

YORK.

Correspondance
étrangère.

L'Office britannique a fait connaître à l'Administration que des lettres
pouvaient être adresséesàQueenstown (Irlande) aux passagersdes paquebots
britanniques qui partent de Liverpool pour les États-Unis, le samedi de
chaque semaine.

Ces lettres doivent être chargées et rendues à Londres, au plus tard, le
samedi avant le dernier départ du courrier pour Queenstown. Elles doivent
porter une adresse ainsi conçue :

M ....,
à bord du paquebot-poste

,
à Queenstown (Irlande).

(Aux soins de l'agent chargé du service des dépêches.)
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LETTRES ADRESSEES AUX MILITAIRES ET MARINS EN GARNISON OU AU

SERVICE DANS LES COLONIES. — APPLICATION DU TIMBRE P. D.
'•rrcspondance

étrangère.

Aux termes de l'article 215 de l'Instruction générale, les lettres de l'in-
térieur pour les armées de terre ou de mer hors de France ne doivent sup -
porter que la taxe intérieure lorsqu'elles sont transportées au moyen de
services exclusivement français.

Suivant les dispositions concertées entre le ministèredès finances et le
ministère de la marine et des colonies pour régler l'échange des correspon-
dancesentre la métropole et les colonies, les Postes colonialesne considé-
rant comme affranchis jusqu'à destination que les objets frappés du
timbre P. D., les lettres affranchies, pour les militaires ou marins en gar-
nison ou au service dans les colonies françaises, doivent être frappées de

ce timbre.

CORRESPONDANCES POUR LES SEYCHELLES.Correspondalica
étrangère.

Les habitants de la France et de l'Algérie peuvent échanger avec ceux des
îles Seychelles, par la voie de Suez et des paquebots britanniques, des
lettres ordinaires et des imprimés de toute nature en feuilles, brochés

ou reliés, anxconditions indiquées par la 54e section du tarif n» 1185 (page
52 et 53).

En conséquence, il y a lieu d'ajouter, à la main, sur le tarif n° 1185,
savoir :

1« Dans la table alphabétique, page 18, les mois: Seyehelles(i\cs),54, au-
dessous du mot': Sctil-Bakar ;

2° Dansle tarif, page 52, n°54, colonne 2, aprèslesmots: Anam, Bornéo,
Celèbes, etc., les mots : Seychelles (îles).
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COMMUNES OBSTRUÉES TEMPORAIREMENT PAR LES NEIGES.1" DIVISION.

2e noncAK.

L'exécution du service quotidien dans les communes rurales ne doit être
interrompue sous aucun prétexte, hors les cas d'empêchement de force ma-
jeure. Un obstacle de ce genre peut résulter de l'accumulation périodique
des neiges qui rend l'accès de quelques communes très-difficile sur certaines
parties du territoire, notamment dans les pays de hautes montagnes. En
conséquence, l'usage s'est introduit d'autoriser accidentellement et au fort
de l'hiver, quelques facteurs ruraux à desservir de deux jours l'un seule-

ment, un petit nombre de communes déterminées. — Cette dispense no
saurait avoir un caractère permanent ; elle est essentiellement temporaire et
n'est valable que pour .la saison, c'est-à-dire pour une durée de trois à
quatre mois, au plus, de novembre eh février. — L'autorisation doit être de-
mandée

,
chaque année

, par la voie hiérarchique, et elle demeure toujours
révocable en' cas d'abus.
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t" DIVISION.

loi- BmiBic.
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches ou la direc-

_ tion des correspondances des bureaux ambulants pour les bureaux
Correspondance sédentaires des départements,pendant le mois de novembre 1863.

intérieure.

* n
..UEY.EClîJ:s CREEES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

et nouvelle direction donnée u certaines correspondances.

Stations
1 Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux
j expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.

»_
j dépèches.I : :— —~~
j LIGNE DU NORï» (formule n© 509).

/Armenlières \
/ BaillGul, \
[ Coniines J
\ CysoiiiR f

Quiévrain .\ Paris.J HaK.'C.^
j i Haubourdiii t
I r Lannoy-du-'Novd.... \

I Marcg-cn-E-uroeul.,. ]

\ Quesnoy-du-Nord... /

LIGNE DU NOM» (SECTION DES ARDENNES) [formule no 509 decies).

S^^::}™^—*™- Ciry-Bermoisod).!
Paris , Givet 2„..

fe^no.
•

SrSâGlvÏÏ*.::}™^-—^.... Wher, W. Paris à GiveMo...
fc^ont.

( Pieimpout ..A
rIl|.riPÏ:11() ( Monthermé.p-islGi-t20-te^:::::::::} «*»»-—-SSl^.

L Juniïille (35 I
GiTct j par„ s ) MériÈres.

1 Tagnon (3) / l.Roorm.

r, • - r.- . «-
' Atiigny h) \ VSedan.Pans a Gurct 1».., Vou=ioy^ )
J Saulccs-Monclio (ii). f ttctlicl.
F Laimoy-a.-Vericc ({i) f
f Poix-l'erroii (7),... I\ Boul/icourt (8) J
/ Noiîteiiil-loïlui'.douin Nanteuil.

^ • * ^- . *~ }
Jonoiievy-sur-Ycsic. Jonchery.Pans a Givet 3».. j CrépyJn.Valoi5....

Crépy.
\Eruisne Braisne.

(1) Était livrée précédemment à la station de Soïssons.
(2) 15. id. de Bazancourt.
fa) là, id. du Chatelet.
(4} 'id, id. d*Am&gne.
(îi) Élait livrée précédemment à la station de Saulces-Monclin.
(6) Id. id. de Launoy-s.-Venoe.
(7)

,
Id. id. da Poix-ïerron.

(8) Établissementde poste nouvelle création.

BULL. HE\*S. IS° 90 — 8° VOL. *2
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DÉPÊCHES CRÉÉES. DÈTÊrm^ SÏIPPTUMFFSet nouvelle direction donnée à certaines correspondances. uJUM-mib bUfi*KIMIib&.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux oïl sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs, sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DE L'EST [formule n° 509 bis)-

Paris àForbach...{^fen::;::::::: JMct,.

{St-Nicolas-du-Port.\
Rosières-auy-SalinesJ

» »
Bayon > Port-d'Atelier....
Charmes I
Cliutel-sur-Moselle.,y '

/ Audun-le-Roman...\ ( Montmédy.
/ Fonloy \ ' StrasbourgàParis2°j Spincourt.
t Hajonge J

V Longuyon.
1 Xivry-le-Franc f ( Longwy.„.._,. ) Aumetz t .,„,, Forbach à Paris... \ Sedan.Pans « Forbach..../LoIlg,vy >Mete.

^
(jHontmédy.

i VilIers-la-Montagne.I
i Fiorrepont 1
1 Damvillers j\ Montmédy /iLongwy S

ionguyon i
AnXTk-ùonian:::'?»1^-
Fontoy...- \
Huyangc / Il l

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE) (formule s» S09 («r].
iBesançon I Dijon. / Aix-1es-Bains.

Châlon-s.-Saône.... 1 Chû'on-s.-Saône. ,' Auxinne.
Tournns 1 Tonrnus. / Belley.
Maçon I Mncoa. Bes.inçon.
Roanne | Lyon. • I Bourg-en-Bressc.

t Ctermont-Ferrand.. \T
„

S, Chalon-s.-Saône.
Pans a Lyon 2»... { Riom j Lyon. & Chambéry.

„ • x«t, (Ambronay I Ambronay. 1 Culaz.
Hont-CerasàiHûcon. | Po„,_ae_voyl(, | Pont-de-Veylc. 1 Dolo-du-Jura.

iSaint-Kanibcrt j Saint-Kambcrt (1) 1 Froisuns.
Sn-nu.-::::::::W w- p™ » ^ (t^
Viri;ui-le-Grand ... | Virienx (2). Lyon.
Artcmaie 1 . ,„„„„/o\ i M.icon.
Chan,pagne-en-Vnlr.

j Arteroarc (2). I N„nlua.
ÎArtemarc \ .-,._.,„ (<M

f Orchamps.
Champagne-en-Valr.j Ar"m'"re l-J- I Puntoiner-s.-Snônc
Virieux-le-Grand....' Yirieux (21. Seyssel.

Paris a L jon 2»... 1 Joncy Chalon (3J. Saint - Claude.
1 Snin:.-Witt.\ Tournus.
\Villefranche-3-S.

Lyon a Pavis 2".... | Joncy.
/ Itoissy-St-Léger.

„ . , . 1 Villccresnes.
Paris à ÀuxerM.... j vi;leneavc-sgmt-

V Georges.

(1) Etait lmée précédemmentk Ambérieux.
(2) Id. id. a Rossillon.M U. id. « Cbogny.
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DEPliCHLS CREEES Trirotif*w<i crir>ivnmririrc Iet nouvelle direction à donner à .cortaines correspondances. DH-n^u*,» »ufFKIMJLILS.
,

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs, sédentaires. les nouvelles
L
expéditeurs, sédentaires.

dépêches.

LIGNE »E LYON (BOURGOGNE}. {Suite,)

IBeaumont-du-Gat.
Beaune-lu-BoIando.
Bellegarde-du-Loir,
Boiscommun.
Bourron.
Boynes.
Giidtcou-Landon.
Château - Renard.
Chuelles,
Courtenay.

. „ Doucliy.
AFerrières-Garinoîs.
1 Fontenay-s.-Loing.J Ltitlon.

,
f Lorrîs.
I Montdrgi*.
I MoreL-sur-Loing.
I Nemours.
1 Puiseaux.

» » » \ Selle-s.-le-Bied(La)
\Souppes.
ÎBourg-Argentnl.

Chambon- Feuger.
Fîrmjny.
Givors.
Monîslrol.
Mornaut.
Puy.ei.-VelaytLe).
Rive-de-Gier.
Saînt-Chamond.
St-Forréol-d'Aur,
Sfc-Ma u i ice-de-Lïg.
Saint-Pol-de-Chat.
Terre-Noire.
Yssingeaux,

Mont CemsiMâcon. [ Clermont-Ferrand.;

I

LIGNE DE LTON (BOURBONNAIS) (formule n» 500 quitiquics).

1 I » I » 11 » 1 »
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DÉPÊCHES CRÉÉES. mftrfmirs SUPPRIMA
et nouvelle direction à donner à certaines correspondances.] ÎMUTM-Ulto &U±TlUMltl!.b.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où' sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE T>E LA MÉDITERRANÉE (formule n° 509 quater).

MéditerranéeàLyon | Snïnt-Raphaël | Saint-Raphaël. / Ambert./ Grenoble. \ I Boën-sur-Lignon.

T ™« h «rn«^ua A a
) Rives-sur-Fure > Saiut-Ranibert. Clerniont-Fcrrand.

LJ on a Marseille i < Voiron J I Cusset.
V Carpentras | Sorgues. ' I Gannat.
/Monistrol \ \Montbiïson.
I Pélussin f Chasse I

^rona,e-Loire.
\ Puy-en-Velov (Le). { ' „ .„ . T

,„/Neulise.)
St-Fcrréol-d'Auroure.

) Marseille a Lyon W Noir6table.
Marseille ù Lyon2* < Clermont-Ferrond.. \ I Panissière.j Cusset ....J ' M Puy-en-'felay(Le).

F Gannat > Lyon. f Riom.
I Monlbfison \ J St-Germaîn-Laval.
\Riom , / I Thiers.

Méditerranée à Lyon | Saint-Etienne '| Chasse (i \ Vichy.
i.Givors \ \ Yssingeaux.

Moraant j
ttive-de-Gier. .... f

Cimsso (^
Saint-Chamond (
Saint-Etienne \
Terre-Xoire J

/ Givors \
Marseille à Lyon 20 ^«;;;;;;;;;^; (chasse (i).

\Yssinge.aux ;
LyZL !?.!I.é.'1!t.?:} *»«•• Mor5e'Ue «•
Lyon à Marseille2° | Bourg-Argeutal. Snint-Rmnbert.
Lyon à la Méditer- \

ranée ,
[ Campitello(3). Marseille.

Lyon h Marseille 2° )

LIGNE DU SUD-OUEST (formula n» 509 texte»).

I I » Il • t

LIGNE DES PYRÉNÉES (formule no S09 septiee).

Toulouse a Cette:. {^^I,^ } Bé.ier, ™— * Cette.. F^_. "c"C: j
Saint-Genies-le-Bas.

j
Agde.

^lontagnao.

(i ) Etait déposée précédemment h Lyon.
(2) Id. ù Arles.
(3) Établissementde nouvelle création.
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et nouyelle direction à donner a certaines correspondances. DEPECHES SUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureauxambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.'
dépéclies.

LIGNE DES PYRÉNÉES. (StlUe.)

(Bédorieux \ I

Olargues j
j

Sl-iiei-vais-sur-Marc. F
. . ... !

Cette à Toulouse. \ Brusque ( A8de (')• " \ "
f Cîitiiovès-s.-Dourdon. \ i

\Murat-sur-Yiau.... / f

LIGNE DE L'OUEST (formule n» £09 ocliei).

ParisàBrest | Pontrieux | Guingamp (2). || » | 1»

LIGNE »U NORD-OUEST(formule n<= 500 twniet).

» | » | » ]| » 1 »,

(1) Etait livréeprécédemment a la station de Béziers.
(i) Id. id. de Saint-Brieuc.
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ierBOiiKAo. 6e SUPPLÉMENTAU TARIF GÉNÉRAL DES TAXES

Correspondance <*UE DOIVENT PERCEVOIR LES BUREAUX DE POSTE DE LA FRANCE ET DE L'ALGÉRIE POUR LES CORRESPONDANCES A DESTINATION 00 PROVENANT

»
étra°g ™J

^
DKS COLONIES FRANÇAISES ET DES PAYS ÉTRANGERS.

S .
CORRESPONDANCESEX PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS

S DESIGNATION **„--„.5P DÉSIGNATION POUR LIS PAÏS DÉSIGNES DANS LA 2e COLONNE. DESIGNESDANS LA 2e COLONNEPOUR LA ERANCE.

S *j PAYS des offices DKS OEJEIS __—_
_

____ — . ., .1^ éTB™ <t»i Paventêtre échangés f- §
l||

5"° DE DESTINATION OUQBSVO.es . .£§• .8 „' J°«
T4IK A r-EUCEVOIR| g employées ent« la France g LIMITE £ g, | d'affranchissement g «'»"«

.
*||

OBSERVATIONS«1 P"urla et les pays désignés
al

dfl g
g ._-!

apercevoir
al

d(.
fs*

pour chaque

,
*™ ou transmission S 3 SS3= •§ % d<" âg*

... . „ ..S| des dans la 2<>colonne, |1
,

§f 9 ^ ' pour chaque lettre ~ | S g. objet non affranchi
-a S g g 1 affranchisse- S.-SÏ g S l'affranchisse- S;- g|" 4e provenance.

6™" par !a voie indiquée "i f|«S »» *"*"* "|
• | S'.?| d"nCeS-

dans la 3e colonne.
i ^ |3 § P»tant une adresse - ment. j || par(icllementatfi.anchi.

IW a.§ H particulière. - 1 j? 2

1 3 3 * J> 6 7 8 9 10 il 13 13

4i , lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 40c par 10 gr. B. (a). Fac. Destination. P. D. 60e par 10 gr. B. (o). (o] les lettres insuffisamment
I ' affranchiesau moyende timbres-f

Droit fixe de 40e en postes sont taxées comme non
sus de la taxe an-/ affranchies, sauf déduction du

Lettres chargées(6) Obi. Destination. P. D. plicoblo à une lettrejobl. Destination. P. D. » prix des timbres-postes. (Voiries
1 | ordinaire «Hrmcb.itV observationspréliminaires,S 13.)
I V du mêmepoids. ) .,„„„,„.,.1 II (o) Voir ,e" SS 26 à 31 de la
1 /Droit fixe de 40c en \ «ire. n" 317, Bull. mens, no 99,Il [sus de la taxe np- j pages B12 et 813.

J , I \ plieable à une lettre/
3 BAVIÈRE(Royaume dcl... ? 01flc<: / Lettres chargées conte-) 1 ordinaire affranchie! (c) Par exception,les journaux,

; bavarois. \ nnnt des valeurs dé-] Obi. Destination. P. D. ' ' < du même poids, et>Obl. Destination. P. D. f gazettes et ouvrages périodiques
1 clarées(fi) ) 1 droit proportionnel! publiésen France et adressés eux
j f de 30e par lOQf oui bureaux de poste bavarois par les

! fraction de 100'' dé-1 éditeurs, doivent être affranchis
V clarés..... / seulementjusqu'à la frontière de
\ | sortie de France, d'après le tarif

Échantillonsde marchan-)„,, •. „ .. _ „ (iflc par 40 Kr oufrac- ™i i. * •• 1. ».
applicable aux objets de même

dises i0bl- ^««nation. P. D. ttond^grammes.(0bl- De5tmnt,on- p- D- » nature à destination de l'intérieur
| de la France. Ces objets doivent

1 Imprimés de toute na-\ être frappésdu timbre P. P.
\ ture en feuilles, bro- Obi. Destination(c) P. D. 10c par 40 gr. VI (cl. Obi. Destination. P. D. »
* chés ou reliés (d) Voir la circulaire n°.'912I(Bull. m> 69, pages 174 à 176)

concernant les suppléments, do
journaux consacrés à la publica-

I Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 50e par 10 gr. B (a).. Fac. Destination. P. D. 60= par 10 gr. B (e). tion des débats législatifs.

Lettres chargées Obi. Destination. P. D. : lf par 10grammes.... Obi. Destination, p. D. » («) Les lettres insuffisamment
affranchiesau moyen de timbres-

Echantillonsde marchan-fm,, „„ .•„„.•„„ „ „ L„ .. „,,„..,.. T> ^ postes sont taxées comme non
dises

(Obi. Destmation. P. D. | i2c par 40 grammes.. Obi. Destinat,on. P. D. . affranchies,sauf déductiondu prix
1 des timbres-postes.

Imprimésde toute naturel I
en feuilles, brochésouïObl. Destination. P. D. 12c par40 gr. VI (d).. Obi. Destination. P. D. »

.
relifew
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CORRESPONDANCES EX PÉDIÉESDE FRANCE CORRESPONDANCES EXPÉDIÉESDES PAYS

a DÉSIGNATION
ATION

ToBn i£s rAïs DÉS101(fe DAJIS tA at ooiOKNÏ. DÉSIGNÉSDASS LA 2e COLOSSE l'CUR LA l-IUKOE.

§~ PAYS desoliices DES OBJETS _ —^^_^^_ ,. u - _. . . —«• y-"- «™n— —
* H

.

étrangers qui peuvent être échangés •; *à ' g-J-S
Sa ou des voies „. S g. S TAra ,, g°vI
f •« DE DESTINATION „.,(..<, 1„ T>

la ^ a SE .... ë S * S TA*E A PERCEVOIR
C a employées entle la Fronce g LIMITE s g, S d'affranchissement S LIMITE -=I * .3
S.2 \ 3 "" 3 § S .2 o 8 i

OBSERVATIONS.
£l pour]a et les pays désignés g§ g ggl apercevoir g S de g |-S pour chaque

g * ou transmission -2 3 M "S»s
, , ., - S &S51 ,. , .» ,.5« ^ .„ i ci. !

^ " OÏSH pour chaque lettre ;r "S .-u "3 s omet non atlranchiS g, des aans lo 2 colonne, a s S-g ? r ' Sc,,„ ,.. .«e '
^ ^ o s3 .» f. „ .. 2 — ^ V. . o ? I affranchisse- g -" «2-§ correspon- , -..,.. "S > nfinmchisse- g. g « .g ou paquet -j g g g.5. oujo j„ „ ,.„ „

'ep™ par la vaie indiquée = oî « a agi»| de provenance. dm * * ~ .ï g- .
portantune adresse - ment. ..ï ... ., ,, ].

g dans la 3= colonne. ° ment- S» S
f- ,- -S | .3 | partiellementaffranchi.

^> o> n
particulière. S .31 2 .S"3 g PS?

1 8 3 4 S 6
*"

7 & 8 .9 10 H 12 ;
13

.

1

Lettres ordinaires Foc. Destination. P. D. 70e par 10 gr. B (e).. jjne. Destination, p. D. 80e par 10 gr. R [c). LETTRES
LEiTnES non

/ Paquebots- \ Lettres chargées Obi. Destination. P. D. lf 40 par 10 grammes. Obi. Destination. P. D. » al'fran- nffran-
j poste /. *

chies. chic-s.
I anglais, j Imprimés de toute nature [a] Jusqu'à 10 gr. — —

10 Guadeloupeet dépcn-l f en feuilles, brochés ou [Obi. Destination. P. D. » 12e par 40 gr. VI (4). Obi. Destination. P. D. » inclusivement...0f30c 0f40c
dances, Martinique,\ \ reliés (4) Au-dessusdo 10 gr.
Sénégal, établisse-/ j et jusqu'il 20 gr.
înf-nts français tnCo-]| inclusivement...0 50 0 70
cliinchine Au-dessusde 20 gr.

Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. (a) Fac Destination. P. D. (a) el. jusqu'à 100 gr.
| _. .

I inclusivement...0 90 1 30
Bâtiments J Imprimés de toute nature) „

! Au-dessusdelOOgr.!uu commerce.1 en feuilles, brochés ou Obi. i „
forl l P. F. 04e par 40 gr. VI (6). 0bl. „ , t » 08« par 40 gr. VI. ctjusqu'à200gr.

{ reliés (4).. d'emborquem. r" 1 b 1, uoi. Rembarquera. ' v » inclusivement...1 70 2 50
I Et ainsi do suite, en ajoutant, de

100 gr. en 100 grammes, 80 cen-
I tinies pour les lettres affranchies
| Lettres ordinaires Fac. Destination. F. D. >.

G0»; par 10 gr. B (c).. Fac. Destination, p. D. 70" par 10 gr. B (c). et 1 fr. 20 c. pour les lettres non

français V
affranchies.

/wLi Paquebots- \ Lettres chargées Obi. Destination. P. D. If 20 par 10 grammes, obi. Destination. P. D. »\'m"t- posta l (h) Voir la circulaire r.» 213
"" français. Imprimésde toute nature) (Tlull. n» 09, pages 174 a 176)

on feuilles, brochés ouJObl. Destination. P. D. 18c .par 40 gr. VI (4). Obi. Destination. P. D. » concernant les suppléments de
reliés(4) ) journaux conrncrês à In publica-

tion des débats législatifs.1[c) Les lettres insuffisamment
Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 80e par 10 gr. B (c).. Fac. Destination. P. D. 00e par 10 gr. B (c). affranchiesau moyen de timbres-

postes sont taxées comme non

, ..„„„.-..,..„
Paquebots- \ Lettres chargées Obi. Destination. P. D. lfG0 par 10 grammes. Obi. Destination. P. D. » affranchies,sauf déductiondu prix

1 dans 1 mue \ poste 1 des timbres-postes.
anglais. i Imprimésde toutenature 1

f en feuilles,brochés mijobl. Destination. P. D. 18e par 40 gr. VI (4). Obi. Destination, p. D. »\ reliés (4) J

I Lettres ordinaires Foc. Destination. P. D. J (a) l'm. Destination. P. D. (o)

T . , ,
I
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g ,^ r
CORRESPONDANCESEl PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCES EXPÉDIÉESDES PAYS

i?
UB9IGKATIO*' " V01SB. LES PAYS DÉSIGNÉS nAKS I,A 2e COLONKE. DÉSIGNÉS DANS LA 2° COLONNEPOUR LA FRANCE.

S B PATS dc8 0{JJC0)1 DES OIJJETS ——«_^~^ .. __ II» —-

2 3
étrangers qui peuventêtre échangés

ItS 1 §^g
§•«

DE DESTINATION
OUdeSTO.es ^g, | TAIE ^ |£3

TÂXE A PERCEVOIR1.1 «"PKor** entre la France g ««.Te --g. | d'affranchissement 8 ™» *|.S MmT...™|1
CM

P». 1! et les pays désignés
g|

de = § ^.f apercevoir
g|

de
Z\l pour chaque OBSERVIONS.

g . «a transmission 3 = u" ». « •§ •g - .3 •- ae g. S .o
fe g. des dans la 2» colonne, % g SSg^ , pour chaquelettre ;go -g-g'g, objet nonaffranchi

o » S S l'affranchisse- g.—g{ g g l'affranchisse- S— 8
5î7i , correspon- „„, ,„ . . ,. , otp Sr* «-s ou paquet cj£

, &3-~ ou|! ° de provenance. , Pai la ™e indiquée ï "g, S r ^ TS SB» u
JJ

dances. ^ ment. ""g » portant une adresse ~* ment. ï c § .- „ 1 te u-K dans la 3= colonne. § £-5 g P » .S S, g partiellementaffranchi.|o >; particulière. .3 g g
3 3 4

.
S 6 7 & g 9 10 11 12 13

i Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 70=par 10 gr. B (c)... Fac. Destination, p. D. 80' par 10 gr. B (c). LETTRES

Lettres chargées Obi. Destination. P. D. jr 40 par 10 grammes. Obi. Destination, p. D. »
at"an-

affran-
I blissemeats fraucaisl ^"{^ ) Imprimés de toute naturel chies. chies.

n.k™-i 1 1
ï, 1 ! ™ Quilles, brochés ouJObl. Destination. P. D. ioc Bar 40 gr. VI [4). Obi. Destination, p. D. » (o) Jusqu'à 10 gr. T- —Gabon, île delà Réu-J reliés (6) '" P * S U inclusivement...0130= 0U0=

mon Mayotteet dé-/
.

• Au-dessusde 10 gr.pendances,Ste-Manej et jusqu'à 20 gr.de Madagascar,Nou-I
,, , inclusivement 0 SO 0 70velle-Calédonie, îlef 1 Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. (o) Fac. Destination, p. D. (a) . Au de-sus de Î0RV

desPins,îlesLoyuïty. Bâtiments ) Imprimésde toute natures _, , . et jusqu'à 100 gr!
au.commerce.J en feuilles,brochés oufObl. .,

,Porl t P. F. 04= nar 40 gr. VI (4).. 0bl.\
„ , » 08= par 40 gr. VI. inclusivement.... 0 90 130( reliés (4) ) d embarquem. U4 par iu gr. YI 1 , um. d-embar<Ill0m. 1 Au-dessusde lOOgr.

I et jusqu'à 200 gr.
inclusivement...1 70 2 50

!.
^

Voie / Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 80= par 10 gr. U. (c). . Fac. Destination, p. D. 90= par 10 gr. B (c). fooT.^oôTràmmïïrMcen!
d'Angleterre\ Lettres chargées Obi. Destination. P. D. lf 60= par 10 gr Obi. Destination, p. D. » limes pour les lettres affranchies

ct 0IJ 1 im„.i„j. 1 . . et 1 fr. 20 c. pour les lettres non.lu Nouvelle-, Imp™»esdetoute naturel
( affrnnrhiesI Ec0sse- ( ^u''1f.b™'cWs»»;OH. Destination. P. D. ' ' ,2'par 40 gr. VI (i). Obi. Destination. P. D. »

aman ne.
I

*" fi) Voir la circulaire n° 212
I " (Bull, n» 69, pages 114 a 176)

I i conrerpant les suppléments dé
f Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. fo) Fac. Destination, p. D. (a). journaux consacrés a la publico-

Bâtiments \ imprimésde tente nature-, „ .
'

„ f >
"^ ^ ^^ léSislatifs'

du commère,j ,^„ bl.odl,„ Qa 0M ^,
J^, ( p. F. 0i< par 40 8r. VI (4). 0bl.ùJ^, (

» 08= par 40 gr. VI. (c) Les lettres insuffisammentIl ' ' affranchiesau moyen de timbres-
postes sont taxées comme non
affranchies,sauf déduction du prix

! Lettres ordinaires Fac. Destination. P. D. 1* 20 par 10 gr. B (c). Fac. Destination, p. D. t'50 par 10 gr. B (c), des timbres-pestes.
Lettres chargées Ohl. Destination. P. D 2f 40par 10 ïr. B.,.. Obi. Destination, p. D. »
r

l'¬
Imprimesde toute nature)

en fcui'les, brochés oufObl. Destination. P. D. 22= par 40 gr. VI [4). Obi. Destination, p. D. »reliés (41 \
, , I l ' l

I ciété \ I

I f Lettres ordinaires IFac. Destination. P. D. (o) Fac. Destination. P. D. (o).
Bâtiments > Imprimésde toute naturel . _ _. „„„, .du commerce.^ ^^.^ "j0"

•
jd'c.nb'arquem. '• »• Mc ^ "° " ™ ^ «>"•)*J^U»-

" °8C PaV 4° Sr" Tt
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Franchisesire Difisi&ft.
ot

3» Bureau. 43a SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. ^oritanieux^

DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES I ARRONDISSEMENT, NUMÉROS' TlOîf'
' Tlllllllifin ^~- .s»-— FORME CIRCONSCRIPTION OU RESSORT DES £TiT9 DATES.des "" ' ""'—BB8' ~~ sous laquelle dan5 l'étendueduquel &ePaoïS

autorisés
S1Sîlntauor"">i

auxquelsla correspondance
correspondance ^aiabicZenTcTntre-Tiguée circonscription. des

Manuel , à m ,.,,]„,„,,. 2 de service circulant circule en franchise.,jes a contrc-signer ™ des fonctionnaireset des personnes en franchise
. DÉCISIONS HINISTÉRIEIIES.Iran- leurcorrespondance tableau-n» 5

> ,
(ll;sl«n'is

. ,, °,'
,x„ ^ —™»_—'--——o"- -~.«bises.

, . ,iu Maimc] dans la colonneci-contre être présentée
N<J5de service. d(_s {rancMses doit être remise en franchise. Ancien. Nouveau. de5 tableaux. g

- » q 10t 3 3 4 B 6 1 7 Z -- . : .
,

! Présidents des ccmitiîssions administratives
instituées, en Algérie, pour la consl.itut.on ;
do la propriété arabe sur le territoire un-litoire compris dans la division du contre-

. . 3 novembre 1863.sigoataire* S. B.* » »
230 Membres des commissions admi-\ I

nistratives instituées en terri- J I
toire civil et en territoire (E(au-dessousdelà) Présidents des commissions administratives I

s "9 id.militaire, en Algérie, pour lu l 3e accolade). j dont font partie les contre-signataires*... S* B.* * *ronstitutiou de la propriété i
arabe /

231 Membres des sous-commissions\
adjointes aux commissions J

1administratives instituées cnf-n/-,,j „«.,-, . . , , , . . .,territoire civil et en territoire ^ (<™-«ess°»? <M ^
. » » ,d'militaire, en A Igérie, pour lai !« 3e ««oiade). * partie des contre-signataires* S. B.*

I constitution de la propriété 1
urobe J

279 Préfets des départements en
!

E (en regarddu (Présidéeta des commissions administratives ^ .,1
Algérie coiitre-signaloire).j mstituoes, en ^(ox'rte pour lu constitution , , id.* ', ' \ de la propriété arabe* S. B." » "eV-

.„„„I ''
n. , i. „, •,.„ ,, » 6 novembre 1863.291 Premier président de la cour i R (en regard du ) Premiersprésidents des cours impériales.... I.. F. » iout lempue. , . id.des comptes f contre-signataire).j Procureurs générauxdes cours impériales... E. V. » id. I

(Commandants des divisionssur les territoires
militaires auxquels appartiennentles com-
missions présidées pur les contre-signa-

; „ » 3 novembre18C3.(aires*.. .....'........ S. B.» » »
Membres des commissions présidées par les

, . „d.rnntrMirautaires*... ••••.••.• |. B. ' De„. » » «Préfets dos départements en Alger,f.. ... S. B.» » >**>
Présidents des commissions administratives

installées, en Algérie, pour la constitution
. , . „ idde lu propriétéarabe* S. E.* » Algérie. »

Présidents des sous-commissions adjointes I
aux commissions présidées par les contre-

„ isignataires* S. B.* » » *
317 Présidents des sous-commissions^ / Membres des sous-commissionsprésidéespar

adjointes aux commissions i les contre-signataires*. S. D-*
administratives instituées en r , „ ,,„„„„„

.] F"5"*""» dos commissions administratives
territoire civil et en territoire lC, (»u-*essoas °<V auxquelles sont adjointes les sous-com-
mililoirc, en Algérie, poxxvla { la7e acc°lad<0- 1 missions présidées par les contre-signa- , » id.constitution de la propriété \ f

_
™'fS /"V V-V", ;•• S. B. »

araije . } \ Présidents des sous-coiriinissions du même I
» id '

{ V teiritoiic* I S. B.* » " *_ ' ' ' '
=

'
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1" DIVISION.

3e BUREAU.

FranThises SUPPRESSION DE FRANCHISES.

•t contentieux.

o| Se DÉSIGNATION DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES
S * I

.^ ,S*S des fonctionnaires qui étaient auxquels

» .g « autorisés à contre-signer cette correspondance devait être remise

(S i^ leur correspondance de service. en franchise.

i 2 3 4

36 » Brigadiers des forêts. Guides de la pèche.

94 » Conservateur des forêts..... Gardes de In pêche.

.
160 » Gardes à cheval des forêts... Gardes de la pêche,

161 » Gardesgénéraux adjoints des forêts. Gardes de la pêche.

162 » Gardes généraux des forêts Gardes de 3a pêche.

164 » Gardes générauxstagiaires des forêts. Gardes de la pêche.

164 A Garde général des forêts a Avallon. Garde de la pêche a Aramon (Gard).

Brigadierdes forêts.

i Conservateursdes forêts.
167 » Gardes de la pôch J

, i, cheval des forêts.

r \ généraux adjoints des forêts.
) généraux des forêts.
\ généraux stagiaires des forêts.

,-» „.JI »*.,»i. rr.ii i Garde général des forêts à Avallon.
167 C Gard» de la pêche & Araihon [Gard). ï &

Inspecteur des forêts à Avignon.

199 » Inspecteurs des forêts Gardes de la pèche.

SCO B Inspecteur des forets à Avignon ... Garde de la pêche à Aramon (Gard].

350 » Sous-inspecteurs des forêts Gardes d« la p'che. fc

,. . . , ... ii . ' ' ! i -" —"^ ' _'.-". - '-?_! _!_'__L^!J_^J._!J!!!J: !1
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1« DIVISIOM. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

2e BCBEAU.

SECTION
du. service rural. (I*es directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs 6*e

journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy.
"' v "''——"" contenus, comme étant de nature à intéresser le public.)

NOMS DES COMMUHES BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autres localités. en cemoment, à l'avenir. IIONS.

1 2 3 4 S

iBoulzicourt Mézières Boulzicourt (l).
Saint-Ma ceau Id. Id.
Francheville (La.) Id. Id.
tvigny Id. Id.
Chaiiipigiieul-et - Mondi-

gny Id. Id.

ÎBagnors (section de la
Aveyron j commnne de Campou-

C ries) Saint-A":ans-dos-Cots.. Entraygues-s.-TrayèresExceptionnt.

!La Bachellerie Azerac la Bacbellerie (I).
Peyiignac Id. Id.
Saint-Rubier Id. Td.
Chapelle-Sl-Jean (La).. Id. Id.
Chdtres Id. Id.
Azerac Id. Id.

Drome
iJoanins ( section de la

commuue de Rac).... Montélhnart........... Donzere. Exceptionn*.

Jura Longcbaumois Morez-du-Jura Longcbaumois (i).

Oise Ferridre Legny Ozouer-la-Perrière.

Sèvres (Deux-), Louin Airvault St-Loup-sur-Thouet.

Somme Sentelie Poix-de-la-Somme Coaty.

(1) Établissement de poste de nouvelle eréatie».
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£« BUUKA.U.

Correspondance
éIrangère.

Bâtiments en partance pour tes colonies et autres pays d%outre-mer*

JSOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle *iu
départ des bâtiments en partauce pour les colonies et autres pays d'outre-mer; maïs elle ne saurait affirmer
cependantque les bâtimentsci-aprèsdésignés partiront exactementaux jours indiqués. — Les directeurs sont
autorisés à communiquer 1G présent tableau aux éditeurs- de journaux qui seraient disposésà reproduire dai*
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSEMPLOYÉES DANS LA 6° COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment
à vapeur.

Y. signifiebâtiment à voiles. C. signifie Commerce.

•>' " ) DATES FORTS NOMS NATURE T0M- CAPITAINES,t S uïsTiKiiiONSa , ,
des armateurs*£ des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments IfAtiH- ou agents.

1 2 3 4 5 6 7 8

§ i«\ — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

i Guadeloupe.. 1er décembre. Le Havre.. Tuspan V. C. 330 Burnel.
2 Guadeloupe 20 décembre. Le Havre,. Jacques-François. V. C. 400 Mulot.

3 Martinique 1er décembre. Le Havre.. France V. C. 400 Périveng.

4 Réunion 1er décembre. Le Havre,, polvnraiu V. C. 4Î>0 Régnier.

à 2°.—Bâtiments partant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B),

ÎJ Arica 50 décembre. Le Havre. Prnîang V. C. 550 Barbey.

6 lîahia 3 décembre. Le Havre.. Azna : V. C. 3B0 Taton.
7 Huénos-Ayrds »..... 20 décembre. Le Havre.. Jacques-Coeur... V. C. C00 Routa.
8 Carthagène 1er décembre. Le Havre.. Maréchal-Harïspc. V. C. 250 Rino3.
9 Islay 30 décembre. Le Havre.. Podang V. C. 550 Barbey.

(k) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés
de toute nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres; il se compose du droit fixe d'un décima
pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement,aux lettres du
môme poids circulant en franco dn bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquementdésignédans la 4e colonne, è raison do 4 cent, par 40 grammes ou fractionde 40 gr.

(lO Les habitants de la France peuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires,des échantillon?
do marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent titre affranchis jusqu'au port de

I débarquementdésigné dans la 2K colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque letLre est de 60 c.I par 7 gr. l/â ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon eut de
I £0 cent.par 23 gr. 1/2 ou iractioa de 22 gr. t/â, La taxe d'affranchissement pour les imprimés est
I de 8 cent, par 40grammesou fraction de 40 grammes.
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"J"* B4TS8 PORTS HOMS KiTCIH XOB- CiPITiINBS,
',"'- DEStiRiTioas. .... , , < . , .... ,

aes ar'mateui»
lire. «les départs, de départ, des bâtiments, bâtiments «"«• ou agents.J 2 3 4 5 6__ 7 8

10 Havane 5 décembre. Le Havre.. Alice Drouhet V. C. 450 Danré.
11 La Guajra 1er décembre. Le Havre.. Saint-Thomas.... Y. C. 350 Saunier.
12 Lisbonne 15 décembre. Le Havre.. ville-de-Malaga .. V. C. 600 Trotelle.
13 Lima 10 décembre. Le Havre.. Java Y. C. SSO Lévéque.
11 Maragnan 1er décembre. Le Havre.. Fleur-du-Para.... Y. C. 450 Barbey.
15 Maurice 15 décembre. Le Havre.. Canton Y. C. 5000 Barbey.
16 Montevideo 20 décembre. Le Havre.. Madras V. C. S00 Bigot.

117 New-York 1er décembre. Le Havre.. TConlond Y. G. 1000 Paillette.
18 l'ara !crdécembre. Le Havre.. Fleur-du-Para... Y. C. 430 Lôvûquo.
19 Pernombuco 15 décembre. LeHavre., Adule Y. C. 500 Hasurier.
20 Port-au-Prince ici-décembre. LeHavre.. Péri Y. C. 300 Dumont.
21 Porto 10 décembre. LeHavre.. Alix Y. C. 100 Isobelle.
22 Porto-Cabello 1"décembre. Le Havre.. Saint-Thomas.... V. C. 350 Saunier.
23 Uio-de-Janeiio 1er décembre. LeHavre.. Francc-et-Chili. . T. C. 800 Thalibar.
24 lUo-de-Jnneiro 16 décembre. LeHavre.. Polistn V. C. 600 Loyer.
25 Sainte-Marlhe lerdécembrc. LeHavre.. Marécbal-Haiispe. v. C. 250 Binos.

25 Saint-Thomas lerdécembrc. LeHavre.. Saint-Thomas.... y, C. 350 Saunier.

27 Trinidad. 4 décembre. LeHavre.. Joséphine V. C. 350 Churito.
28 Yalparaiso 15 décembre.. LeHavre.. St-Yinccnt-de-PiUil Y. C. 450 Aubert.

29 Yera-Cruz 1" décembre. Le Havre.. Pérou Y. C. 800 Barbey.

:

J

BULL. MK:ÎS. sofl'J. — S* VOL. 43'
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i« DIVISION.

£e NCnBJttt.
ERRATUM.

Les lignes 23 à 29, 96, 97, i06 à HO, du tableau inséré aux pages 473

et, 474 du Bulletin d'octobre 1863 doivent être rectifiées comme il suit :

NATURE DES ETABLISSEMENTS.
NUMÉROS __—-___ '

~ —DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITÉS. •" —«^-^— --.
d'ordre.

,Anciens. Nouveaux

t
Corrèze .'. Saint-Julien le-PcltTin.... 4,4*2 Néant. Distribution.

Id i' Beynat. 471 Distribution. Direction.
Id Roche-Cauilkc (La) 3,160 id. id.
td Turenne 2,662 Néant. Distribution.
Id. ; Noaillcs-Us-Brivcs 2,662 Distribution. Néant.

Corse Erbalunga 4,373 Néant. Distribution.
Id Campittllo 4,421 » id.

Puy-de-Dôme I endre (Le) 4,100 » id.
Id Brassac-les-Mines 602 Distribution Direction.

Savoie Chamoux 854 id. id.
Id....., Villard-de-Beaufort 4,411 Néant. Distribution.

Savoie (Haute-) Bonne-sur-Menoge 4,365 » id.
Id Biot (Le) 482 Distribution. Direction.
Id Alby-sur-Cheran S6 id. id.
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T FAITS DIVERS.

:ie DIVISION.

l'r BBUK.U). ACTBS DE COURAGEUX DEVOUEMENT.

Le sieur Carot, facteur-boitierà Saint-Pal-de-Mons (Haute-Loire), a sauvé
d'un danger sérieux an marchand de bestiaux atteint d'une hémorragie qui
lui avait tait perdre connaissance, et qu'il a transporté dans son propre do-
micile, où, à défaut de médecin, il lui a prodigué des soins intelligents et
empressés.

Le sieurs Louis, facteur rural à Saudrupt (Meuse), et Ravoire, facteur rural
àEpierre (Savoie), se sont signalés dans des incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne les

porte pas à la connaissancede tous.



«14 NOVEMBRE 186$.

3" DIVISION.

1er BUHKAU.

RELEVÉ des mesures disciplinairesprononcées pendant le moi»
d'octobre 1863 par le Conseil d'administration des Postes.

1™ PARTIE.-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL
,

Service Sen,ice Service NATURE
dexploi- des des bureauxtation départements. ambulants.

des
. .

JtJ^^
.„ -»»^.*_^—^ _,

des

•M SR'2Î- „; 13 « * w"fABTES COMMISES. £ p « n « -g £ "S O 'a PUNITIONS.« "• B » "v BaE=3 s^ 3 .§ I 3 | Qs 3

1 -î_ 3 4 5 6 7 8 9__ 10

Annotation inconvenante » » » » » 1 » » Retenue de 5 jours.
au dos d'une lettre .Absence irrégulière, — » » 1 » 1 » » 1 Retenues de 2, 5 et 10Refus de service. jours.

Absencesirrégulièresper- »»»»»!* » Radiation des cudres.nianentes.*—Insubor-
dination. — Abandon
du service a un aide.

Chargementde valeurs d<;- » » i » » » » » Retenue de 2 jours.
clarées transmiscommelettre ordinaire.

Constatation inexacte des » » 2 » » » » » Retenuesde5et15jours.
produits sanscontrôle, j

—Négligence» graves. I
Déficit de caisse » » 1 : ï, î ; » * » Radiation des cadres.
Désordres graves de ges- » » i • » » » » » Radiation des cadres,

tion. — Dettes.
Fausse direction de dé- » * » 1 » » » * » Retenue de 2 jours.pêche.
Fausse direction d'un pa- »»»»»»! » Retenue de 2 jours.

quetde chargements.
Inconvenance envers un»»»»»»» 1 Retenue de 2 jours.

subordonné.
Inexactitude persistante. »»»»!»» » Clinngemenl.derésidence.
Insubordination.—Ahan- » j » » » »' » » Retenue de 10 joursavecdon momentanéde ser- mise ù l'ordre du jour

vice. d«ns touteslesseclions
du bureaudu départ.

Insultes publiques à un » » 1 » » » » » Changementde résidence.
chef de service.

A reporter....» \ 8 » 2 « 1 a
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NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL ^"Vlot Scrvic0 Serrlce NATURE

.
.? des des bureaux

-
î»7i« départements. ambulants,

des a "urii>'
_

,

s .
2 3 » * «-2 «?

F1CTES COMMISES, «g o .g g S *g -| 'g g *g PUNITIONS.
^ °3 ^ O *? PJ -O S ?» ESG * a | £ § *§ s .ÏÏ» g

CD Q .3 BCJ-^C-Î.^ o"3 V P ,^ .2 ^O

« 2 3 4 S 6 7 8 9 l0

Report » 1 8 » 2 2 1 2

Intempéranceet manque- »»»»!»» » Retenue de 10 jours.
ment au service.

Irrégularités en matière » » 1 » » * » » Retenue de 2 jours,
de chargement.

Irrégularités graves dans »»1»»»» » Retenuede 10 jours,
la tenue de la caisse.

Manquements graves aux 11»»»»» » Retenuesde 2 et 3 jours.
règlements sur le ser- *
vice des cbargcmcnts.

Mauvais service » 1 » » » 1 » » Retenue de 10 jours. —
„

Radiation des cadres.
Négligencedansleservice. » » b » » » » » Retenuesde 2et5joura.
Négligence grave duns ja»»i»»»» » Retenue de 2 jours,

réceplion etl'expédition
des dépêches.

Négligence grave et per- * * 1 » » 1 » » Retenue de 10 jours. —
sistantc. — Défaut de Changement de rési-
tcmic. — Perte de la dence avec menace de
sympathie desautorîlés révocation,
et du public.

Procédés arbitraires en- * * * * * * * * Changementde résidence,
vers le public et insuf-
fisance uassurer le ser-
vice. .Sac à dépêches non re_ »»*»»»» » Retenue de 2 jours.
tourné à l'envers. .Séquestration de lettres « » i » » » » » Retenue de 5 jours.
et d'imprimés.

Retard dans l'envoi de * * *
' * » » » Mi?e fl ciiarge dos frais

pièces de comptabilité. 9
d'exprès (12 fr. 80).

Retard d.ns l'expédition »»»--»» » Retenue de 5 jours. —
de chargements. Blflme sévère.

Torts de conduiteprivée. »»»»»»» t Changement do ligne et
blâme sévère.

T-T r.,
1 3 22 2 5 4 1 3TurAfîi.........

Nombre d'agents punis.. .il
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2e PARTIE. — SOUS-AGENTS,

I —I NOMBRE ET QUALITESI nss SOUS-ABEHTS.

DÉTAIL """"_ """"—~—^- .«r—^ ~T'V> NATURE
Service Service Se ™e
d'«- .,,.., '

.d''S
j01-lfl des departement-g. bu-

*« j tion"
_ -.^^ ^_^—~—^ "*u*

a paris
- .

IsT yr « k T.U~

FAUTES COMMISES. • ~<3 ^ 3^ & t) S a 3 & *- « S ?
«"- * Ft; MTtOîvS

.

1 S 3 4 ï» G 7 8 9 10 11 12 13 14

Abandon de fonction?... * » » » » » 3»*»» » Radiation des cadres.—
Révocation.

Abandon de service .... * » » » 1 » » M » » » » Radiationdescadres
Abus de confiance » » » » * » 1»»»» » Révocation.
Admission dans le com- » » » » » » » » » i » » Retenue de 5 jours,partiment réservé aux

dépêches d'une person-
ne étrangèreau service.

Annotation inconvenante » » » » 1 » » » ^ » » * Retenue do 2 jours.
au dos d'une lettre.

Attentat aux moeurs.... » » » » » I »»>»>, » Révocation,
Distribution confiée& des » » » * 2 i i » » » >, » Ketenuesde2,5etl0joijra

tiers.
— Radiatiou des ca-
dres.

Emploi d'un timbre-poste » » 1 » » » » » » » » » Révocation,
ayant déjà servi.

Fait graved'intempérance 1 » » » * • » 2»»»» » Retenue de 5 jours. —et de violence. suspensionde 15 jours
et changement de bu-
reau.

Indélicatesse « » » » » » !» > » » •» * Révocation.
Indiscrétion..... » » 1 " » » I » » >( » » Retenue «o S jours. —Suspension de fonctions

jusqu'au jour de la no-
tificationde Ut décision.

Inexactitude » » » » » » 1 » > f » » Retenue de 5 jours.
Intempérance » » 2 » » 1 (>»»»» » Retenues de 2, 3 et 5

jours.
Intempérancepersistante, » » » » 1 » î> ) » » » » Suspension de 15 jours.

— Changementde ré-
sidence avec- perle de
30 fr.— Radiation des
cadres.— Révocation.

i ~
A rrporl.cr.•»••*! 1 » -4 » îi 3 32 » » o » »

i

i
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[j NOMBRE ET QUALITÉS
i DE» SOCS-AGENTS.

DÉTAIL — ""*""-—-'^ -—l'"" " r- NATURE
. ., o -

ServiceService Serviee .

»i«it« d°9 départements, bu-
d™ Uon" ,„ - ,

reaux des
è Paris

7-
S

• «
1.- f"^"'

FAUTES anuiisKs . o "> g f s „• | g g A 2 -§ £ g j roirmoss.

S £ £ £ .2 si -S °5
_l 2 3 4 .'f 6 7 8 9 10 11 12 13 14

Report 1 »4» 5. 3 33 » * S > »

Insubordination » 1»» 2 s 4»»»» » Retenues de 3 S et 10
jours avec menecc de
déchéance de grude et
de changementderésï-Idcnee.— Changement
de résidence avecperte
de 30 fr.

manquement aux eonve- » » s » » » 1»»»» i Retenue'de S jours et
nonces hiérarchiques, changementde brigade.

Manquement aux règle- 1 » » » » » »»»]» » Retenuesde i et3 jour»,
ments.

Mauvaisserviee persistant » »»> » » 2»»»» » Radiation des cadres.—Révocation.
Mouvais vouloir envers le » » » » » » 1»»»» » Changement de tournfe

public- avec perte de 30 fr.
Mauvaises fréquentations. » » » » > » 1»»»» » Changement de résidene»

— Servicelaissante dé- »TC0 pMje de 30 fr.
sirer.

Négligence a rentrer an » » » » » » 3»»». » Retenues deS et S jour»,
bureau à l'issue des dis-
tributions.

Négligence dans la récep- » » » » » » » » i » J> » Retenue de 2 jour».
lion des dépêches.

Négligencedanslesoiyicc 1 » 1 1 » 1 8l»»l > Retenues de 2 3 et S j.
— Insubordination. —Changementderési-

dence avecpertede30f.
Négligence persistante.. » »l> » > » » » » » » Retenuode 10 joursavec

menucede changement
de résidence.

Perle de la confiance pu- » » » » » » 4 » » » » » Radiation des cadres.—Nique. Révocation.
Perte de lettres » » » » 1 » » » » » » » Retenu* de U jours.
Rentrée tardive au bureau » »»» » 1 7»»»» » Retenues de S, S et 10j.

— Intempérance

A reporter.... 3 161 f 5 631131 ilII
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I
NOMBRE ET QUALITES

i DES SOUS-AGEISTS.

I DÉTAIL •'""7" ~n",U~"— ^~
— " ~~ "Zl^ NATURE -

Service Service aerviu.
d'ex- "es

I

des Ploifa- des déïnr'ements. bu-
i tion —- .«» - —»—~ -^, rc'm,x des
1 « Paris „• • S ^ ]i s V^'
1 HOISSCOMKISH. a? Si S; tj 8,' » « S 5 ~

• ^S»:3Û=S?ÏM-^53 wK PUNITIONS.

1 3 3 £ _S_ JS 7 8 t 10 H 12 13 11

Report, 3 1 G 1 8 8 63 l 1 s 1 1

lletnrd apporté dans la , , . „ „ » 2 „ , „ , » Retenue de 2 jours,distribution des corres- " '
pondttnces. I

Séquestration d'objetsde » x , „ „ , i , » „ , » K(,,em,e do d0 jourscorrespondance.
avec monar(, d(J rùv.Q_

cation.
Service irrégulier.,v.... . , . „ „ , t „ , „ , „ Retenue de 2 jours.
Suppression de corres-' „ „ „ ,, , » »,,„,,„ » R<5vocotiri,.pondances.

' Transport ilUoite.robje.ts . „ , , » , 8 , , , , „
"^"^dô'"ï

de correspondance. clion
V<eoeiSlègue!ait OETe™ ™ " * " ' " " »•>'"» » Retenues 3 jours.

Volquu,ifié » » » » » » 2 » » » » » Révocation.

TOTAUI 3 2 6 1 9 fi 74 1 1 3 1 1

Nombre de sous-agents "~~~~

P<"»s 107

Paris, imprimerie Pnul Dupont, rue do Grenollo-Saint-Koiioré, 4S.
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